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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday,
February 23, 2005:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Chaput, seconded by the Honourable Senator
Mercer, for the second reading of Bill C-18, An Act to
amend the Telefilm Canada Act and another Act.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Chaput moved, seconded by the
Honourable Senator Munson, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on Transport and
Communications.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 23 février 2005 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Chaput, appuyée par l’honorable sénateur Mercer, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi C-18, Loi modifiant la
Loi sur Téléfilm Canada et une autre loi en conséquence.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Chaput propose, appuyée par
l’honorable sénateur Munson, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des transports et
des communications.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, March 8, 2005
(31)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day, at 9:37 a.m., in room 505,
Victoria Building, the Chair, the Honourable Joan Fraser,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Chaput, Fraser, Johnson, Merchant, Phalen, Tkachuk, and
Trenholme Counsell (7).

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

In attendance: Terrence Thomas, Research Analyst,
Parliamentary Research Branch, Library of Parliament, and
David M. Black, Special Advisor to the Committee.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its
examination of the current state of Canadian media industries.
(For complete text of Order of Reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 1, dated October 7, 2004.)

WITNESS:

Gesca Ltée:

Guy Crevier, President.

Mr. Crevier made a statement and answered questions.

At 11:12 a.m., the committee suspended.

At 11:14 a.m., the committee resumed in camera to consider its
agenda, pursuant to rule 92(2)(e).

At 11:27 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, March 21, 2005
(32)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day, in camera, at 4:12 p.m., in
room 172-E, Centre Block, the Chair, the Honourable
Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Carney, P.C., Eyton, Fraser, Munson, Tkachuk, and Trenholme
Counsell (6).

In attendance: Terrence Thomas and Joseph Jackson, Research
Analysts, Parliamentary Research Branch, Library of Parliament,
and David M. Black, Special Advisor to the Committee.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 8 mars 2005
(31)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 37, dans la
pièce 505 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Chaput, Fraser, Johnson, Merchant, Phalen, Tkachuk et
Trenholme Counsell (7).

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Également présents : Terrence Thomas, analyste de recherche,
Direction de la recherche parlementaire, Bibliothèque du
Parlement, et David M. Black, conseiller spécial auprès du
comité.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 19 octobre 2004, le comité poursuit son examen de l’état
actuel des industries de médias canadiennes. (Le texte intégral
de l’ordre de renvoi se trouve dans le fascicule no 1 des délibérations
du comité en date du 7 octobre 2004.)

TÉMOIN :

Gesca Ltée :

Guy Crevier, président.

M. Crevier fait un exposé, puis répond aux questions.

À 11 h 12, le comité interrompt ses travaux.

À 11 h 14, le comité reprend ses travaux à huis clos pour
examiner son programme, conformément à l’alinéa 92(2)e) du
Règlement.

À 11 h 27, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 21 mars 2005
(32)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à huis clos à 16 h 12,
dans la pièce 172-E de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Carney, C.P., Eyton, Fraser, Munson, Tkachuk et Trenholme
Counsell (6).

Également présents : Terrence Thomas et Joseph Jackson,
analystes de recherche, Direction de la recherche parlementaire,
Bibliothèque du Parlement, et David M. Black, conseiller spécial
auprès du comité.
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Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its
examination of the current state of Canadian media industries.
(For complete text of Order of Reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 1, dated October 7, 2004.)

Committee considered its agenda pursuant to rule 92(2)(e).

At 5:50 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, March 22, 2005
(33)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day, at 9:32 a.m., in room 505,
Victoria Building, the Chair, the Honourable Joan Fraser,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Carney, P.C., Chaput, Eyton, Fraser, Hubley, Johnson,
Munson, Tkachuk, and Trenholme Counsell (9).

In attendance: Terrence Thomas and Joseph Jackson, Research
Analysts, Parliamentary Research Branch, Library of Parliament;
and David M. Black, Special Advisor to the Committee.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, February 23, 2005, the committee began its
examination of Bill C-18, An Act to amend the Telefilm
Canada Act and another Act.

APPEARING:

The Honourable Liza Frulla, P.C., M.P., Minister of Canadian
Heritage.

WITNESSES:

Canadian Heritage:

Jean-Pierre Blais, Assistant Deputy Minister, Cultural Affairs;

Lynn Foran, Manager, Film and Video Policy and Programs;

Jeff Richstone, General Counsel, Legal Services.

Telefilm Canada:

Charles Bélanger, Chair of the Board.

Ms. Frulla made a statement and, with Messrs. Bélanger and
Blais, answered questions.

At 10:56 a.m., the committee suspended.

At 11:03 a.m., the committee resumed.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
19 octobre 2004, le comité poursuit son examen de l’état actuel
des industries de médias canadiennes. (Le texte intégral de l’ordre
de renvoi se trouve dans le fascicule no 1 des délibérations du comité
en date du 7 octobre 2004.)

Le comité examine son programme, conformément à
l’alinéa 92(2)e) du Règlement.

À 17 h 50, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 22 mars 2005
(33)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 32, dans la
pièce 505 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Carney, C.P., Chaput, Eyton, Fraser, Hubley, Johnson,
Munson, Tkachuk et Trenholme Counsell (9).

Également présents : Terrence Thomas et Joseph Jackson,
analystes de recherche, Direction de la recherche parlementaire,
Bibliothèque du Parlement, et David M. Black, conseiller spécial
auprès du comité.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 23 février 2005, le comité entreprend son examen du
projet de loi C-18, Loi modifiant la Loi sur Téléfilm Canada et
une autre loi en conséquence.

COMPARAÎT :

L’honorable Liza Frulla, C.P., députée, ministre du
Patrimoine canadien.

TÉMOINS :

Patrimoine canadien :

Jean-Pierre Blais, sous-ministre adjoint, Affaires culturelles;

Lynn Foran, gestionnaire, Politique et programmes du film et
de la vidéo;

Jeff Richstone, avocat général, Services juridiques.

Téléfilm Canada :

Charles Bélanger, président du conseil.

Mme Frulla fait un exposé, puis avec l’aide de MM. Bélanger
et Blais, répond aux questions.

À 10 h 56, le comité interrompt ses travaux.

À 11 h 3, le comité reprend ses travaux.
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It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-18.

It was agreed that observations will be appended to the Bill.

It was agreed that the title stand postponed.

The Chair asked whether clauses 1 to 9 shall carry.

After debate, Messrs. Blais and Richstone were invited to the
table and answered questions.

It was agreed that clauses 1 to 9 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the bill be reported to the Senate without
amendment but with observations, the text of which shall be
finalized by the Chair after the usual consultations.

At 11:22 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Till Heyde

Clerk of the Committee

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-18.

Il est convenu que des observations soient annexées au projet
de loi.

Il est convenu que l’étude du titre soit reportée.

La présidente demande si les articles 1 à 19 sont adoptés.

Après débat, MM. Blais et Richstone sont invités à la table et
répondent aux questions.

Il est convenu que les articles 1 à 9 soient adoptés.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté.

Il est convenu de faire rapport du projet de loi au Sénat sans
amendement, mais avec observations; le texte sera peaufiné par la
présidente après les consultations d’usage.

À 11 h 22, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Tuesday, March 22, 2005

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications has the honour to present its

FIFTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, to examine and report on the current
state of Canadian media industries; emerging trends and
developments in these industries; the media’s role, rights, and
responsibilities in Canadian society; and current and appropriate
future policies relating thereto, respectfully requests the approval
of funds for fiscal year 2005-2006.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

JOAN FRASER

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 22 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des Transports et des
communications a l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat le mardi
19 octobre 2004 à examiner, pour en faire rapport, l’état actuel
des industries de médias canadiennes; les tendances et les
développements émergeants au sein de ces industries; le rôle, les
droits, et les obligations des médias dans la société canadienne; et
les politiques actuelles et futures appropriées par rapport à ces
industries, demande respectueusement que des fonds lui soient
approuvés pour l’année fiscale 2005-2006.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)(c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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APPENDIX A

STANDING SENATE COMMITTEE ON
TRANSPORT AND COMMUNICATIONS

STUDY OF THE CANADIAN NEWS MEDIA

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2006

Extract from the Journals of the Senate of Tuesday,
October 19, 2004:

The Honourable Senator Tkachuk for the Honourable
Senator Fraser moved, seconded by the Honourable Senator
LeBreton:

That the Standing Senate Committee on Transport and
Communications be authorized to examine and report on
the current state of Canadian media industries; emerging
trends and developments in these industries; the media’s
role, rights, and responsibilities in Canadian society; and
current and appropriate future policies relating thereto;

That the Committee submit its final report to the Senate
no later than Friday, June 17, 2005; and

That the papers and evidence received and taken on the
subject and the work accomplished during the First and
Second Sessions of the Thirty-seventh Parliament be
referred to the Committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ANNEXE A

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS

ÉTUDE DES MÉDIAS CANADIENS D’ACTUALITÉS

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2006

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 19 octobre 2004 :

L’honorable sénateur Tkachuk, au nom de l’honorable
sénateur Fraser, propose, appuyé par l’honorable sénateur
LeBreton,

Que le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications soit autorisé à examiner, pour en faire
rapport, l’état actuel des industries de médias canadiennes;
les tendances et les développements émergeants au sein de
ces industries; le rôle, les droits, et les obligations des médias
dans la société canadienne; et les politiques actuelles et
futures appropriées par rapport à ces industries;

Que le Comité fasse rapport au Sénat au plus tard le
vendredi 17 juin 2005; et

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus sur la
question par le Comité au cours des première et deuxième
sessions de la trente-septième législature soient déférés au
Comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 125,000

Transportation and Communications 308,449

All Other Expenditures 16,500

TOTAL $ 449,949

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Transport and Communications on Tuesday,
February 22, 2005.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date The Honourable Joan Fraser

Chair, Standing Senate Committee on
Transport and Communications

Date The Honourable George J. Furey

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets, and Administration

FOR INFORMATION ONLY

Past Expenditures

2002-2003 2003-2004
2004-2005
(3rd Session,

37th Parliament)

2004-2005
(1st Session,

38th Parliament)

Funds
Requested

$ 4,400 $ 462,050 $ 439,030 $ 469,949

Funds
Released

$ 4,400 $ 224,650 $ 4,000 $ 469,949

Expenditures $ 530 $ 32,804 $ 374 NA

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 125 000 $

Transports et communications 308 449

Autres dépenses 16 500

TOTAL 449 949 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des transports et des communications le mardi
22 février 2005.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date L’honorable Joan Fraser

Présidente du Comité sénatorial permanent
des transports et des communications

Date L’honorable George J. Furey

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration

NOTE D’INFORMATION

Historique des dépenses

2002-2003 2003-2004
2004-2005
(3e session,

37e Législature)

2004-2005
(1e session,

38e Législature)

Fonds
demandés

4 400 $ 462 050 $ 439 030 $ 469 949 $

Fonds
autorisés

4 400 $ 224 650 $ 4 000 $ 469 949 $

Dépenses 530 $ 32 804 $ 374 $ SO
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STANDING COMMITTEE ON TRANSPORT AND COMMUNICATIONS

STUDY OF THE CANADIAN NEWS MEDIA

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2006

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Research

(a) Special Adviser (David Black, 55 days x $600) $ 33,000

(b) Research Studies 10,000

Sub-Total, Research $ 43,000

2. Communications Consultant
(15 days x $800)

12,000

3. Advertising 6,000

4. Working Meals (24 meals x $500) 12,000

5. Translation and Interpretation Services
(translation and recording equipment for activities outside Ottawa)
(10 days x $3,300)

33,000

6. Reporting
(both languages for hearings outside Ottawa) (5 days x $2,800)

14,000

7. Hospitality 2,000

8. Editing and Revision Services 3,000

Sub-Total – Professional and Other Services $ 125,000

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS
1. Travel Expenses

For public hearings in Canada: 12 Senators, 1 Clerk, 1 Committee staff, 2
Researchers, 1 Stenographer, and 3 Interpreters (20 Individuals)

For travel outside Canada: 12 Senators, 1 Clerk, 2 Researchers (15 Individuals)

(A) Travel to Atlantic Canada for public hearings (April 2005)

(May also include a few hours of on-site visits)

i) Air Transport (from and to Ottawa)

a) 12 x $4,500 $ 54,000

b) 8 x $4,000 32,000

ii) Ground Transport (10 taxis x 20 x $25 + 2 Buses x $1,000) 7,000

iii) Hotel Accommodations (6 nights x 20 x $200) 24,000

iv) Per diems (7 days x 20 x $73.10) 10,234

v) Contingencies (7 days x $500) 3,500

Sub-Total, Travel to Atlantic Canada $ 130,734

(B) Travel to Europe (May 2005)

i) Air Transport (from and to Ottawa)

a) 12 x $7,400 $ 88,800

b) 3 x $6,500 19,500

ii) Ground Transport (taxis $300 x 15 + 5 Buses x $1,500) 12,000

iii) Hotel Accommodations (6 nights x 15 x $400) 36,000

iv) Per diems (4 days x 15 x £76.56 x 2.4 + 3 days x 15 x 77 x 1.7) 16,915

v) Contingencies (7 days x $500) 3,500

Sub-Total, Travel to Europe $ 176,715

2. Courrier Services $ 1,000

Sub-Total – Transport and Communications $ 308,449
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ALL OTHER EXPENDITURES

1. Rental

a) Meeting rooms for public hearings (5 days x $1,000) $ 5,000

b) Meeting rooms for use in Europe (5 days x $1,200) 6,000

c) Equipment for public hearings (5 days x $500) 2,500

Sub-Total, Rental $ 13,500

2. Books, newspapers, and magazines 1,000

3. Miscellaneous 2,000

Sub-Total – All Other Expenditures $ 16,500

TOTAL $ 449,949

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS

ÉTUDE DES MÉDIAS CANADIENS D’ACTUALITÉS

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2005

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Recherche

a) Conseiller spécial (David Black, 5575 jours x 600 $) 33 000 $

b) Études 10 000

Sous-total, recherché 43 000 $

2. Consultant en communications
(15 jours x 800 $)

12 000

3. Publicité 6 000

4. Repas de travail (24 repas x 500$) 12 000

5. Services de traduction et d’interprétation
(équipements pour la traduction et services d’enregistrement pour les activités à
l’extérieur d’Ottawa) (10 jours x 3 300 $)

33 000

6. Transcriptions (les deux langues pour les audiences à l’extérieur d’Ottawa)
(5 jours x 2 800$)

14 000

7. Hospitalité 2 000

8. Services de révision 3 000

Sous-total – Services professionnels et autres 125 000 $

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

1. Frais de déplacement

Pour les réunions publiques au Canada : 12 sénateurs, 1 greffier, 1 personnel du
Comité, 2 recherchistes, 1 sténographe, 3 interprètes (20 personnes)

Pour les voyages à l’extérieur du Canada : 12 sénateurs, 1 greffier, 2 recherchistes
(15 personnes)

(A) Déplacement dans les provinces de l’Atlantique (avril 2005)

(Pourrait également impliquer quelques heures de visites sur lace)

i) Transport aérien (de et vers Ottawa)

a) 12 x 4 500 $ 54 000 $

b) 8 x 4 000 $ 32 000

ii) Transport terrestre (10 taxis x 20 x 25$ + 2 buses x 1 000$) 7 000

iii) Hôtels (6 nuits x 20 x 200$) 24 000

iv) Allocation journalières (7 jours x 20 x 73,10$) 10 234

v) Contingences (7 jours x 500$) 3 500

Sous-total, déplacement dans les provinces de l’Atlantique 130 734 $

(B) Voyage en Europe (mai 2005)

i) Transport aérien (de et vers Ottawa)

a) 12 x 7 400 $ 88 800 $

b) 3 x 6 500 $ 19 500

ii) Transport terrestre (taxis 300$ x 15 + 5 buses x 1 500$) 12 000

iii) Hôtels (6 nuits x 15 x 400$) 36 000

iv) Allocations journalières (4 jours x 15 x £76,56 x 2,4 + 3 jours x 15 x 77 x 1,.7) 16 915

v) Contingences (7 jours x 500 $) 3 500

Sous-total, voyage en Europe 176 715 $

2. Courrier 1 000 $

Sous-total – transports et communications 308 449 $
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ALL OTHER EXPENDITURES

1. Location

a) Salles de réunion pour les audiences publiques (5 jours x 1 000$) 5 000 $

b) Salles de réunion en Europe (5 jours x 1 200$) 6 000

c) Équipements pour les audiences publiques (5 jours x 500$) 2 500

Sous-total – Location 13 500 $

2. Achat de livres et de périodiques 1 000

3. Divers 2 000

Sous-total – Autres dépenses 16 500 $

TOTAL 449 949 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Hélène Lavoie, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Tuesday, March 22, 2005

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Transportation and
Communications for the proposed expenditures of the said
Committee for the fiscal year ending March 31, 2006 for the
purpose of its Special Study on the Canadian News Media, as
authorized by the Senate on Tuesday, October 19, 2004. The
approved budget is as follows:

Professional and Other Services $ 125,000
Transportation and Communications 203,900
Other Expenditures 16,500

Total $ 345,400

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le mardi 22 mars 2005

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des transports et des
communications concernant les dépenses projetées dudit Comité
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2006 aux fins de leur Étude
spéciale des médias canadiens d’actualités, tel qu’autorisé par le
Sénat le mardi 19 octobre 2004. Le budget approuvé se lit
comme suit :

Services professionnels et autres 125 000 $
Transports et communications 203 900
Autres dépenses 16 500

Total 345 400 $

Respectueusement soumis,

Le président,
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Tuesday, March 22, 2005

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications has the honour to present its

SIXTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-18, An Act to
amend the Telefilm Canada Act and another Act, has, in obedience
to the Order of Reference of Wednesday, February 23, 2005,
examined the said Bill and now reports the same without
amendment. Your Committee appends to this report certain
observations relating to the Bill.

Respectfully submitted,

JOAN FRASER

Chair

Le mardi 22 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des Transports et des
communications a l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le projet de loi C-18, Loi
modifiant la Loi sur Téléfilm Canada et une autre loi en
conséquence a, conformément à l’ordre de renvoi du mercredi 23
février 2005, étudié ledit projet de loi et en fait maintenant rapport
sans amendement. Votre Comité joint à ce rapport certaines
observations relatives au projet de loi.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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Observations to the Sixth Report of the
Standing Senate Committee on Transport and Communications

(Bill C-18)

Your Committee notes that the Bill does not include specific
definitions of the audio-visual and sound recording industries.
Your Committee further observes that clarity is always desirable
in legislation. Your Committee notes, however, that the Minister
has undertaken to include specific definitions in the new Act,
which will be forthcoming, to modernize Telefilm Canada.

Observations au sixième rapport du
Comité sénatorial permanent des transports et des communications

(Projet de loi C-18)

Votre Comité note que le projet de loi ne comporte aucune
définition de l’industrie audiovisuelle ni de celle de
l’enregistrement sonore. Votre Comité note également que la
clarté est toujours de mise dans la législation. Votre Comité
constate cependant que la ministre s’est engagée à inclure des
définitions spécifiques dans une prochaine loi visant à moderniser
Téléfilm Canada.
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, March 8, 2005

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:37 a.m. to examine the
current state of Canadian media industries; emerging trends and
developments in these industries; the media’s role, rights and
responsibilities in Canadian society; and current and appropriate
future policies relating thereto.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, members of the public,
welcome to this session of the Standing Senate Committee on
Transport and Communications, which is continuing its
examination of the appropriate role of public policy in helping
to ensure that the Canadian news media remain healthy,
independent and diverse in light of the tremendous changes that
have occurred in recent years. Those include, notably,
globalization, technological change, convergence and increased
concentration of ownership.

[Translation]

Today our witness is Mr. Guy Crevier, President of Gesca, a
wholly-owned subsidiary of Power Corporation. Gesca is the
largest French-language media group in Canada and is the owner
of a number of important newspapers, including La Presse and Le
Soleil.

Thank you for coming here. You sent us your brief, I am sure
that all senators have already read it, but we would like to give
you ten minutes to make a presentation. We will then begin our
questioning.

Mr. Guy Crevier, President, Gesca Ltée.: Madam Chair, I
would like to thank you for inviting us to testify before your
Senate committee. Today it is our pleasure to present to you our
vision and to suggest a number of revenues of reflection relating
to the written press, our main area of activity. In the coming
minutes, I will be talking to you about the unique contribution
made by our daily newspapers and I will be giving you some idea
of the fragile situation of our industry.

First of all, a short introduction to Gesca and its activities. As
the first real press group established in Quebec, Gesca owns seven
French-language dailies serving the main regions of Quebec and
southern Ontario. La Presse in Montreal, Le Soleil in Quebec
City, Le Nouvelliste in Trois-Rivières, Le Droit in Ottawa,
La Tribune in Sherbrooke, Le Quotidien in the Saguenay area
and La Voix de l’Est in Granby.

The company recently began operating in the fields of the
Internet, publishing and television production. Gesca’s approach
is routed in a strong tradition. In pursuing our information
mandate, our approach is based on more than 35 years of
experience in publishing dailies. Certain core values have guided

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 8 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 37 pour étudier
l’état actuel des industries de médias canadiennes; les tendances et
les développements émergeants au sein de ces industries; le rôle,
les droits et les obligations des médias dans la société canadienne;
et les politiques actuelles et futures appropriées par rapport à ces
industries.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Je souhaite la bienvenue aux sénateurs et aux
membres du public à cette séance du Comité sénatorial permanent
des transports et des communications qui poursuit son étude du
rôle que doivent jouer les politiques publiques pour faire en sorte
que le secteur des médias canadien demeure solide, indépendant et
diversifié face aux profonds bouleversements qui se produisent
depuis quelques années. Il s’agit notamment de la mondialisation,
des changements technologiques, de la convergence et de la
concentration de plus en plus forte de la propriété.

[Français]

Aujourd’hui, nous accueillons M. Guy Crevier, président de
Gesca, une filiale à propriété exclusive de Power Corporation.
Gesca est le plus grand groupe d’information de langue française
au Canada et est propriétaire de plusieurs journaux importants,
dont La Presse et Le Soleil.

Merci beaucoup d’être parmi nous. Vous nous avez envoyé
votre mémoire — et je suis sûre que tous les sénateurs l’ont déjà
lu — mais quand même, nous aimerions que vous fassiez une
présentation d’une dizaine de minutes. Ensuite, nous passerons à
la période des questions.

M. Guy Crevier, président, Gesca Ltée : Madame la présidente,
je tiens à vous remercier de nous avoir invités à témoigner devant
votre comité sénatorial. Aujourd’hui, il nous fait plaisir de vous
présenter notre vision et de suggérer quelques pistes de réflexion à
propos de la presse écrite, notre principal secteur d’activités. Au
cours des prochaines minutes, je vous parlerai de la contribution
unique de nos quotidiens et je vous proposerai une mise en
perspective de la fragilité de notre industrie.

Permettez-moi tout d’abord de dresser un bref portrait de
Gesca et de ses activités. Premier véritable groupe de presse à
avoir été créé au Québec, Gesca possède sept quotidiens de langue
française qui desservent les grandes régions du Québec et le sud de
l’Ontario. La Presse à Montréal, Le Soleil à Québec,
Le Nouvelliste à Trois-Rivières, Le Droit à Ottawa, La Tribune
à Sherbrooke, Le Quotidien au Saguenay et La Voix de l’Est à
Granby.

Depuis peu, l’entreprise a également amorcé des activités dans
le domaine de l’Internet, de l’édition et de la production
télévisuelle. L’approche de Gesca repose sur une solide
tradition. Dans la poursuite de notre mandat d’information,
nous nous appuyons sur plus de 35 années d’expérience dans
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our development and are essential to our group as a whole. The
quality of information, respect for the unique character of each of
the dailies, recognition of the independence of the editorial
newsrooms, the assignment of sufficient resources to the dailies
for them to be able to discharge their mandate effectively and the
promotion of diversity of opinion are all elements that our group
is very much attached to.

For its entire network, Gesca devotes over $57 million
annually to maintaining the vitality of its news gathering
capability. Notwithstanding the difficult circumstances of recent
years, no layoffs have affected the operation of the editorial
rooms of our regional dailies. La Presse and Le Soleil have even
been the beneficiaries of a major program of workforce renewal
and expansion.

The editorial rooms of Gesca have the largest journalistic staff
of all the communications companies in the markets we serve. By
way of example, in the category of dailies with a print run of
between 600,000 and 800,000 copies a week, the Quebec City
newspaper Le Soleil ranks second in Canada for the size of its
newsroom editorial staff and first on the basis of the number of
editorial pages printed. This, despite the fact that Le Soleil must
rely on the smallest revenues from printing and advertising
lineage in its category. Our resources are allocated in accordance
with the mandate of each daily.

Within Gesca, the mandate for covering international events
rests essentially with La Presse. La Presse is the only daily which
serves a market capable of supporting this orientation. La Presse
has its own network of foreign correspondents and the Gesca
dailies can thus benefit from international coverage produced by
Quebeckers for Quebeckers, rather than relying exclusively on the
relatively anonymous coverage provided by the major foreign
press agencies. For example, when a journalist like Isabelle
Hachey, who comes from the Saguenay, covers international
current events, she does so with a sensitivity and a cultural
background that is well suited to francophone readers in Canada.

The recognition of editorial independence is an essential aspect
of the way in which Gesca operates. We pay particular attention
to the quality of information and the exercise of the right to
inform in full freedom and independence.

Respect for professional standards is guaranteed by a long
tradition of professionalism on the part of both management and
unionized journalists. Gesca also has well-established internal
rules regarding the circulation of information between the various
dailies. Each of them may publish, on an entirely voluntary basis,
articles made available throughout the network. In this way, each
daily is able to project outside its own region and contribute to
enriching the group through the quality of its content.

In 2004, more than 8,700 texts circulated around our network.
The news management of each daily has absolute control of its
content and decides independently whether or not to publish an

l’édition de quotidiens. Certaines valeurs fondamentales ont guidé
notre développement et sont essentielles à l’ensemble de notre
groupe. La qualité de l’information, le respect du caractère
original de chacun des quotidiens, la reconnaissance de
l’indépendance des salles de rédaction, l’affectation de
ressources suffisantes aux quotidiens afin qu’ils puissent remplir
leur mandat adéquatement et la promotion de la diversité
d’opinion sont tous des éléments qui sont chers à notre groupe.

Dans l’ensemble de son réseau, Gesca consacre chaque année
plus de 57 millions de dollars pour assurer la vitalité de sa force
d’information. Malgré le contexte difficile des dernières années,
aucune mise à pied n’est venue affecter le fonctionnement des
salles de rédaction de nos quotidiens régionaux. La Presse et Le
Soleil ont même bénéficié d’un programme important de
renouvellement de leurs effectifs et d’ajout de personnel.

Les salles de rédaction de Gesca disposent d’ailleurs des
effectifs journalistiques les plus nombreux parmi les entreprises de
communication des marchés desservis. Par exemple, dans la
catégorie des quotidiens tirant de 600 000 à 800 000 exemplaires
par semaine, Le Soleil de Québec se classe deuxième au Canada
pour l’ampleur des effectifs de sa salle de nouvelles et premier
pour le nombre de pages rédactionnelles publiées. Ceci même si
Le Soleil doit s’appuyer sur de plus petits revenus de tirage et de
lignage publicitaire de sa catégorie. Nos ressources sont affectées
selon le mandat de chaque quotidien.

Au sein de Gesca, le mandat de couvrir l’actualité
internationale a été essentiellement confié à La Presse.
La Presse est le seul quotidien de notre groupe qui évolue au
sein d’un marché qui peut soutenir une telle orientation. La Presse
possède son propre réseau de correspondants à l’étranger et les
quotidiens de Gesca peuvent ainsi profiter d’une couverture
internationale réalisée par des gens d’ici, pour des gens d’ici,
plutôt que se fier uniquement à la couverture relativement
anonyme des grandes agences de presse étrangères. Par exemple,
lorsqu’une journaliste comme Isabelle Hachey, originaire du
Saguenay, couvre l’actualité internationale, elle le fait avec une
sensibilité et un bagage culturel bien adaptés aux lecteurs
francophones du Canada.

Pour Gesca, la reconnaissance de l’indépendance des salles de
rédaction est un aspect essentiel de son fonctionnement. Nous
privilégions la qualité de l’information, la rigueur, l’éthique
journalistique et l’exercice du droit d’informer en toute liberté et
en toute indépendance.

Le respect des normes professionnelles est assuré par une
longue tradition de pratiques professionnelles tant des cadres que
des journalistes syndiqués. Gesca dispose aussi de règles internes
bien établies quant à la circulation de l’information entre ses
différents quotidiens. Chacun de ceux-ci choisit de publier, sur
une base tout à fait volontaire, des textes rendus disponibles sur
l’ensemble du réseau. De cette façon, chaque quotidien est en
mesure de rayonner à l’extérieur de sa région et de contribuer à
enrichir le groupe par la qualité de ses contenus.

En 2004, plus de 8 700 textes ont ainsi circulé à travers notre
réseau. La direction de l’information de chacun de nos quotidiens
a le contrôle absolu sur son contenu et décide elle-même de
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article, a series or a survey. Similarly, it is free, as it decides, to
reprint Canadian Press Wire articles. Each newsroom has its own
hierarchy and reports to the management of each individual
newspaper.

Gesca dailies promote debate and diversity of opinion. The
Gesca dailies are firmly rooted in the respective communities and
contribute to moving forward the debates within society by
encouraging readers and experts to express their points of view on
the opinion pages. By way of example, La Presse in 2004 received
almost 30,000 readers’ letters, a figure which reflects the desire of
Quebeckers to express themselves on a wide range of subjects of
concern to them.

Gesca dailies are solid partners of the Canadian Press. We have
always supported this organization and firmly intend to maintain
our collaboration, both in financial terms and in terms of
information exchange. In 2004, for example, Gesca dailies
provided almost 60 per cent of all the texts sent to the French
service of the Canadian Press. That is an exceptional
contribution. Such texts may be subsequently reprinted in other
French-language dailies such as Le Devoir, le Journal de Montréal,
le Journal de Québec, L’Acadie Nouvelle.

Another point I would like to emphasize is the unique
contribution made by Gesca dailies to their community and the
culture of our country. Today, our daily newspapers play the role
of genuine agents of social and economic development within
their communities. They play a paramount role in disseminating
quality information but also in maintaining their position as the
quintessential forum for debate. They constitute, so to speak, the
new‘‘ town square‘‘ where diversity of opinions and ideas can be
found. The participation of our dailies in the life of a community
is also reflected in investigations into issues of public interest or
by direct support for important causes. For example, in Ottawa
Le Droit contributed to the preservation of a public service for
francophones by becoming involved in the issue surrounding the
Montfort Hospital.

Within the Gesca group, each daily is also strongly identified
with its own region, where it maintains an active presence. Our
dailies also make a significant contribution to the preservation
and the development of our culture. More generally speaking, our
dailies have a triple impact on Canadian culture.

First of all, they are cultural institutions in themselves. Because
of the importance of our archives and our ability to enrich them
every day, our dailies are in a way the faithful guardians of our
collective memory. They are among our oldest institutions and
have played and are still playing an important role in defining our
identity.

Second, our dailies play a direct role in promoting our cultural
productions and events. In comparison with what one finds in the
private electronic media, cultural coverage in our dailies is also
significantly less oriented towards American commercial

publier ou non un article, un dossier ou un sondage. Au même
titre, elle est libre de reprendre selon son seul jugement, des
dépêches de la presse canadienne. Chaque salle de nouvelles
possède sa propre hiérarchie et relève de la direction de chacun
des quotidiens.

Les quotidiens de Gesca favorisent les débats de société et la
diversité d’opinion. Solidement implantés dans leur communauté
respective, nos quotidiens font avancer les débats en encourageant
les lecteurs et les spécialistes à exprimer leur point de vue à
l’intérieur des pages d’opinion. À titre d’exemple, La Presse a
reçu, en 2004, près le 30 000 lettres de lecteurs; un chiffre qui
reflète la volonté des Québécois de s’exprimer sur une foule de
sujets qui les préoccupent.

Les quotidiens de Gesca sont aussi des partenaires privilégiés
de la presse canadienne. Nous avons toujours appuyé cette
organisation et nous avons la ferme intention de maintenir cette
collaboration, tant sur le plan financier que celui des échanges
d’information. En 2004 par exemple, les quotidiens de Gesca ont
fourni près de 60 p. 100 de la totalité des textes acheminés au
service français de la presse canadienne. C’est une contribution
exceptionnelle. Ces textes peuvent ensuite être repris par d’autres
quotidiens francophones tels Le Devoir, le Journal de Montréal, le
Journal de Québec, L’Acadie Nouvelle.

Dans un deuxième temps, j’aimerais maintenant insister sur la
contribution unique des quotidiens de Gesca à leur communauté
et à la culture de notre pays. Aujourd’hui, nos quotidiens
s’affirment comme de véritables agents de développement social
et économique au sein de leur communauté. Ils y jouent un rôle de
premier plan en diffusant une information de qualité, mais aussi
en s’imposant comme le lieu de débat par excellence. Ils
constituent en quelque sorte la nouvelle place publique où
s’affiche la diversité des opinions et des idées. La participation
de nos quotidiens à la vie d’une communauté se traduit aussi par
des enquêtes sur des sujets d’intérêt public ou par un appui direct
à des causes importantes. Par exemple, à Ottawa, Le Droit a
notamment contribué à la préservation d’un service public destiné
aux francophones en s’impliquant dans le dossier de l’Hôpital
Montfort.

Au sein du groupe Gesca, chaque quotidien est aussi identifié
fortement à sa région où il exerce une présence active. Nos
quotidiens contribuent tous de façon significative à la
préservation et à l’épanouissement de notre culture. De façon
plus générale, nos quotidiens ont un triple impact sur la culture
canadienne.

Premièrement, ce sont des institutions culturelles en soi. Par
l’importance de nos archives et par notre capacité à les enrichir
chaque jour, nos quotidiens sont en quelque sorte les gardiens
fidèles de notre mémoire collective. Parmi les plus anciennes
institutions, ils ont joué et jouent encore un rôle important dans la
définition de notre identité.

Deuxièmement, nos quotidiens jouent un rôle direct dans la
promotion des productions et des événements culturels d’ici. En
comparaison avec la couverture culturelle des médias
électroniques privés, celle de nos quotidiens est aussi nettement
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productions and the world of entertainment. It is closer to its own
community and focuses more on building the reputations of the
artists that have emerged from within it.

Third, our dailies contribute to the promotion and progress of
the written language. This role is particularly important in
French-speaking Canada where, for over a century, French-
language newspapers have provided the most accessible channel
to quality editorial content.

Firmly rooted in their home environment, they have advanced
the practice and the development of reading habits among our
people. In this regard, our Cyberpresse-écoles program continues
to work toward this objective by giving primary and secondary
schools in Quebec and southern Ontario free access to the entire
archives of Gesca dailies.

I would now like to turn to the question of our industry. Over
the past 15 years, daily newspapers have worked in a highly
competitive environment. The industry’s main performance
indicators have deteriorated. There are a number of factors that
contribute to this fragility: the drop in lineage and circulation, the
low readership rate in Canada, the impact of Canada’s geography
on distribution, the specific nature of our advertising markets, the
proliferation of media and the influence of new technologies.

The lineage and circulation of dailies is dropping sharply
throughout domestic markets. According to the Canadian
Newspaper Association, the major Canadian dailies have
experienced an average drop in lineage on the order of
17 per cent and a 14 per cent drop in circulation since 1990.
This phenomenon is mainly attributable to the great
diversification of media sources brought about by the explosion
of new technologies.

The imposition of federal and provincial taxes on dailies has
done nothing to improve the situation. There was a significant
decline in the circulation of our dailies following the introduction
of these new taxes. According to ABC figures, the introduction of
these new taxes resulted in a 7.5 per cent drop in the average
weekly circulation of dailies. This decrease is the direct and main
result of the increased consumer price for each copy sold. This
trend was confirmed by a recent study of the Newspaper
Association of America to the effect that 26 per cent of readers
who cancel their subscription to a daily do so for price reasons. In
light of what has been done for the book publishing industry, it is
our view that the discussion on eliminating consumption taxes on
dailies should be re-opened.

The precarious state of our industry can also be attributed to a
low readership rate for dailies. A recent study of the World
Association of Newspapers confirms this reality by quoting that a
total of 337 copies are sold for each 1,000 adult Canadians.
Although Canada thus ranks 16th out of the 31 countries
surveyed, this performance is nevertheless below that of such
countries as the Republic of Singapore, Switzerland, Sweden and

moins axée sur le monde des variétés et des productions
commerciales américaines. Plus proche de sa communauté, elle
s’applique davantage à faire connaître des artistes qui en sont
issus.

Troisièmement, nos quotidiens contribuent à la promotion et à
l’essor de la langue écrite. Ce rôle est particulièrement important
au Canada francophone où, depuis plus d’un siècle, les journaux
de langue française constituent la référence la plus accessible à des
contenus rédactionnels de qualité.

Bien enracinés dans leur milieu, ils favorisent la pratique et le
développement des habitudes de lecture au sein de la population.
À cet égard, notre programme Cyberpresse-école poursuit cet
objectif en donnant un accès gratuit à l’ensemble des archives de
nos quotidiens de Gesca aux écoles primaires et secondaires du
Québec et du sud de l’Ontario.

J’aimerais maintenant aborder la question de notre industrie.
Depuis les 15 dernières années, les quotidiens évoluent dans un
environnement hautement compétitif. Les principaux indices de
performance de l’industrie se sont dégradés. Plusieurs facteurs
contribuent à alimenter ce contexte de fragilité : la baisse de
lignage et de tirage, le faible taux de lecture au Canada, l’impact
du contexte géographique canadien sur la distribution, la
spécificité de notre marché publicitaire, la multiplication des
médias et l’influence des nouvelles technologies.

Le lignage et le tirage des quotidiens sont en nette diminution
sur l’ensemble des marchés nationaux. Selon l’Association
canadiennes des journaux, la moyenne des grands quotidiens
canadiens a connu une baisse de lignage de l’ordre de 17 p. 100,
une chute de l’ordre de 14 p. 100 du tirage depuis 1990. Ce
phénomène est notamment dû à la grande diversification des
sources médiatiques provoquée par l’explosion des nouvelles
technologies.

L’imposition de taxes fédérale et provinciale sur les quotidiens
n’a rien fait pour améliorer la situation. Le tirage de nos
quotidiens a d’ailleurs chuté de façon significative dès
l’introduction de ces nouvelles taxes. Selon les chiffres de
l’ABC, l’introduction de ces nouvelles taxes a fait chuter en
semaine le tirage moyen des quotidiens de 7,5 p. 100. Cette
diminution découle directement et principalement de
l’augmentation du prix exigé au consommateur pour chaque
exemplaire vendu. C’est une réalité que confirme une étude
récente du Newspaper Association of America, selon laquelle
26 p. 100 des lecteurs qui annulent leur abonnement à un
quotidien le font en raison du prix. À l’image de ce qui a été
fait du côté de l’industrie du livre, l’élimination des taxes à la
consommation sur les quotidiens mériterait, à nos yeux, de faire
l’objet d’un nouveau débat.

Notre industrie est aussi fragilisée par le faible taux de lecture
des quotidiens. Une récente étude de l’Association mondiale des
journaux confirme cette réalité en faisant état d’un total de
337 exemplaires de quotidiens vendus par tranche de 1000 adultes
canadiens. Bien qu’elle nous situe au 16e rang sur 31 parmi les
pays recensés, cette performance n’en demeure pas moins
inférieure à celle de pays comme la République de Singapour, la
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Japan. It is desirable that consideration be given to ways of
encouraging our population, especially our young people, to read
daily newspapers.

There are numerous European initiatives that can provide a
basis for work to identify concrete means of action. The eight
proposals contained in the SPITZ report, a report commissioned
by the Government of France, are interesting in this respect. One
of the suggestions of the report is to introduce a measure to allow
every citizen on attaining the age of 18 to receive a free two-
month subscription to a daily of their choice.

I would also like to discuss Canada’s geography as a factor
affecting the distribution of dailies. Canada is a unique country in
terms of its immense land area and its low population density.
These attributes represent a considerable challenge for anyone
who runs a press group.

The distribution costs for a major national daily like La Presse
in regions remote from major centres are sometimes excessive. As
a private company, it is difficult for us to assume the expenses
required to ensure coverage of all of Quebec. For example, it costs
La Presse approximately $700 a day, totalling $250,000 a year, to
ship the 500 copies of the paper to the North Shore and the
Gaspé, that is well in excess of the newspaper’s sale price. The
constantly increasing costs of distribution have forced us in recent
years to reduce our reach in certain regions. In order to curb this
trend, it would be advisable to give some thought to incentives
designed to promote the distribution of dailies outside the major
urban centres.

The Canadian market is also particular when it comes to
advertising revenues since it is limited by the number and the size
of its advertisers. According to figures provided by the CNA, the
per capita revenue potential of dailies is 2.6 times less in Canada
than in the United States. This figure is as high as 6.8 per cent in
the case of the Internet. In view of the presence of four major
dailies, not counting the free dailies in a market as small as that as
Montreal, it constitutes a unique competitive environment in
North America.

In recent years, there has been a decline in interest in dailies on
the part of the public compared to the growing popularity of the
electronic media. According to a survey of the U.S. market
conducted in July 2004 and disseminated by the World
Association of Newspapers, the Internet today enjoys a
substantial lead as the people’s preferred medium, followed by
television, books, radio and, lastly, newspapers. In order to regain
ground in such an environment, we believe that the written press
must identify its uniqueness through its ability to offer in-depth
and full information focussing on analysis and, at the same time,
accessible in a modern, user-friendly format.

The increase in the number and the proliferation of types of
media today guarantee access to a diversified offering of
information for the entire population. In such a context, the
birth of large press groupings is a phenomenon to be encouraged,
as such entities have the financial resources to sustain the
dissemination of quality information. However, a problem

Suisse, la Suède et le Japon. Il serait souhaitable de réfléchir à des
façons d’inciter la population, surtout les jeunes, à la lecture de
quotidiens.

De nombreuses démarches européennes pourraient servir de
base de travail afin de trouver des solutions et des moyens
d’action concrets. Les huit propositions du rapport Spitz — un
rapport commandé par le gouvernement français — sont
intéressantes à ce sujet. On suggère notamment d’instaurer une
mesure qui permettrait à chaque citoyen qui atteint l’âge de 18 ans
d’obtenir deux mois d’abonnement gratuit à un quotidien de son
choix.

J’aimerais également vous parler du contexte géographique
canadien en ce qui a trait à la distribution des quotidiens. Le
Canada est un pays unique par l’immensité de son territoire et sa
faible densité de population. Pour quiconque opère un groupe de
presse, ces attributs représentent un défi considérable.

Les coûts de distribution d’un grand quotidien comme
La Presse pour les régions éloignées sont parfois excessifs. En
tant qu’entreprise privée, nous pouvons difficilement assumer les
dépenses nécessaires pour assurer une couverture sur l’ensemble
du territoire québécois. Par exemple, l’envoi des 500 exemplaires
de La Presse destinés à la Côte-Nord et à la Gaspésie coûte
700 dollars par jour ou 250 000 dollars par année, soit beaucoup
plus que le prix de vente du journal. L’augmentation constante
des coûts de distribution nous a contraints dans les dernières
années à réduire notre rayonnement dans certaines régions. Pour
freiner cette tendance, il serait souhaitable de réfléchir à de
nouveaux incitatifs visant à favoriser la distribution des
quotidiens en dehors des grands centres.

Le marché canadien est également particulier sur le plan des
revenus publicitaires, car il est limité par le nombre et l’envergure
de ses annonceurs. Selon les chiffres fournis par l’ACJ, le potentiel
de revenus par personne des quotidiens au Canada est de 2,6 fois
moins élevé qu’aux États-Unis. Ce chiffre grimpe à 6,8 pour ce qui
est de l’Internet. Compte tenu de la présence de quatre quotidiens
d’importance, sans compter les quotidiens gratuits dans un
marché tout petit comme Montréal, c’est un environnement
concurrentiel unique en Amérique du Nord.

Au cours des dernières années, les quotidiens ont connu une
baisse d’intérêt auprès du public comparé à une popularité
croissante des médias électroniques. Selon un sondage réalisé sur
le marché américain en juillet 2004 et diffusé par l’Association
mondiale des journaux, l’Internet arrive aujourd’hui largement en
tête comme le média préféré par la population, suivent ensuite les
télés, les livres, la radio et enfin, les quotidiens. Pour reprendre du
terrain au cœur d’un tel environnement, nous croyons que la
presse écrite doit se démarquer par sa capacité à proposer une
information complète, en profondeur, qui valorise l’analyse et qui
présente le tout sous une facture moderne et conviviale.

L’augmentation du nombre et la multiplication des types de
médias garantissent aujourd’hui l’accès à une offre d’information
diversifiée pour l’ensemble de la population. Dans un tel contexte,
la naissance de groupes de presse d’envergure est un phénomène à
encourager, car ces entités ont les moyens financiers pour soutenir
la diffusion d’une information de qualité. Cependant, un
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arises with concentration when a single player owns several types
of first-rank media within the same market. On this point, we
believe that the supervisory and regulatory agencies have not
displayed due diligence with respect to the Canadian market.

As well as bringing about the proliferation of media, the rapid
evolution of technology has created new modes of dissemination
that, for the most part, are not subject to regulation in Canada.
The development of broadband Internet, wireless or satellite
broadcasting generates a growing pressure on the Canadian
media industry. Faced with greater penetration of foreign content
via these channels, consumers are likely to turn away still more
from production with Canadian content.

Already, English Canada is showing a decided preference for
American content on television and radio. This predominance can
only increase with the crumbling of borders as a result of
technological advances. In an age of globalization, surveys show
that Canadians are increasingly open. Access to international
coverage that is clearly identified in relation to our own specific
reality constitutes an undeniable richness and benefit for our
readers. In view of the increasing fragility of the newspaper
industry, offering this type of coverage represents an increasingly
demanding challenge, but one that is nonetheless important for
dailies. In this perspective, a process of reflection is called for
regarding the introduction of incentives for sending journalists
abroad. This would represent a considerable asset for Canadian
dailies. The means for implementing such measures should
guarantee the independence of editorial decisions.

In conclusion, we wish to stress that in an open economy where
the sources of information are proliferating, the demands of the
public are increasingly high with respect to the excellence and
rigour expected of daily newspapers. To meet such expectations,
newspapers must evolve in a context conducive to achieving one
of their primary objectives, namely providing top quality
information to Canadian readers.

Another major challenge lies in the ability to open up to
change. As institutions with their roots going back many decades,
press corporations are often reluctant to do so. This is a crucial
question. In order to remain relevant, these institutions must
today embrace other ways of doing things and not hesitate to
embark on new initiatives. The future of our industry lies in its
ability to innovate in order to adapt to the new reality of readers
and advertisers.

At a time when the daily newspaper industry is growing more
fragile, a process of reflection is desirable in order to generate new
ideas likely to encourage its development. In view of the unique,
essential contribution of dailies, this question is of primordial
interest for Canadian society.

problème de concentration surgit lorsqu’un joueur unique
possède plusieurs types de médias de premier plan dans un
même marché. Sur ce point, nous pensons que les organismes de
contrôle et de réglementation au Canada n’ont pas fait preuve
d’une diligence suffisante en ce qui concerne le marché canadien.

En plus d’entraîner une multiplication des médias, l’évolution
rapide des technologies crée de nouveaux modes de diffusion qui
ne sont pas pour la plupart réglementés au Canada. Le
développement de la bande passante sur Internet, les réseaux
sans fil ou la diffusion par satellite génèrent une pression
croissante sur l’industrie canadienne des médias. Face à une
plus grande pénétration des contenus étrangers via ces canaux, les
consommateurs seront susceptibles de se détourner encore
davantage des productions et du contenu canadien.

Déjà le Canada anglais affiche une nette préférence pour les
contenus américains à la télé et à la radio. Cette prédominance ne
peut aller qu’en s’accroissant avec l’effritement des frontières que
favorisent les nouvelles technologies. À l’heure de la
mondialisation, les sondages démontrent que les Canadiens sont
de plus en plus ouverts. L’accès à une couverture internationale
bien identifiée à notre réalité spécifique constitue une richesse et
un avantage indéniable pour nos lecteurs. Compte tenu de la
fragilisation de notre industrie, offrir une telle couverture
représente un défi de plus en plus exigeant, mais combien
important, pour les quotidiens. Dans cette optique, une
réflexion s’impose quant à la mise en place de mesures
incitatives pour l’envoi de journalistes à l’étranger. Ceci
représenterait un atout considérable pour les quotidiens
canadiens. Les modalités de telles mesures devraient
évidemment garantir l’indépendance des choix rédactionnels.

Pour conclure, nos aimerions rappeler que dans une économie
ouverte où les sources d’information se multiplient, les exigences
du public sont de plus en plus élevées quant à l’excellence et à la
rigueur attendues des quotidiens. Pour ce faire, ces derniers
doivent évoluer dans un environnement propice à l’atteinte d’un
de leurs principaux objectifs, fournir une information de première
qualité aux lecteurs canadiens.

Un autre défi important réside dans la capacité de s’ouvrir au
changement. En tant qu’institutions enracinées depuis de
nombreuses décennies, les entreprises de presse sont souvent
frileuses à ce sujet. Il s’agit là d’une question capitale. Afin de
demeurer pertinentes, ces institutions doivent aujourd’hui s’ouvrir
à d’autres façons de faire et ne pas hésiter à lancer de nouvelles
initiatives. L’avenir de notre industrie passe par son aptitude à
innover pour s’adapter aux réalités changeantes des lecteurs et des
annonceurs.

Au moment où l’industrie des quotidiens est fragilisée, une
réflexion est souhaitable pour dégager de nouvelles idées
susceptibles de favoriser son essor. Compte tenu de la
contribution unique et essentielle des quotidiens, cette question
revêt un intérêt primordial pour la société canadienne.
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First and foremost, we wish to emphasize that no legislation,
no regulations and no policies can be more conducive to the
quality of information than the desire and the financial capacity
of a press group to promote a strategy focusing on quality. This is
the best guarantee of a free, diversified press.

Nonetheless, we view as desirable the introduction of certain
incentives in order to improve some of the structural aspects of
our industry. The development of measures to facilitate
distribution, based on objective standards for the entire
corporate sector, should receive preferential consideration in
order to better serve remote areas and breakdown their isolation.
The abolition of taxes on copies of dailies and the institution of
programs to encourage reading constitute other initiatives with
the potential to generate positive impacts. Lastly, the institution
of incentive measures for sending correspondents abroad is an
approach that deserves consideration in order to give new
dynamism to Canadian dailies as a group and to offer our
society a range of perspectives.

Canada can take pride in its press institutions, which are
among the world’s credible and the most successful. The successes
of our system and its attendant values constitute an inestimable
resource for our country. We must work to preserve them in the
spirit of rigour and continuity.

We hope that the avenues of reflection set out in this brief will
be useful to you in acquiring an understanding of the Canadian
news media industry and a better comprehension of the challenges
faced by dailies in this rapidly evolving market. Thank you.

The Chairman: Thank you. You have given us a great deal of
material and we have very little time. So we shall immediately
begin our questions.

[English]

Senator Johnson: Good morning. Power Corporation of
Canada, of course, is your parent company. What is your
relationship with respect to the operation of your paper, and how
do you ensure editorial independence with items with regard to
Power Corporation, which has so much power in Quebec in every
level of management, international affairs and companies. I notice
you have an extensive background, including in the film business,
and I must commend Quebec for being involved in the film world.
Back to my original question with regard to Power Corporation,
and then I have another question with regard to La Presse itself.

[Translation]

Mr. Crevier: You are right when you describe Power
Corporation as an excessively important company in Quebec
and in Canada with several ramifications in Europe, including in
the area of communications.

Avant toute chose, nous désirons souligner qu’aucune loi,
aucun règlement, aucune politique ne saurait mieux favoriser la
qualité de l’information que la volonté et la capacité financière
d’un groupe de presse à promouvoir une stratégie de qualité. C’est
là que réside la meilleure garantie d’une presse libre et diversifiée.

La mise en place de certains incitatifs nous apparaît cependant
souhaitable pour améliorer certains aspects structurels de notre
industrie. Le développement de mesures facilitant la distribution
selon des normes objectives pour l’ensemble des entreprises serait
privilégié afin de mieux servir les territoires éloignés et briser
l’isolement. L’abolition des taxes sur les exemplaires de quotidiens
et la création de programmes d’encouragement à la lecture
représente d’autres initiatives susceptibles de générer des effets
positifs. Enfin, la mise en place de mesures incitatives à l’ envoi de
correspondants à l’étranger fait également partie des avenues à
considérer pour donner un nouveau dynamisme à l’ensemble des
quotidiens canadiens et offrir de nouvelles perspectives à notre
société.

Le Canada peut être fier de ses institutions de presse qui
figurent parmi les plus crédibles et les plus performantes dans le
monde. Les acquis de notre système et les valeurs qui y sont
rattachées constituent une richesse inestimable pour notre pays.
Nous devons travailler à les préserver, à les développer dans un
esprit de rigueur et de continuité.

Nous espérons que les pistes de réflexion présentées dans ce
mémoire vous seront utiles pour dresser un portrait fidèle de
l’industrie canadienne des médias d’information et pour mieux
comprendre les défis auxquels doivent faire face les quotidiens
dans un marché en pleine évolution. Je vous remercie.

La présidente : Merci beaucoup. Il y a énormément de matière
et relativement peu de temps. Nous allons donc tout de suite
passer à la période des questions.

[Traduction]

Le sénateur Johnson : Bonjour. Power Corporation du Canada
est votre maison mère, nous le savons. Quels sont les rapports
entre elle et vous du point de vue du fonctionnement de votre
journal, et comment faites-vous pour garantir l’indépendance
journalistique de vos pages par rapport à la maison mère qui a
tellement de pouvoir au Québec à tous les paliers de la gestion, des
affaires internationales et des différentes entreprises? Je constate
que vous avez un palmarès impressionnant, notamment dans
l’industrie cinématographique, et je félicite d’ailleurs le Québec
d’être aussi actif dans le monde du cinéma. Mais revenons-en à
ma question première concernant la Power Corporation, après
quoi j’aurai une autre question à vous poser au sujet de La Presse.

[Français]

M. Crevier : Vous avez raison quand vous décrivez Power
Corporation comme étant une compagnie excessivement
importante au Québec et au Canada et qui possède plusieurs
ramifications en Europe, y compris dans le domaine des
communications.
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Gesca is a company with its own board of directors where
Power Corporation is represented. I think it is our good fortune
to evolve in an environment where the owners have a great deal of
respect for the independence of the newspapers. These people play
a role on the board of directors but they never meddle with the
content or the daily operations of the newspapers. They have a
great deal of respect for the news media and they and understand
how they operate. As a matter of fact, for more than 35 years now
Power Corporation has owned daily newspapers.

[English]

Senator Johnson: You have put a lot of money into La Presse,
in terms of foreign coverage particularly, and investigative
journalism and reporting. You have done quite a bit of hiring
lately, which has revitalized your newspaper and, we are told,
made it more dynamic and enthusiastic. What about your other
newspapers, the ones at the local level? Has this hurt them in
terms of the news, or does a lot of it get filtered down from
La Presse to them and affect the local news and local colour of the
dailies?

[Translation]

Mr. Crevier: I can explain to you how our press group
operates. All the articles published by our newspapers are made
available to the different member newspapers. It is not a network
that operates only in one direction. It is not only the articles from
La Presse that are sent to our daily newspapers. Every day La
Presse must publish a minimum of 10 to 15 articles from the
regions. I think that this contributes to breaking up the isolation
of the regions.

I would also like to make a correction. It is true that there have
been many changes in La Presse for all sorts of reasons. First of
all, we have invested in international coverage. We also invest in
better content for each of our sections. In addition, we undertook
a very expensive reform related to the fact that La Presse was one
of the last newspapers in North America to get rid of its
typography processes. Let me mention that since the 1960s,
newspaper printing technologies are offset technologies. In the
year 2000, La Presse still had a typography technology. Our
decision to undertake this change was a big decision, particularly
since we decided to contract this service out and to no longer do
the job of printing. Just to give you an idea of how obsolete our
equipment was, we offered our lithography presses to developing
countries and they refused. They were so old that the countries
were not interested. That shows you how outdated our equipment
was.

So the total investments in La Presse do appear to be very
significant but were part of a necessary process of renewal of such
technologies.

As for our regional dailies, I can tell you that we do promote
quality information in all our newspapers. In my brief, I gave the
example of Le Soleil in Quebec city which has the second largest

Gesca est une compagnie qui possède son propre conseil
d’administration sur lequel siègent des représentants de Power
Corporation. Je pense que nous avons la chance d’évoluer dans
un environnement où les propriétaires ont un très grand respect
de l’indépendance des journaux. Ces gens assument leur rôle au
conseil d’administration, mais ils ne se mêlent jamais du contenu
et de l’opération quotidienne des journaux. Ce sont des gens qui
ont un très grand respect et qui comprennent très bien le
fonctionnement des médias de communication. D’ailleurs, cela
fait plus de 35 ans que les gens de Power Corporation sont
propriétaires de quotidiens.

[Traduction]

Le sénateur Johnson : Vous avez beaucoup investi dans
La Presse, pour les reportages à l’étranger surtout, ainsi que
pour le journalisme d’enquête et les reportages en général. Vous
avez pas mal recruté ces derniers temps, ce qui a donné une vie
nouvelle à votre quotidien et, du moins nous dit-on, l’a rendu plus
dynamique et plus enthousiaste. Qu’en est-il de vos autres
journaux, les journaux plus locaux? Cela leur a-t-il été
préjudiciable du point de vue des reportages d’actualité? Ou est-
ce le contraire, les articles dans La Presse ont-ils un effet sur les
reportages locaux et la couleur locale de ces quotidiens?

[Français]

M. Crevier : Je peux vous expliquer le fonctionnement de notre
groupe de presse. Les articles de l’ensemble de nos journaux sont
mis à la disposition de l’ensemble de nos journaux. Ce n’est pas un
réseau qui fonctionne à sens unique. Ce ne sont pas uniquement
des articles de La Presse qui sont envoyés vers nos journaux
quotidiens. Chaque jour, dans La Presse, on doit publier un
minimum de 10 à 15 articles qui proviennent des régions. Je pense
que cela contribue beaucoup à briser l’isolement des régions.

J’aimerais également corriger un point. C’est vrai qu’il y a eu
beaucoup de changements à La Presse, pour toutes sortes de
raisons. Premièrement, on a investi dans une couverture
internationale. On a investi également dans de meilleurs
contenus dans chacun de nos cahiers. On a effectué également
une très grande réforme qui était liée au fait que La Presse était un
des derniers journaux en Amérique du Nord à se départir de ses
procédés de letterpress. Et je vous fais un petit aparté : depuis les
années 1960, les technologies d’impression des journaux sont des
technologies offset. La Presse possédait encore, en l’an 2000, une
technologie de typographie. Notre décision de faire ce
changement a été une grande décision, d’autant plus qu’on a
décidé d’impartir ce service, de ne plus être des imprimeurs. Juste
pour vous démontrer comment les équipements étaient désuets,
on a offert nos presses aux pays en développement et ils ont
refusé. Elles étaient tellement vieilles, qu’ils n’étaient pas
intéressés. Cela vous montre comment l’équipement était démodé.

Tout cela fait en sorte que le total des investissements a l’air
très important à La Presse, mais faisait partie d’un procédé
obligatoire de renouvellement de ces technologies.

Maintenant, quand vous parlez de nos quotidiens régionaux, je
peux vous dire comme information que nous faisons la promotion
de la qualité dans tous nos journaux. Je vous ai donné l’exemple,
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newsroom in Canada in its particular category of newspapers of a
comparable size. It is the Canadian newspaper that devotes the
largest number of pages to editorial content. So Le Soleil does
seek to achieve an environment of quality. In the case of Le Soleil,
in recent years— we have owned this paper for about three and a
half years— there has been a very significant program of renewal
and hiring of personnel. We have five or six new journalists with
Le Soleil.

In Trois-Rivières, there are more journalists working for
Le Nouvelliste than in all the newsrooms of our competitors in the
television and radio sector. Their combined figure is lower than
the total number of journalists. We are a press group that focuses
on quality, not only for La Presse but for all of our daily
newspapers.

The most serious study comparing the performance of daily
newspapers in their market, in terms of editorial investment is
undertaken by Inland, it is a very extensive and independent study
based on specific criteria under which Canadian and American
newspapers agree to provide all figures, results, revenue and
expenses in various sectors. Based on such data, Inland prepares a
report that is sent to all newspapers and allows us to make a
comparison with what others are doing.

When it comes to editorial expenses, the system of
measurement used by Inland is simple and very objective.
Inland states how much a daily newspaper spends relative to its
total revenue. Basically, this total revenue would normally
determine the ability of a newspaper to invest in its editorial
content, to develop and to undertake new initiatives.

La Presse is part of the category of 100,000 copies and plus.

The Chair: Is that daily circulation?

Mr. Crevier: It is the over 100,000 category in daily circulation
but this average does take into account Saturdays and Sundays. It
is an average expressed in terms of a daily basis.

Inland shows that newspapers in this category in Canada spent
11.9 per cent of their revenue in editorial expenses. And when we
talk about editorial expenses, all the participants undertake to
send the same expenses to Inland. Wages and salaries,
photographers, information pools, press wires and so forth.
According to Inland, the average expense of North American
newspapers amounts to 11.9 per cent. At La Presse, because of
their efforts to promote quality journalism, we spent 14.7 per
cent, in other words 2.8 per cent more than the North American
average.

I will now give you the figures for the other dailies. Le Soleil is
also in the category where North American editorial expenditures
amount to 11.9 per cent. That means in North America Le Soleil

dans le mémoire, du Soleil de Québec, qui possède dans son
groupe, dans son secteur comparable de quotidiens, en termes
d’importance, la deuxième plus grosse salle de nouvelles au
Canada. C’est le journal qui consacre le plus de pages au Canada
en termes de rédaction. Donc Le Soleil poursuit un
environnement de qualité. On a appliqué au Soleil, au cours des
dernières années — ça fait trois ans et demi qu’on est
propr ié ta i r e — un programme trè s impor tant de
renouvellement du personnel et d’embauche. On a cinq ou six
nouveaux journalistes au Soleil.

À Trois-Rivières, il y a plus de journalistes qui travaillent au
Nouvelliste que dans toutes les salles de tous nos compétiteurs
réunis dans le secteur de la télévision et de la radio. Tous
combinés ensemble ils n’atteingnent pas le total de nos
journalistes. On est un groupe de presse qui valorise la qualité,
pas uniquement pour La Presse, mais pour l’ensemble de nos
quotidiens.

L’étude la plus sérieuse qui existe dans la comparaison de la
performance d’un quotidien dans son marché, en terme
d’investissement rédactionnel est menée par Inland; c’est une
étude très large, indépendante et faite de façon très sérieuse, selon
des critères très précis, à laquelle les journaux canadiens, les
journaux américains acceptent de participer et de donner tous
leurs chiffres, leurs résultats, leurs revenus, leurs dépenses dans les
secteurs. À partir de ces données, Inland tire un rapport qu’il
envoie à tous les journaux et qui nous permet de nous comparer
avec ce que font les autres.

Pour ce qui est des dépenses rédactionnelles, la mesure de
calcul d’Inland est simple et est la plus objective. Inland dit
combien dépense un quotidien en fonction de ses revenus totaux.
Dans le fond, ces revenus totaux, normalement, déterminent la
capacité d’un journal d’investir dans sa rédaction, de se
développer et de lancer de nouvelles initiatives.

Donc, La Presse fait partie de la catégorie des 100 000 copies et
plus.

La présidente : Par jour?

M. Crevier : C’est 100 000 et plus par jour, mais c’est une
moyenne qui tient compte du samedi et du dimanche. C’est une
moyenne ramenée à une base quotidienne.

Dans Inland, les journaux de cette catégorie, au Canada,
dépensent 11,9 p. 100 de leurs revenus en dépenses
rédactionnelles. Et quand on dit « dépenses rédactionnelles »,
c’est que tout le monde s’engage, dans Inland, à envoyer les
mêmes dépenses : les salaires, les photographes, les agences
d’information, les fils de presse, et cetera. Donc, selon Inland,
la moyenne des journaux en Amérique du Nord dépense
11,9 p. 100. À La Presse, parce qu’on fait la promotion d’un
journal de qualité, on dépense 14,7 p. 100, donc 2,8 p. 100 de plus
que la moyenne nord-américaine.

Maintenant je vais vous donner les chiffres pour les autres
quotidiens. Le Soleil est également dans une catégorie qui
dépense, en Amérique du Nord, 11,9 p. 100 de ses dépenses en
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is probably the newspaper that spends the most on editorial
expenses. In other words, it is not only La Presse that is focusing
on a strategy of quality.

As for Le Nouvelliste, it is in a group where the average figure
is 12.6 per cent. Le Nouvelliste spent 16,4 per cent, in other words
3.8 per cent more. It is even a higher percentage than the figure
for La Presse.

Le Droit, La Tribune and Le Quotidien are in a category where
the average North American expenses for editorial content is
13.3 per cent. The actual expenses for Le Droit are 16 per cent, for
La Tribune 15.6 per cent and Le Quotidien 16.8 per cent.

La Voix de l’Est, which is our smallest daily, is in a category
that spends 14.3 per cent, compared to us; we spend 15 per cent.
In all of our markets, we exceed, in terms of editorial expenses,
the North American average for a very simple reason, and that is
that our group — this is our own statement — promotes a quality
newspaper. We insist on having our newspapers very well rooted
in their community and we give them sufficient resources to
properly carry out their mandate.

The Chair: Could we have a copy of that study?

Mr. Crevier: I would be pleased to send you one.

[English]

Senator Phalen: Just a couple of questions in respect of your
brief. The National Ethnic Press and Media Council of Canada
brought to this committee’s attention their dissatisfaction with the
rules governing the editorial assistance program of Heritage
Canada as well as the Publications Assistance Program. I note in
the section on the impact of Canada’s geography on distribution
in your brief you stated, and I quote, ‘‘The constantly increasing
costs of distribution have forced us in recent years to reduce our
reach in certain regions.’’ Could you give us your opinion on the
federal government media assistance programs? Are they
adequate, and what changes are necessary, if any?

[Translation]

Mr. Crevier: I have a very broad answer to your question. My
experience has led me to work in a number of sectors of the
communications industry: I headed the TVA network for a
number of years, I was president of Videotron, I have sat on
wireless television boards of directors, I have invested in television
and film production companies. I have worked for businesses that
provide Internet services. I consider myself a communications
generalist.

The reason I say that is quite simple: I am a huge fan of the
Canadian system. I find it extraordinary what we have managed
to do in Canada. We have succeeded in building a general system
in the communications industry, and a very strong cultural

dépenses rédactionnelles. Et Le Soleil dépense 19,7 p. 100. Donc,
en Amérique du Nord, c’est probablement Le Soleil qui se classe
au plus haut niveau des journaux qui dépensent le plus pour leurs
dépenses rédactionnelles. Ce qui vous démontre que ce n’est pas
uniquement à La Presse que l’on fait la promotion d’une stratégie
de qualité.

Quant au Nouvelliste, il est dans un groupe qui dépense
12,6 p. 100. Et Le Nouvelliste dépense lui-même 16,4 p. 100, donc
3,8 p. 100 de plus. Encore un pourcentage plus élevé que ce que
La Presse fait.

Le Droit, La Tribune et Le Quotidien sont dans une catégorie
qui dépense, en Amérique du Nord, 13,3 p. 100 pour leurs
dépenses rédactionnelles. Le Droit dépense 16 p. 100, La Tribune
15,6 p. 100, et Le Quotidien 16,8.

La Voix de l’Est, qui est notre plus petit quotidien, est dans une
catégorie qui dépense 14,3 p. 100, comparativement à nous qui
dépensons 15 p. 100. Dans tous nos marchés, on dépasse, en
termes de dépenses rédactionnelles, la moyenne nord-américaine
pour une raison très simple, c’est que notre groupe — c’est un
énoncé qui est nous est propre — fait la promotion d’un journal
de qualité. On tient à ce que nos journaux soient très bien
implantés dans leur communauté et on leur donne des ressources
suffisantes pour bien effectuer leur mandat.

La présidente : Pourrait-on avoir une copie de cette étude?

M. Crevier : Cela me ferait plaisir de vous en envoyer une.

[Traduction]

Le sénateur Phalen : Juste une question ou deux au sujet de
votre mémoire. Le National Ethnic Press and Media Council of
Canada a fait valoir au comité qu’il était mécontent de la
réglementation régissant le programme d’aide journalistique de
Patrimoine canadien ainsi que son Programme d’aide aux
publications. Je remarque, dans la partie de votre mémoire
consacrée à l’impact du contexte géographique canadien sur la
distribution, que vous dites ceci, et je cite : « L’augmentation
constante des coûts de distribution nous a contraints dans les
dernières années à réduire notre rayonnement dans certaines
régions. » Pouvez-vous nous dire ce que vous pensez des
programmes fédéraux d’aide aux médias? Sont-ils appropriés et
que faudrait-il y changer éventuellement?

[Français]

M. Crevier : Je répondrai d’une façon très large à votre
question. Mon expérience m’a amené à travailler dans plusieurs
secteurs du milieu des communications : j’ai dirigé le réseau TVA
pendant plusieurs années, j’ai été président de Videotron, j’ai siégé
sur des conseils d’administration de la télévision sans fil, j’ai fait
des investissements dans des compagnies qui s’occupaient de
productions de télévision, de films. J’ai travaillé dans des
entreprises qui offraient des services Internet. Je me définis
comme étant un généraliste des communications.

Et je vous dis cela pour une raison très simple, c’est que je suis
un fervent admirateur du système canadien. Je trouve
exceptionnel ce qu’on est arrivé à faire au Canada. On a réussi
à bâtir un système général dans le secteur des communications,
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system, next door to an American giant, known as a bulldozer in
this system. At the time, there were people with a lot of vision,
who succeeded in establishing extraordinary programs, and who
ensured a form of quality development and survival for our
systems. Today, we are entering a unique environment. And this
unique environment, in my opinion, is fragmentation, Internet,
the development of bandwidth, the whole development of
satellites, which profoundly challenge our system. At the same
time, there is the whole issue of international developments,
globalization, crumbling trade barriers. At the end of the day,
what will Canada have left? I think that two goals will basically
remain: maintaining our services — which distinguish us, our
health care and education system, from the Americans — and
protecting our culture.

If I were a politician today, or someone who took an interest in
these matters, I would actively develop this. Ultimately, what is
going to make the difference in Canada is our ability to maintain
our difference in our services as compared to the Americans and
to value our health care system and our culture.

A lot of thinking has to go into our system. In the past, people
did some thinking and founded Radio-Canada, and a bit later
they founded Telefilm Canada and the NFB. All of that made a
huge contribution to our system. A lot of things were done.
However, what worked very well for the past 40 years, clearly, is
running out of steam and is no longer working so well. We have
new challenges and it is time someone put on the brakes. It is not
just about trying to fix the minor problems of the past, it is about
having a vision for the next 20 years and asking what can be done
to maintain a cultural system and strong communities in Canada,
closely identified with Canadian culture. The only thinking I can
share with you on that is that newspapers play an extraordinary
role. There is nothing other than a daily, in a community, to value
what is happening on the regional scene and to spark debate.
Take La Tribune, for example. There are fantastic debates in the
Sherbrooke area; the pages are open, the people are interactive.
When you watch television today, you cannot help noticing that it
is mostly American shows. Our culture is withering greatly.

All communications sectors receive assistance from
governments through specific programs for their development
except dailies. There are programs for books, magazines,
television — the spoiled baby of our system — radio and music.
The only sector that gets no assistance is newspapers. In my
opinion, it is newspapers that make the largest contribution and
are the essential tool for the preservation of Canadian culture.

comme un système culturel très fort, et ce, à côté d’un géant
américain, qui est reconnu comme étant un bulldozer dans ce
système. À l’époque, il y avait des gens qui avaient beaucoup de
vision, qui ont réussi à mettre en place des programmes
extraordinaires, qui ont assuré une forme de développement de
qualité et de pérennité à nos systèmes. Aujourd’hui, on arrive à un
environnement particulier. Et cet environnement particulier, selon
moi, c’est la fragmentation, c’est Internet, c’est le développement
de la bande passante, c’est tout le développement des satellites qui
fait en sorte que notre système est complètement remis en
question. À côté de cela, il y a toute la question de l’évolution sur
la scène mondiale, la mondialisation, les barrières de commerce
qui s’effritent. En bout de ligne, que restera-t-il au Canada? Je
pense qu’il restera essentiellement deux objectifs : préserver nos
services — ce qui fait notre différence, nos systèmes de santé,
d’éducation, ce qui fait la différence des Américains — et
préserver notre culture.

Si j’étais aujourd’hui un politicien ou quelqu’un qui s’intéresse
à ces questions, j’en ferais un développement actif. En bout de
ligne, ce qui va faire la différence au Canada sera notre capacité à
conserver notre différence dans nos services par rapport aux
Américains et à valoriser notre système de santé et notre culture.

Une vaste réflexion sur notre système s’impose. À l’époque, les
gens ont réfléchi et ils ont fondé Radio-Canada, un peu plus tard
ils ont fondé Téléfilm Canada et l’ONF. Tout cela a apporté
énormément à notre système. On a fait un paquet de choses.
Cependant, ce qui a très bien marché dans les 40 dernières années,
visiblement, s’essouffle et ne fonctionne plus aussi bien. On a de
nouveaux défis et il est temps que quelqu’un arrête la machine. Il
ne s’agit pas seulement d’essayer de corriger les petits problèmes
du passé, mais de se demander, avec une vision des 20 prochaines
années, ce qu’on pourrait faire pour maintenir un système culturel
et des communautés fortes au Canada, bien identifiées à la culture
canadienne. Là-dessus, la seule réflexion que je peux vous faire,
c’est que les journaux jouent un rôle extraordinaire. Il n’y a
personne d’autre qu’un quotidien, dans une communauté, qui
valorise ce qui se passe sur la scène régionale et qui suscite des
débats. Prenons La Tribune, par exemple. Il y a des débats
fantastiques dans la région de Sherbrooke; les pages sont
ouvertes, les gens sont interactifs. Aujourd’hui, quand vous
écoutez la télévision, force est de constater que c’est
essentiellement des émissions américaines. Notre culture s’effrite
énormément.

Tous les secteurs des communications obtiennent de l’aide des
gouvernements par des programmes spécifiques pour leur
développement à l’exception des quotidiens. Il y a des
programmes dans le secteur du livre, du magazine, de la
télévision — le bébé choyé de notre système — de la radio et du
disque. Le seul secteur qui n’a aucune aide, c’est celui des
journaux. Selon moi, les journaux sont ceux qui apportent la plus
grande contribution et sont l’outil essentiel pour préserver notre
culture canadienne.
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If I were in your shoes today, if I had to think about what is
going to happen in the years to come and about what should be
done, I would make sure steps were taken to maintain strong
regional and national press in Canada. Those are the only tools
that will preserve Canadian culture.

[English]

Senator Phalen: In your brief you stated that, and I quote, ‘‘In
light of what has been done for the book publishing industry, the
discussion needs to be reopened on eliminating consumption taxes
on dailies.’’ There are many other industries in Canada which
believe, as I am sure you do, that they provide an essential
informational, educational or cultural service to Canadians.
Internet service providers come quickly to mind. If we reopen
the discussion on removal of the GST, where would you suggest
we draw the line?

[Translation]

Mr. Crevier: Canada did that for books, and we have seen the
impact. The introduction of the GST led to a 7.5 per cent drop in
newspaper sales. In Canada, there have never been any Canadian
programs, in any form, that have supported reading, although
they exist in many countries. We have 330 readers per
1,000 people. That figure goes up to 580 in Japan, and 500 in
most of the Scandinavian countries, because of government
intervention.

What does it mean for a government to have a population that
reads? Dailies help people tremendously — with articles in their
specialized sections — to improve their health, to get educational
tips, to get investment advice, to improve their life. In a
newspaper, the current events information is important, but a
newspaper is also made up of what I call a navigation aid for
society.

Take the profile of readers of La Presse. Despite all of the
changes that have taken place in society in recent years, these
people do not feel overwhelmed at all. The chief value of these
people — and that is measured with very complex polls — is the
desire to participate in society. They want to discover new
opportunities, whereas in many cases, people feel overwhelmed
with everything that is happening. We speak to dynamic people
who want to come up with new ideas and make changes in our
society.

In our ‘‘forum’’ pages, there are ongoing debates on what
people are going through, how they are going through it, what
people are doing, how they should be doing it, the gay marriage
issue, et cetera. Can you name any other media that are that
interactive? Have there been any round-tables on gay marriage on
television? Not very many. On radio? Some. It is mostly
happening in the newspapers.

Si j’étais à votre place aujourd’hui, si j’avais à réfléchir à ce qui
va arriver dans les prochaines années et à ce qu’on devrait faire, je
m’assurerais de mettre en place des mesures pour conserver une
presse régionale et nationale forte au Canada. Ce sont seulement
ces outils qui préserveront notre culture canadienne.

[Traduction]

Le sénateur Phalen : Dans votre mémoire, vous dites ceci, et je
cite : « À l’image de ce qui a été fait du côté de l’industrie du livre,
l’élimination des taxes à la consommation sur les quotidiens
mériterait à nos yeux de faire l’objet d’un nouveau débat. » Il y a
au Canada de nombreuses autres industries qui, à mon sens, et au
vôtre aussi je n’en doute pas, offre à la population des services
essentiels en matière d’information, d’éducation ou de culture.
Les fournisseurs de services Internet viennent ainsi
immédiatement à l’esprit. Si nous rouvrons le débat sur
l’élimination de la TPS, à votre avis où devrions-nous nous
arrêter?

[Français]

M. Crevier : Le Canada l’a fait dans le secteur du livre et on a
vu l’impact. L’introduction de la TPS a amené 7,5 p. 100 de
réduction des ventes de journaux. Au Canada, il n’y a jamais eu
de programmes canadiens, sous aucune forme, qui ont aidé à la
lecture alors qu’il en existe dans beaucoup de pays. On parle de
330 lecteurs par tranche de 1000 habitants. Ce chiffre s’élève à 647
au Japon et à 500 dans la plupart des pays scandinaves parce que
les gouvernements sont intervenus.

Qu’est-ce que cela veut dire pour un gouvernement d’avoir une
population qui lit? Les quotidiens aident énormément les gens —
avec des articles dans leurs cahiers spécialisés — à avoir une
meilleure santé, à obtenir des trucs sur l’éducation, à obtenir des
conseils sur le placement, à avoir une meilleure vie. Dans un
journal, le côté information de la nouvelle d’actualité est
important, mais un journal est composé également de ce que
j’appelle une aide à la navigation dans la société.

Prenez le profil des lecteurs de La Presse. Malgré tous les
changements qui ont eu lieu dans la société ces dernières années,
ce sont des gens qui ne se sentent pas écrasés du tout. Ce sont des
gens dont la première valeur — et on mesure cela par des
sondages très complexes— est le goût de participer à la société. Ils
ont le goût de découvrir de nouvelles opportunités alors que dans
bien des cas, les gens se sentent écrasés par rapport à tout ce qui se
passe. On parle à des forces vives, à des gens qui vont arriver avec
des idées nouvelles et qui vont apporter des changements dans
notre société.

Dans nos pages « forum », il y a des débats continuels sur ce
qu’on vit, comment on le vit, ce qu’on fait, ce qu’on devrait faire,
la question du mariage gai, et cetera. Nommez-moi d’autres
médias aussi interactifs? Sur le mariage gai, est-ce qu’il y a eu des
tables rondes à la télévision? Pas tant que cela. À la radio? Un
peu. C’est beaucoup dans les journaux que cela se passe.
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I think it is in our interest to do so, because we will have a
much better society with better educated, better informed people,
who will make better decisions in all fields. The benefits will be far
greater than what might be collected today through the GST on
newspaper sales, I am sure of it. Informed people are people who,
in terms of participation in society and in a country, have a lot of
value to contribute.

Now, who is going to play that role? In an environment where
newspapers continue to decline in terms of lineage and
circulation, to lose momentum in the newsrooms, to reduce the
number of editorial pages, to rely more heavily on American news
agencies for their content, what will become of our systems?

The Canadian market is made up of many smaller markets. In
my opinion, introducing a tax on dailies that play a fundamental
role in the development of a country as vast and complex as ours
was a fundamental mistake.

Senator Chaput: I would like to come back to Gesca’s
approach to the fundamental values that guide the development
of the expertise of the seven newspapers you own. You referred to
respect for the originality, the independence of newsrooms and
the promotion of a diversity of opinions. I read in your document
that there are internal rules. I would like you to tell us a bit about
how that works. How do you ensure that the newspapers remain
independent? Are there measurement standards?

Mr. Crevier: There are many measurement standards. We are
threatened with lawsuits about 60 times a year, or roughly once a
week. Half the time, we publish a retractation because there was a
mistake in our newspapers. I would say that is perhaps the
distinguishing feature of our press group. When you watch the
major television news shows on our major networks, you rarely
hear a retractation. It is not because those people do not make
mistakes, it is because they do not issue a retractation. As soon as
someone reports to us that there was a mistake in one of our
dailies, we check it out and if we are mistaken, we are happy to
make a correction. When I see a correction in my newspaper, it
does not upset me as a publisher, quite the contrary. What is
important is journalistic discipline and the defence of the
fundamental right of individuals to respect for their rights.

In the past 10 years, we at La Presse have not lost a single
lawsuit.

Mr. Crevier: We faced some very serious lawsuits from people
who had hired the best lawyers in Canada, including one
individual who was suing us for $30 million. The case went all
the way to an appeal and we won. That shows that if we win all of
our lawsuits, we can establish that the work is done
professionally. Since the year 2000, 18 complaints about us have
been made to the Press Council, and all were dismissed. We have
no written news policy for one very simple reason; we work in an
evolving system. We place value on our teams’ weekly discussions
about our work as journalists. In my view, a news policy is

Je pense qu’on a avantage à le faire parce qu’on aura une
société qui sera nettement meilleure avec des gens mieux éduqués,
mieux informés, qui prendront de meilleures décisions dans tous
les domaines. Les retombées seront nettement supérieures à ce que
cela peut représenter aujourd’hui de percevoir la TPS sur la vente
de journaux, j’en suis convaincu. Les gens informés sont des gens
qui, en terme de participation dans une société et dans un pays,
apportent beaucoup en terme de valeur.

Maintenant, qui va tenir ce rôle? Dans un environnement où
les journaux continuent à décroître en terme de lignage et de
tirage, à réduire leur force vive dans les salles de nouvelles, à
réduire le nombre de pages qu’ils consacrent à la rédaction,
s’abonnent davantage à des agences de presse américaines pour
faire leur contenu, que va-t-il arriver de nos systèmes?

Le Canada est un pays qui regroupe un paquet de petits
marchés. Selon moi, l’introduction d’une taxe sur les quotidiens
qui jouent un rôle fondamental dans le développement d’un pays
aussi vaste et aussi complexe que le nôtre était une erreur
fondamentale.

Le sénateur Chaput : Je vais revenir à l’approche de Gesca sur
le plan des valeurs fondamentales qui guident le développement
de l’expertise des sept journaux qui vous appartiennent. Vous
parlez de respect du caractère original, de l’indépendance des
salles de rédaction et de la promotion de la diversité d’opinion.
J’ai lu dans votre document qu’il y a des règles internes. J’aimerais
que vous nous parliez un peu plus de comment cela se fait.
Comment faites-vous pour assurer que les journaux demeurent
indépendants? Y a-t-il des normes de mesures?

M. Crevier : Il y a beaucoup de normes de mesures. On reçoit à
peu près 60 mises en demeure par année, ce qui fait à peu près une
par semaine. Dans la moitié des cas, on se rétracte parce que, dans
nos journaux, il y avait une erreur. Je vous dirais que c’est peut-
être le trait particulier de notre groupe de presse. Quand vous
écoutez les grands bulletins de télévision de nos grands réseaux,
c’est très rare que l’on entende une rétractation. Ce n’est pas parce
que ces gens ne font pas d’erreur, c’est parce qu’ils ne se rétractent
pas. Aussitôt que quelqu’un nous signifie qu’il y a une erreur dans
un de nos quotidiens, on vérifie le fait et si on est dans l’erreur, il
nous fait plaisir d’apporter une correction. Quand je vois une
précision dans mon journal, je ne me sens pas blessé comme
éditeur, bien au contraire. Ce qui est important, c’est la rigueur
journalistique et la défense du droit fondamental des individus de
voir leurs droits respectés.

Au cours des dix dernières années, nous n’avons perdu, à
La Presse, aucune poursuite.

M. Crevier : On a eu des poursuites très solides de gens qui
avaient engagé les meilleurs avocats au Canada, une, entre autres,
de quelqu’un qui nous poursuivait pour 30 millions de dollars. La
cause est allée jusqu’en appel et nous avons gagné. Cela démontre
que si on gagne l’ensemble de nos poursuites, c’est qu’on est
capable de démontrer que le travail est fait rigoureusement.
Depuis les années 2000, 18 plaintes ont été portées à notre endroit
au conseil de presse et aucune n’a été retenue. On n’a pas de
politique d’information écrite pour une raison très simple; on vit
dans un système en évolution. On valorise que nos équipes aient
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something fluid, that has to be adapted every day in response to
current events. I cannot think of a single month without our
management team having a fundamental discussion about a
specific topic being covered and asking whether we had gone too
far, or whether we should change something. I detect a growing
tendency in Canadian society, both on television and radio, to
blur the lines. If you listen to a newscast today, you do not know
whether it is a journalist or an editorialist talking to you. There is
an incredible blurring of the lines. We are concerned about that
and are following it closely. Canadian media are also increasingly
developing disrespectful news. That is something that affects us
and that we discuss at length in our media.

We have qualified full-time staff to answer everyone who writes
to us. I answer a lot of letters from readers about our journalistic
practices. Why did we do this or that, et cetera? We systematically
answer everyone. I occasionally write a piece when I see that some
of our practices are being questioned or are of particular interest
to a certain number of readers. Every year at La Presse, a
document signed by me, the assistant publisher and the editor-in-
chief reports all of our major accomplishments, our approach,
some of our policies. Our collective agreement includes a number
of professional clauses, including one that specifically indicates
that every year, the assistant publisher has to meet with all of the
journalists to discuss our editorial policy. This whole area —
which I call the professionalism area — is very clearly marked out
in our pages. I told you that we get 30,000 letters per year.
La Presse is one of the newspapers in Canada that gives the most
space to opinion pages and we value the diversity of opinions and
conflicting opinions.

The Chairman: Would you be so kind as to send us copies of
what you have written and the annual joint document?

Mr. Crevier: Yes.

[English]

Senator Merchant: Mr. Crevier, you spoke about the
importance of producing good quality news and about the
passion of preserving Canadian culture, and that you produce
newspapers that encourage readership. You spoke about your
concerns about engaging young people because, after all, they are
the people that you must be targeting for the future of your
newspapers. You also spoke about other countries in the world
that have certain incentives or programs to encourage young
people. Are you able to elaborate a bit on that? What are you
thinking we could do to get young people to become interested in
the news? You said that, in English Canada particularly, people
are now, more and more, looking for their information south of

des discussions chaque semaine sur notre travail journalistique.
Pour moi, une politique d’information est quelque chose en
mouvement, que l’on doit adapter chaque jour en fonction de
l’actualité. Je ne me souviens pas d’un mois où il n’y a pas eu, au
sein de notre équipe de direction, une discussion fondamentale sur
un sujet précis d’une couverture en se demandant si nous étions
allés trop loin, si on devrait changer quelque chose. Je perçois de
plus en plus aujourd’hui dans la société canadienne, autant en
télévision qu’en radio, un mélange des genres. Si vous écoutez un
bulletin de nouvelles aujourd’hui, vous ne savez pas si c’est un
journaliste ou un éditorialiste qui vous parle. Il y a des mélanges
des genres de façon incroyable. Cela nous préoccupe et on suit
cela attentivement. On développe aussi de plus en plus
l’information irrévérencieuse dans nos médias canadiens. C’est
quelque chose qui nous vise et dont on discute beaucoup dans nos
médias.

Maintenant, nous avons du personnel attitré à plein temps
pour répondre à chaque personne qui nous écrit. Je réponds à
beaucoup de lettres de lecteurs qui s’informent de nos pratiques
journalistiques. Pourquoi on a fait telle chose, et cetera? On
répond de façon systématique aux gens. Il m’arrive à l’occasion de
signer des textes quand je vois que certaines de nos pratiques sont
questionnées ou intéressent plus particulièrement un certain
nombre de lecteurs. Chaque année, à La Presse, un document
signé par moi, par l’éditeur adjoint et par l’éditorialiste en chef fait
état de nos grandes réalisations, de nos orientations, de certaines
de nos politiques. Notre convention collective comprend plusieurs
clauses professionnelles dont une spécifiquement qui indique que
chaque année, l’éditeur adjoint doit rencontrer tous les
journalistes afin de leur parler de notre politique éditoriale.
Tout ce secteur— que j’appelle le secteur du professionnalisme—
est très bien balisé dans nos pages. Je vous ai mentionné le fait que
nous recevions 30 000 lettres par année. Le journal La Presse est
un des journaux au Canada qui offre le plus d’espace aux pages
d’opinion et on valorise la diversité d’opinions et des opinions
contradictoires.

La présidente : Seriez-vous assez gentil de nous envoyer des
exemplaires des textes que vous avez écrits et du texte annuel
conjoint?

M. Crevier : Oui.

[Traduction]

Le sénateur Merchant : Monsieur Crevier, vous avez parlez de
l’importance de produire des reportages d’actualité de bonne
qualité et aussi de votre passion pour la protection de la culture
canadienne, et vous avez ajouté que vos journaux encourageaient
la lecture. Vous avez dit vouloir mobiliser la jeunesse parce
qu’après tout, ce sont les jeunes gens que vous devez cibler pour
assurer l’avenir de vos quotidiens. Vous avez également parlé des
autres pays qui offrent des incitatifs ou des programmes pour
encourager la jeunesse. Pourriez-vous en dire un peu plus long à
ce sujet? À votre avis, que pourrions-nous faire pour intéresser les
jeunes gens à l’actualité? Vous avez dit que, dans la partie
anglophone du pays surtout, les gens se tournent actuellement de
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the border, to our neighbour. Can you elaborate a little bit. What
would you like to see done to engage readers, to maintain your
readers, and also to get young people to read newspapers?

[Translation]

Mr. Crevier: To begin with, there is something that I would
like to clarify. Reading assistance programs have to take into
account not only daily newspapers but all types of reading
materials, books, magazines, et cetera. There is a lot to be done.
Canada has had quite expensive programs called Newspapers in
Education Programs. Newspapers are extraordinary educational
tools for teachers who want to use the content of our newspapers
to create interesting classroom material. This approach was
expensive for newspapers to support. It is a specific example of
support that the government could provide by assisting with and
funding school activities involving the use of daily newspapers
and reading. There is the Spitz report. Two years ago, the French
government stated that newspaper reading would have to be
promoted in order to protect the culture. At the end of the brief is
a series of recommendations from the Spitz report for your
information. I do not believe that they necessarily apply to the
Canadian market. I mainly wanted to show that if there was a
real will to do something, it would be very easy to create a small
working group with people representing education, the
government and newspapers who could create well-adapted
programs to promote reading in Canada. What strikes me in
your question and the position you have taken is that you are
completely right. There is a huge risk today, because of the instant
nature of electronic media, that American values and typically
American information sources will take over completely. It is the
daily newspapers that can help prevent that in Canada and create
a very interesting dynamic in our communities that focuses on the
vitality, news and life of these communities. It would be
worthwhile going beyond this committee and forming a
working group that could develop a series of suggestions. I am
sure that it would be easy to do.

[English]

Senator Mercer: You can try and encourage young people to
read, but you cannot make them read, and I know that we could
have these programs, but I am wondering whether young people
are interested in the news or whether perhaps we should, instead
of using this shotgun approach of trying to convert everybody to
read, if we could maybe go a little higher, perhaps it is too late,
and target students who are in programs like history or who
maybe belong to youth Parliaments. Whether there is some other
way that we can try and engage those people who are maybe more
likely to be interested in what we are trying to do.

plus en plus vers les États-Unis, vers notre voisin, pour se
renseigner. Pourriez-vous là aussi être un peu plus précis?
Qu’aimeriez-vous voir faire pour encourager les lecteurs, pour
conserver votre auditoire, mais aussi pour inciter les jeunes gens à
lire des journaux?

[Français]

M. Crevier : Au départ, j’aurais une précision à apporter. Les
programmes d’aide à la lecture ne doivent pas uniquement tenir
compte seulement des quotidiens mais de d’un ensemble de
lecture : livres, magazine, et cetera. Il y beaucoup à faire. Des
programmes assez coûteux ont existé au Canada qui s’appelait :
les programmes du journal en classe. Les journaux sont des outils
pédagogiques extraordinaires pour un enseignant qui veut se
servir du contenu de nos journaux pour créer de la matière
intéressante dans ses cours. Ces orientations étaient très coûteuses
à soutenir pour les journaux. C’est un exemple précis
d’orientation qui pourrait être soutenue par le gouvernement
dans lequel il pourrait aider et financer des activités dans les écoles
qui soient reliées à l’utilisation des quotidiens, de la lecture. Il y a
le rapport Spitz. Il y a deux ans, le gouvernement français en est
arrivé à dire qu’il faudrait également valoriser la lecture des
quotidiens pour garder notre culture. À la fin du mémoire, il y a
une série de recommandations du rapport Spitz à titre consultatif.
Je ne pense pas qu’elles s’appliquent nécessairement au marché
canadien. Je voulais surtout donner l’exemple que s’il y avait une
volonté ferme de faire quelque chose, il serait très facile de monter
un petit groupe de travail avec des gens des secteurs de
l’éducation, du gouvernement, des journaux et d’arriver à créer
des programmes très bien adaptés pour valoriser la lecture au
Canada. Ce qui me frappe dans votre question et la position que
vous avez prise, c’est que vous avez totalement raison. Il y a un
danger énorme aujourd’hui, en raison de l’instantanéité des
médias électroniques, qu’il y ait un glissement complet vers des
valeurs américaines, vers des sources d’information typiquement
américaine. Ceux qui, au Canada, sont en mesure de mieux
protéger cela, de créer une dynamique très intéressante dans
chacune de nos communautés sur la vitalité, l’information et la vie
des communautés, ce sont les quotidiens. Il vaudrait la peine
d’aller au-delà de ce comité et de former un groupe de travail qui
pourrait mettre en place une série de suggestions. Je suis
convaincu que ce serait facile à faire.

[Traduction]

Le sénateur Mercer : Vous avez beau essayer d’encourager les
jeunes gens à lire, mais vous ne pouvez les y contraindre; je sais
que nous aurions pu avoir des programmes de ce genre, mais je
me demande si l’actualité intéresse vraiment les jeunes. Au lieu
d’essayer de convertir tout le monde à la lecture, ne vaudrait-il pas
mieux viser un peu plus haut (peut-être est-ce déjà trop tard) et
cibler les étudiants des cours d’histoire ou ceux qui participent aux
parlements jeunesse? Peut-être y a-t-il une autre façon d’essayer
de mobiliser ces gens qui sont peut-être plus susceptibles d’être
intéressés par ce que nous essayons de faire.
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[Translation]

Mr. Crevier: I can tell you an anecdote. The newspaper
La Presse, because it rejuvenated and modernized its product, is
the Canadian newspaper that has made the most progress in
reaching out to young readers. It has made an increase of
17 per cent in our distribution segment, which is huge. All
newspapers in North America dream of being able to do that.

Candidates’ selection is done by the vice-presidents responsible
for counselling, but I do the final interview for each hire because
I want to see what type of person we are bringing in. I am very
interested in corporate culture. We are in the process of renewing
our work force and I do a lot of interviews with people who are
very familiar with the content of La Presse, people who read
La Presse and want to work for us, not only in the newsroom but
in the various services. I asked people whether they were
subscribers, what they liked and did not like.

One question that I always asked was whether their parents
were subscribers when they were young. What I realize today is
that the young people who read the newspaper today are the ones
whose parents were subscribers. Throughout their childhood, they
saw a newspaper lying on the table and they are now copying
what their parents did. I find that inspiring. I believe that we do
very little of what I call prevention in Canada. There is very little
being done in that area. Of course, that is easy to say; I am not in
a position where I can have an impact on our legislation, our
policies but I look at different sectors.

If I look today at health care costs, there is no doubt that if I
were in government I would be pushing hard for physical
education programs in schools. If young people learn at a young
age to play sport and be fit and healthy, that can have a huge
impact on life expectancy and health care costs. I think that the
same logic can be used with reading.

Even by working with the major Canadian papers, it would be
possible at no cost, seven, eight, ten or twelve times a year, just
during the school year, to choose one subject a month with the
school boards. It would be extremely interesting for the students;
a special section would be prepared and distributed in all our
markets on subjects of interest to young people. Even if there is no
advertising in these sections, ways could be found to pay for them.
Editorial independence could be respected. I am sure that it would
be profitable in the long term. There are things that can be done.
We need to start talking to young people and changing their
habits.

Senator Trenholme Counsell: Thank you very much,
Mr. Crevier, for your excellent presentation. I will try to speak
a bit of French, but it is difficult. I come from New Brunswick
and we all have a challenge. My questions are practically the same
as those of Senator Merchant. As always, I am very interested in
young people and reading, newspapers, et cetera. I read with
great interest the eight recommendations from the Spitz report

[Français]

M. Crevier : Je peux vous raconter une anecdote. Le journal
La Presse, parce qu’il a renouvelé et rajeuni son produit, est le
journal au Canada qui a connu la plus forte progression en ce qui
a trait à sa capacité à joindre le jeune lecteur. On a connu une
augmentation de l’ordre de 17 p. 100 de notre segment de
distribution ce qui est énorme. Tous les journaux en Amérique
du Nord rêveraient d’une telle performance.

À La Presse la sélection des candidats est faite par les vice-
présidents mais je procède à l’entrevue finale pour chaque
embauche parce que je veux voir quel type de personne on
engage. Je suis très intéressé par la culture d’entreprise. Nous
sommes en processus de renouvellement de nos employés et j’ai
fait beaucoup d’entrevues avec des gens qui connaissaient très
bien le contenu de La Presse, des gens qui lisaient La Presse qui
voulaient travailler chez nous; pas uniquement dans la salle des
nouvelles mais dans les différents services. Je demandais aux gens
s’ils étaient abonnés, ce qu’ils aimaient et n’aimaient pas.

Une question que je posais toujours était : chez vous, quand
vous étiez jeune, est-ce que vos parents étaient abonnés? Ce que je
réalise aujourd’hui, c’est que les jeunes qui lisent aujourd’hui sont
des jeunes dont les parents étaient abonnés. Pendant toute leur
jeunesse, chez leurs parents, ils ont vu un journal traîner sur la
table et ils reproduisent le modèle de leurs parents. Cela m’inspire
beaucoup. Je trouve qu’on est très peu dans ce que j’appelle la
prévention, au Canada. On fait très peu en ce domaine. C’est sûr,
c’est facile à dire; je ne suis pas dans un poste où je peux avoir un
impact sur nos lois, nos politiques, mais je regarde dans différents
secteurs.

Si je regarde aujourd’hui les coûts des services de santé, il est
sûr que si j’étais au sein d’un gouvernement, je pousserais
beaucoup pour des programmes d’éducation physique dans les
écoles. Si les jeunes apprennent très jeune à faire du sport, à être
en forme, en santé, cela va avoir un impact énorme, sur une durée
de vie, sur les coûts de nos services. J’inscris la lecture dans la
même logique.

Il serait possible, même en faisant un regroupement de grand
journaux canadiens, pour un coût nul, sept, huit, dix, douze fois
par année, juste dans les mois d’année scolaire, de choisir un sujet
par mois, avec les commissions scolaires. Ce serait super
intéressant pour les jeunes; on ferait un cahier spécial qu’on
ferait circuler dans tous nos marchés sur des sujets qui
toucheraient les jeunes. Même s’il n’y avait pas de publicité
dans ces cahiers, on trouverait des moyens de les financer, en
respectant l’indépendance rédactionnelle, je suis convaincu que, à
long terme, on ferait beaucoup. Il y a des choses qu’on peut faire,
il faut commencer à parler aux jeunes, changer les habitudes.

Le sénateur Trenholme Counsell : Merci beaucoup, M. Crevier,
pour votre excellente présentation. Je vais essayer de parler un
peu en français, mais c’est difficile! Je suis du Nouveau
Brunswick, c’est un défi pour nous tous. Mes questions sont
pratiquement les mêmes que celles du sénateur Merchant. Comme
toujours, j’ai beaucoup d’intérêt pour les jeunes et la lecture, les
journaux, et cetera. J’ai lu avec grand intérêt les huit propositions
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and it seems to me that they target primarily postsecondary
institutions. That is very important, but I am more interested in
schools, and you are too, I believe.

On page 8, you say that you have the Cyberpress écoles
program right now; that is your program that focuses on schools.
Have you tried to work with teachers and librarians to provide
free newspapers to schools and things like that?

Mr. Crevier: The program that I call Cyberpresse écoles was
set up when I arrived at La Presse in 2000. Today 618 schools
have complete access to all of our archives; it is quite something
and they are very active. This was one of the good initiatives that
we have taken. It means that teachers and schools use the Internet
to search the archives in all fields and use them as teaching
material to help young people do assignments. We have made
great progress in that area.

The other aspect was the work that we have done with
teachers, which is more difficult. There is really a lack of
structure, and we will need full-time people to go explain how the
archives work, how a teacher could use the newspapers, the
information in their teaching, whether we are talking about the
environment — we write a lot about that in our newspapers —
political issues, society or ethics. That would take a larger budget
than our Canadian newspapers have. Newspapers today are
loosing circulation and lineage, and so it is very difficult for them
to invest in these areas. That investment should be made, but it
requires a large coordinated effort.

Senator Trenholme Counsell: It would probably be necessary to
work with the provincial ministers of education.

Mr. Crevier: Topics could also be developed. I mentioned
earlier the special sections that could be developed in our
newspapers. These topics could be developed also for a number
of things. When children are about to go on vacation, there could
be a special section on activities that are available. There could be
a section on the dangers of smoking. We could also let children
have their say. One of my big dreams is that we could live in an
environment where children can express themselves more and
more.

In Quebec there is a primary school that has started to offer
courses called ‘‘philosophy at school.’’ The idea is to give children
a chance to express their views on various subjects. There has
been a striking reduction in the incidence of violence in these
schools. Things can be done, and they are not necessary very
expensive.

This is not a criticism, but we do know that our governments
still have a great deal of spending latitude. But what is really being
done for children, our greatest asset. Let me rephrase that as
follows: what are we doing today that will ensure that Canada

du rapport Spitz et il me semble que ces propositions sont en
premier lieu pour les institutions postsecondaires. C’est très
important, mais je suis plus intéressé par les écoles, vous aussi, je
pense.

Je lis en page 8 que, en ce moment, vous avez le programme
Cyberpresse école; c’est votre programme de priorité pour les
écoles. Avez-vous essayé de travailler avec les enseignants et les
bibliothécaires, pour offrir des journaux gratuits aux écoles et des
choses comme celles-là?

M. Crevier : Le programme que j’appelle Cyberpresse école est
un programme que l’on a mis sur pied à mon arrivée à La Presse,
en 2000. Aujourd’hui 618 écoles ont accès de façon complète à
toutes nos archives; c’est assez extraordinaire, ils sont très actifs.
Cela a été un des bons coups qu’on on réalisés. Cela veut dire que
des professeurs, dans ces écoles, se servent de l’accès à Internet
pour aller chercher des archives, dans tous les domaines, et pour
s’en servir comme matériel pédagogique, pour aider les jeunes à
faire des travaux. On a fait un grand pas dans cette direction.

L’autre aspect était le travail avec les enseignants, c’est plus
difficile. Il manque vraiment une structure, il faudrait avoir des
gens à plein temps qui aillent expliquer comment fonctionne
l’accès aux archives, comment un professeur pourrait utiliser les
journaux, l’information, dans le domaine de l’enseignement, que
ce soit pour des questions d’environnement— on en parle souvent
dans nos journaux — des questions politiques, de société,
d’éthique. Cela demanderait des budgets plus considérables que
nos journaux canadiens n’en ont. Les journaux aujourd’hui sont
en baisse de tirage et en baisse de lignage, c’est très difficile pour
eux d’investir dans ces secteurs. On devrait investir, mais il y a un
gros travail conjoint à faire.

Le sénateur Trenholme Counsell : Il est probablement
nécessaire de travailler avec les ministres provinciaux de
l’éducation.

M. Crevier : Des sujets aussi pourraient être développés. Je
parlais tantôt de cahiers spéciaux qui pourraient être développés
dans nos journaux. Ces sujets pourraient être développés aussi
pour nombre de choses. Quand les enfants arrivent aux vacances,
cela pourrait être un cahier sur les occupations à faire pendant
cette période; cela pourrait être sur les dangers de la cigarette. On
pourrait aussi laisser la parole aux enfants. Un de mes grands
rêves serait que l’on arrive à vivre dans un environnement où on
permettrait aux enfants, de plus en plus, de s’exprimer.

Il y a d’ailleurs une école au Québec qui a démarré au primaire
des cours de ce qu’ils appellent « la philosophie à l’école ». Cela
consiste à permettre aux enfants de s’exprimer sur différents
sujets. Ce sont des écoles où on a vu diminuer énormément les
taux de violence. Il y a des choses à faire, et je pense que ce ne sont
pas des choses très coûteuses.

Ce n’est pas sur un plan critique de ma part, mais on voit que
nos gouvernements ont encore beaucoup de moyens de dépense.
Mais que fait-on vraiment pour nos enfants, qui sont notre plus
grande richesse? Je le replace dans cette question; qu’est-ce qu’on
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would be a distinctive country in the years ahead, within an active
population interesting in participating in community
development?

Once again, I think newspapers are going to play a major role
in this regard.

Senator Trenholme Counsell: I am very interested in your
relationship with l’Acadie Nouvelle — and with the Canadian
Press as well. Do you have any exchanges or a partnership with
the journalists?

Mr. Crevier: We do not have any specific exchanges, we work
through the Canadian Press. Despite the internal development of
our networks, as we said at the parliamentary committee on press
concentration and I repeated it today in my brief, we will always
be partners of the Canadian Press, even if we can be independent,
because 60 per cent of our articles are sent to CP. We could tell
you that we are just going to share them among ourselves; we do
that for Le Devoir, and for l’Acadie Nouvelle because we believe in
the diversity of the print media and also in the importance of
having a Canadian press agency in Canada.

[English]

Senator Tkachuk: Could you just explain your relationship,
Gesca’s relationship with Radio Canada?

[Translation]

Mr. Crevier: When we look at the number of dailies, television
and radio stations, we see that we live in a rather special
environment in Montreal. It is rather special in Canada, because
this is the market with the greatest media concentration in North
America and even in Europe. We are up against a competitor that
is involved in dailies, owns the largest private television station in
Quebec, owns the largest cable network, and is also a major
supplier of Internet services, is the largest owner of magazines in
Quebec and also has some very high-performance distribution
networks, with the Videotron Superclubs and so on. This is a
competitor which has achieved in a single market, a concentration
that exists nowhere else in North America or Europe.

The agreement with Radio-Canada has been in place for about
20 years. In fact, La Presse calls a gala, the Gala de l’excellence.
This is an absolutely fantastic event that has been going on for
over 20 years. Every week an award is given to someone who does
something positive in the francophone community. For 20 years,
La Presse has had this agreement with Radio-Canada to promote
the Gala de l’excellence. There are agreements with Radio-
Canada in other sectors as well.

We also have agreements with about 10 communications
firms — we have an agreement with TQS and with Télé-Quebec,
for example.

fait aujourd’hui pour poser un geste qui va faire en sorte que le
Canada, comme pays, va être un Canada distinctif, dans les
prochaines années, avec une population active, intéressée, qui va
participer au développement de la communauté?

Encore une fois, je pense que les journaux vont jouer un grand
rôle dans ce domaine.

Le sénateur Trenholme Counsell : J’ai beaucoup d’intérêt pour
votre relation avec l’Acadie Nouvelle— et sûrement avec la presse
canadienne. Est-ce que vous avez des échanges, un partenariat
avec les journalistes?

M. Crevier : On n’a pas d’échanges particuliers, on le fait à
travers la presse canadienne. Malgré le développement de nos
réseaux à l’interne, on l’a dit à la commission parlementaire sur la
concentration à Québec, et je le redis ici dans mon mémoire, nous
serons toujours des partenaires de la presse canadienne, même si
nous pouvons être indépendants, car 60 p. 100 de nos textes sont
envoyés à la presse canadienne. Nous pourrions nous dire que
nous allons juste les envoyer entre nous; nous le faisons pour le
Devoir, pour l’Acadie Nouvelle, parce que nous croyons en la
diversité de la presse écrite, et également en l’importance d’avoir,
au Canada, une agence de presse canadienne.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Pourriez-vous simplement nous
expliquer le rapport entre vous, entre Gesca, et Radio-Canada?

[Français]

M. Crevier : On vit dans un environnement assez spécial à
Montréal, quand on regarde la quantité de quotidiens, de postes
de télévision, de radios. C’est un environnement assez spécial au
Canada, car c’est le marché, en Amérique du Nord ou même en
Europe, où la concentration est la plus forte. On fait face à un
concurrent qui a des activités dans le domaine des quotidiens, qui
possède la plus grosse station privée de télévision au Québec, qui
est propriétaire du plus grand réseau de câblodistribution, qui en
plus est un fournisseur de services Internet important, qui est le
plus grand propriétaire de magazines au Québec et qui a
également des réseaux de distribution très performants, avec les
superclubs Videotron, et cetera. C’est un compétiteur qui a atteint
dans un seul marché une concentration qui n’existe nulle part en
Amérique du Nord ou en Europe.

L’entente avec Radio Canada existe depuis à peu près 20
années. D’ailleurs, La Presse fait un gala, le Gala de l’excellence;
c’est quelque chose d’absolument fantastique qui existe depuis
plus de 20 ans. On décerne chaque semaine une mention à
quelqu’un qui pose un geste positif dans la communauté
francophone. Depuis 20 ans, La Presse a cette entente avec
Radio-Canada pour la diffusion du Gala de l’excellence. On a des
ententes avec Radio-Canada dans d’autres secteurs.

On a également des ententes avec une dizaine d’entreprises de
communication, des ententes avec TQS, avec Télé-Québec.
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[English]

Senator Tkachuk: I just want to know what your business
relationship is with Radio Canada. I do not care about the other
ones.

Mr. Crevier: I understand. I gave you the example because I
want to tell you that it is not only Radio Canada, but the others
too.

[Translation]

It is not exclusive to Radio-Canada. To come back to Radio-
Canada, when TVA was taken over by Quebecor, we felt into a
reaffirm of our presence publicly. Let me explain why. We had
some business relations with some announcers. We had
agreements with some very active partners in the community,
such as the Just for Laugh Festival and the Montreal Jazz
Festival.

We felt attacked by Quebecor, which wanted to steal these
agreements from us, which even told the advertisers that if they no
longer advertised in La Presse or on Radio-Canada, they would
take such and such action. So we simply reaffirmed publicly our
good cooperation with Radio-Canada.

Time has passed, and we have not renewed this agreement,
because we have worked well together in the last 20 years, and we
do not need a written agreement to continue working well
together on specific things.

Let me give you an example of the type of agreement we might
have. We have a specific agreement regarding the Gala de
l’excellence of La Presse. Recently, when Radio-Canada wanted
to get the broadcast rights for the Olympic Games, it needed a
media partner. They asked us and we agreed. Once in a while,
Radio-Canada has called to tell us that it was conducting a rather
costly survey and asked whether we could share the cost. We said
yes.

Recently, we decided to do some promotional activities for
major societal issues and debates in our community. One of the
problems in Quebec is the declining birth rate. La Presse and
Radio-Canada held a major conference on this subject. Each
party paid for half of the cost and we invited specialists from
around the world. So we do enter into specific agreements of this
type with Radio-Canada. There is no other written agreement.

[English]

Senator Tkachuk: It is just on a time-to-time basis.

Mr. Crevier: Yes.

Senator Tkachuk: Radio Canada, is that radio and TV in
Quebec?

Mr. Crevier: Radio and TV, correct.

Senator Tkachuk: Do they sell advertising on radio, or just on
TV?

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Je voudrais savoir quel genre de
relations d’affaires vous avez avec Radio-Canada. Les autres ne
m’intéressent pas.

M. Crevier : Je comprends. Je vous ai donné cet exemple parce
que je voulais vous dire qu’il n’y a pas que Radio-Canada, il y a
les autres aussi.

[Français]

Ce n’est pas exclusif à Radio-Canada. Maintenant, si je reviens
avec Radio-Canada, lorsque l’acquisition de TVA par Quebecor a
eu lieu, nous avons senti le besoin de réaffirmer notre présence sur
la place publique. Je vais vous expliquer pourquoi. Nous avons
des relations d’affaires avec des annonceurs. Nous avons des
ententes avec des partenaires très actifs dans la communauté,
comme le Festival Juste pour rire et le Festival de jazz de
Montréal.

Nous nous sommes senti attaqués par Quebecor qui voulaient
nous enlever ces ententes, ou qui même intervenaient auprès des
annonceurs pour leur dire que s’ils n’annonçaient plus dans La
Presse ou à Radio-Canada, voilà ce qu’ils étaient prêts à faire.
Nous avons donc simplement, sur la place publique, réaffirmé
notre bonne collaboration avec Radio-Canada.

Maintenant, avec le temps, nous n’avons pas renouvelé cette
entente ponctuelle parce que nous travaillons bien ensemble
depuis les 20 dernières années et que nous n’avons pas besoin
d’une entente écrite pour continuer à bien travailler ensemble sur
des aspects ponctuels.

Je vais vous donner un exemple du type d’entente que nous
pouvons avoir. Nous avons une entente ponctuelle pour le Gala
de l’excellence de La Presse. Récemment, quand Radio-Canada a
voulu obtenir la diffusion des droits olympiques, ils avaient besoin
d’un partenaire média. Ils nous l’ont demandé et nous avons dit
oui. À l’occasion, Radio-Canada a appelé pour nous dire qu’ils
faisaient un sondage assez coûteux et nous ont demandé si on
pouvait partager les coûts? On a dit oui.

Récemment, on a décidé de faire la promotion de grands sujets
de société et de grands débats dans la communauté. Un des
problèmes au Québec est la question de la dénatalité. On a fait un
grande conférence La Presse et Radio-Canada sur la dénatalité.
Chacun a payé la moitié de la conférence et on a fait venir des
spécialistes de partout à travers le monde. Nous concluons donc
des ententes ponctuelles comme celles-là avec Radio-Canada. Il
n’y a aucune autre entente écrite.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : C’est simplement occasionnel.

M. Crevier : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Lorsque l’on parle de Radio-Canada,
s’agit-il de la radio et de la télévision au Québec?

M. Crevier : Des deux, oui c’est cela.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce qu’ils vendent de la publicité à la
radio, ou simplement à la télévision?
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Mr. Crevier: On TV only, but they advertise their own product
on radio.

Senator Tkachuk: It seems very unusual to me because Radio
Canada is a Crown corporation, which gets money from
taxpayers, to a large extent.

Mr. Crevier: Exactly.

Senator Tkachuk: Your company has a relationship with them
where you share expenses on projects and news stories of which
the taxpayer is paying towards. In other words, you are benefiting
from taxpayers’ money. Indirectly, but that is definitely what this
relationship is. Does it not bother your competitors?

Mr. Crevier: It is not really like that.

Senator Tkachuk: I do not know how else you would explain it.
It is a Crown corporation.

Mr. Crevier: I know it is a Crown corporation, but Radio
Canada has an agreement with Le Devoir and with other players.

Senator Tkachuk: I have the same problem with that too.

Mr. Crevier: You can say it that way, if you want. I will try to
give you another example.

[Translation]

Let us just say that last year we did a very bold poll at
La Presse. We wanted to know the perception of all the players
around the world just before the American election. This piece
was played over and over again.

[English]

Senator Tkachuk: I remember that poll.

[Translation]

Mr. Crevier: A poll of that type was very expensive. Radio-
Canada was not involved in it with us. So what do we do in a case
like that? We got on the telephone. I called my colleague at
Le Monde to ask whether he was interested. He said he was. We
called the newspaper El País. El País found another partner; so
we make some calls and we divide the cost.

Sometimes we in the media do some things that are costly, and
so we involve some partners. We do this regularly with The
Toronto Star, with The Globe and Mail and occasionally with the
National Post. We enter into agreements of this type with
everyone.

[English]

Senator Tkachuk: They are independent companies, though. I
have no problem with that.

M. Crevier : Seulement à la télévision, mais ils font de la
publicité pour leurs propres produits à la radio.

Le sénateur Tkachuk : Cela me semble un peu inhabituel parce
que Radio-Canada est une société d’État qui, dans une large
mesure, est financée par le contribuable.

M. Crevier : En effet.

Le sénateur Tkachuk : Votre entreprise est donc en relation
d’affaires avec Radio-Canada là où vous partagez les dépenses
pour réaliser par exemple des projets et des reportages cofinancés
par le contribuable. En d’autres termes, vous profitez de l’argent
du contribuable. De façon indirecte, certes, mais c’est
effectivement ce genre de relations. Cela ne dérange-t-il pas vos
concurrents?

M. Crevier : Ce n’est pas tout à fait cela.

Le sénateur Tkachuk : Je ne sais pas comment vous pourriez
expliquer autrement la chose. C’est une société d’État.

M. Crevier : Je sais que c’est une société d’État, mais Radio-
Canada a une entente avec Le Devoir et avec les autres
intervenants sur le marché.

Le sénateur Tkachuk : Et cela aussi me dérange de la même
façon.

M. Crevier : Vous pouvez vous exprimer ainsi si vous le voulez,
mais je vais essayer de vous donner un autre exemple.

[Français]

Disons que nous avons fait l’an dernier un sondage très
audacieux au sein de La Presse. On voulait connaître la
perception qu’avaient tous les joueurs à travers le monde juste
avant les élections américaines. Cela a été rejoué et rejoué.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Je me souviens de ce sondage.

[Français]

M. Crevier : Un sondage comme celui-là était très dispendieux.
Radio-Canada n’était pas avec nous là-dedans. Quand on fait une
démarche comme celle-là, qu’est-ce qu’on fait? On s’est mis sur le
téléphone. J’ai appelé mon collègue du journal Le Monde pour lui
demander s’il était intéressé. Il m’a dit que oui. Il a appelé le
journal El País. Le El País a trouvé un autre partenaire; on fait
des appels et on sépare les coûts.

Il y a des choses qu’on fait des fois dans les médias qui sont des
orientations coûteuses dans lesquelles on se sert de partenaires.
Nous, sur une base régulière, on le fait avec le Toronto Star, on le
fait avec le Globe and Mail et on le fait à l’occasion avec le
National Post. On conclut des ententes comme cela avec tout le
monde.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Pourtant, ce sont des entreprises
indépendantes. Et dans les cas de ce genre, cela ne me dérange
pas.
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[Translation]

Mr. Crevier: Why not with Radio-Canada?

[English]

Senator Tkachuk: Radio Canada is a Crown corporation which
receives tax money, whereas you are owned by Power
Corporation, which is a for-profit company in the business of
making money.

[Translation]

Mr. Crevier: I am trying to understand what you are saying. If
Radio-Canada decides to do a poll today on a topical issue such
as gay marriage and that the cost is $50,000, if they want to share
that cost with the Globe and Mail and La Presse in order to reduce
their costs, — because they too will have to manage their costs
effectively — I do not think that Radio-Canada is doing anything
wrong by calling us up and asking whether we would be prepared
to pay one-third of the bill.

It is not a company — I do understand when you say that it is
a company that receives government funding — but it is also not
a company living in some sort of glass bubble. It is a company
that lives in a community and which must be active there.

[English]

Senator Tkachuk: You said Power Corporation has a hands-off
attitude, but really Power Corporation is a very powerful
institution in Quebec.

Mr. Crevier: Canada.

Senator Tkachuk: In Canada, and even though you say that
they have a hands-off attitude, reporters are very intelligent
people, normally, right? They know where their bread is buttered.
The health of Power Corporation is the health of their newspaper
or newspapers so why would they do anything to hurt the hand
that feeds them? Why would they do that? Is there not a problem
with that, just as there is with Disney owning ABC? ABC
reporters also know where their bread is buttered.

[Translation]

Mr. Crevier: As I said in my presentation, I sincerely believe
that there is no legislation or regulation that can change the
philosophy of owners, the way in which they see their role.

Our owners do not intervene in the operation of the
newspapers. The Desmarais will never call me up or get
involved in the day-to-day operation of our newspapers. These
are people who have set a number of guidelines and they let
people do their jobs.

Let me just give you my example: I am the publisher of
La Presse. It is also important to me to maintain the
independence of my newsroom and I am the first defender of

[Français]

M. Crevier : Pourquoi pas avec Radio-Canada?

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Radio-Canada est une société d’État qui
reçoit des fonds publics, alors que vous, vous appartenez à la
Power Corporation, une entreprise à but lucratif qui est là pour
faire de l’argent.

[Français]

M. Crevier : J’essaye de comprendre ce que vous me dites. Si
Radio-Canada a une idée de faire un sondage aujourd’hui sur un
sujet d’actualité tel le mariage gai et que cela coûte 50 000 $, s’ils
veulent partager avec le Globe and Mail et La Presse pour réduire
leurs coûts — parce qu’eux aussi doivent être efficaces dans la
gestion de leurs coûts — je pense que Radio-Canada ne pose pas
un geste répréhensible en nous appelant et en nous demander si
nous sommes prêts à payer un tiers de la facture.

Ce n’est pas une entreprise — je comprends votre point de vue
que c’est une entreprise qui reçoit des fonds du gouvernement,
mais ce n’est pas non plus une entreprise non plus qui vit dans une
bulle de verre. C’est une entreprise qui vit dans une communauté
et qui doit être active dans cette communauté.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Vous avez dit que la Power Corporation
vous laissait les rênes libres, mais il n’en reste pas moins que c’est
au Québec une très puissante institution.

M. Crevier : Au Canada.

Le sénateur Tkachuk : Au Canada, et même si vous nous dites
qu’elle vous laisse les rênes libres, il faut bien dire que les
journalistes sont en général des gens très intelligents, n’est-ce pas?
Ils savent bien de quel côté leur pain est beurré. Si la Power
Corporation se porte bien, ses journaux se portent bien
également, alors pourquoi essayer de mordre la main qui vous
nourrit? Pourquoi feraient-ils cela? Cela ne représente-t-il pas un
problème, un peu comme avec Disney qui possède ABC? Les
journalistes d’ABC savent eux aussi de quel côté leur tartine est
beurrée.

[Français]

M. Crevier : Je pense sincèrement, et je l’ai dit tantôt dans ma
présentation, qu’il n’y a aucune loi ou aucun règlement qui peut
modifier la philosophie des propriétaires, la façon dont ils
perçoivent leur rôle.

Nos propriétaires ne sont pas interventionnistes. Ils
n’interviennent pas dans le fonctionnement des journaux.
Jamais les Desmarais ne vont appeler, ni ne vont intervenir
dans le déroulement quotidien de nos journaux. Ce sont des gens
qui ont fixé un certain nombre de balises et ils laissent les gens
travailler.

Je donne juste mon exemple : je suis éditeur de La Presse. Je
tiens également à conserver l’indépendance de ma salle des
nouvelles et je suis le premier défenseur de la salle des nouvelles.
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the newsroom. I do not have access to the texts of my newspaper
and I do not want to hear about them. I often speak to
advertisers during the day and if, for example, our journalists
call up to investigate an issue, and there is someone involved
whom I know well, I do not want any conflict of interest.

I am informed when a problem in one of our articles could
result in a lawsuit. But I do not see the article. I ask a lawyer to
read the article and sit down with the journalist to ensure that our
information is accurate and has been checked, that we have the
correct names, and so on. If there is a lawsuit, we want to be able
to defend our position.

We are one of the most courageous newspapers. We have
stopped publication of an article very very seldom. We have
delayed things to check on the facts and to ensure that everything
was correct, but I do not recall a case in the last five years where
the publication of the article was postponed.

Let me give you a specific example. It has to do with
Mr. Desmarais senior and his involvement in the University
Medical Centre in Montreal. This is discussed every day in the
newspapers. He got involved in this issue as a businessman
because he favoured the creation of a technocity in Montreal. The
investigating journalist, André Noël of La Presse has written the
most articles in Quebec opposing this project. He was the first one
to reveal the secret studies on security and who made them public
at all levels. We ran these articles on the front page, and I never
received a telephone call from Mr. Desmarais. They are people
who do not get involved with such things.

Our reporters are professionals. I can tell you one thing — if
you think that starting tomorrow, I can have an influence over
what they write, that is far from being true. But I do understand
your point of view, because the fact is I am convinced that it is
always embarrassing for people to write articles about their
bosses. But we are rigorous at our newspaper and we want to
develop this type of reflex, regardless of the person we are writing
about. We check the facts, we do a professional job and we make
sure we get it right.

As a publisher, I consider myself lucky to have an owner or
owners who show total respect for the independence of our
newsroom. That is part of the philosophy of the owners.

[English]

Senator Tkachuk: You can understand, as a politician, why we
would view this with a lot of scepticism, considering I have been
reading articles by newspapers and magazines all my life about
how contributions to a political party influence our decisions, and
we say, of course, it does not.

Mr. Crevier: I agree with you.

Senator Tkachuk: The next time you have a writer coming up
to you with another big story about how money has influenced a
politician, you might read it with the same scepticism.

Je n’ai pas accès aux textes de ma publication et je ne veux pas en
entendre parler. Je parle souvent à des annonceurs dans la journée
et, par exemple, si nos journalistes appellent et fouillent un
dossier, et qu’il y a quelqu’un que je connais bien, je ne veux pas
de conflits d’intérêt.

Lorsqu’un problème pourrait initier une poursuite dans un de
nos textes, je suis avisé. Mais je ne vois pas le texte. Je demande à
un avocat qui lit le texte et s’assoit avec le journaliste afin de
s’assurer que les informations que nous avons sont vraies et
vérifiées, qu’on a les bons noms, et cetera. Si on a une poursuite,
on est capable de défendre notre point de vue.

Nous sommes parmi les journaux les plus courageux. C’est très,
très rare; nous n’avons presque jamais arrêté la publication d’un
texte. Nous avons imposé des reports pour vérifier des faits et
pour s’assurer que tout était conforme, mais je ne me souviens pas
d’une fois où on avait retardé la publication dans les cinq
dernières années.

Je vous donne un exemple précis; M. Desmarais, le père, par
rapport au dossier du Centre hospitalier universitaire à Montréal,
on en parle tous les jours dans les journaux, est intervenu comme
homme d’affaires dans ce dossier parce qu’il valorisait la création
d’une technopole à Montréal. Le journaliste d’enquête, André
Noël de La Presse, est celui qui a écrit le plus grand nombre
d’articles au Québec contre ce projet. C’est lui le premier qui a
dévoilé les études secrètes sur la sécurité et qui les a rendues
publiques à tous les niveaux. On a publié ces articles en première
page, et je n’ai jamais reçu un téléphone de M. Desmarais. Ce
sont des gens qui ne se mêlent pas de cela.

Nos reporters sont des professionnels. Je peux vous dire une
chose, c’est que si vous pensez demain matin que je peux
influencer ce qu’ils écrivent, c’est loin d’être vrai. Mais je
comprends votre point de vue, parce qu’à vrai dire je suis
convaincu que c’est toujours gênant pour les gens d’écrire sur
leurs patrons. Mais c’est un journal rigoureux et on veut
développer cette forme de réflexe que lorsqu’on écrit sur
n’importe qui, on vérifie les faits, on fait un travail
professionnel et on s’assure que ce soit les bons éléments.

Maintenant, je me trouve chanceux, comme éditeur, d’avoir un
propriétaire où des propriétaires qui respectent totalement
l’indépendance de notre salle de nouvelles. Cela va avec la
philosophie des propriétaires.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Vous comprendrez facilement pourquoi
nous, les politiciens, voyons cela avec pas mal de scepticisme étant
donné que toute ma vie, j’ai lu des articles de journaux et de
revues qui parlaient de la façon dont les dons aux partis politiques
avaient influencé nos décisions alors que ce n’est pas vrai, bien
entendu.

M. Crevier : Je suis d’accord avec vous.

Le sénateur Tkachuk : La prochaine fois qu’un de vos
correspondants viendra vous trouver avec une autre de ces
fables à propos d’un politicien influencé par de l’argent, vous
pourriez peut-être aussi la lire avec le même scepticisme.
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The Chairman: We have now reformed political party
financing.

Senator Tkachuk: We are now owned by the government, so
what is the difference?

The Chairman: That is the people.

Senator Tkachuk: That is not the people.

[Translation]

The Chair: There are two areas I would like to explore a little
with you, Mr. Crevier. First, on page 10 of your brief, you say
that the birth of large press groupings is a phenomenon to be
encouraged. You also say that a problem arises with
concentration when a single player owns several types of first
rank media within the same market. On this point, you say we
believe that the supervisory and regulatory agencies have not
displayed due diligence. This leads to a number of implications.
What is your recommendation?

Mr. Crevier: We work in small markets in Canada. It is
important that the regulatory agencies ensure there is a balance.
Unfortunately, there is lack of balance today in two major
Canadian markets.

The Chairman: Are you talking about new legislation?

Mr. Crevier: No, honestly. I have been filing applications with
the CRTC for a long time. I was the president of TVA for a long
time. I completed the purchase of the TVA network’s
acquisitions. The CRTC has all the tools it needs to do its job;
everything depends on the way they are interpreted. With the
CRTC and the Competition Bureau we are well equipped to face
the music in Canada.

The Chairman: Where does the problem lie?

Mr. Crevier: These agencies have been too lax in their
interpretation of the legislation and in their decisions. The level
of concentration in some markets in Canada at the moment is
disproportionate. I do not want to be misunderstood or
misquoted: I am very much in favor of strong companies of
having Canadian companies develop, make acquisitions and even
go abroad. I have no problem with that. On the contrary, it must
be encouraged. I am referring to concentration in the same
market. All the polls show that Canadians are very concerned
about the situation.

The Chairman: What constitutes the market in this context? Is
it a region? A large city? A linguistic market?

Mr. Crevier: I like the definition of large city markets, markets
where there is economic activity. In the case of Montreal, it is
greater Montreal, including the south shore and the suburbs.

The Chairman: In the case of the dailies, this would be a normal
distribution market.

Mr. Crevier: That is correct.

La présidente : Nous venons tout juste de réformer le
financement des partis politiques.

Le sénateur Tkachuk : Nous appartenons maintenant au
gouvernement, alors où est la différence?

La présidente : C’est le peuple.

Le sénateur Tkachuk : Mais non.

[Français]

La présidente : Monsieur Crevier, il y a deux domaines que
j’aimerais explorer un peu avec vous. D’abord à la page 11 de
votre mémoire, vous dites que la naissance d’un groupe de presse
d’envergure est un phénomène à encourager. D’autre part, un
problème de concentration surgit lorsqu’un joueur unique
possède plusieurs types de médias de premier plan à l’intérieur
d’un même marché. Sur ce point, nous pensons que les organismes
de contrôle et de réglementation n’ont pas fait preuve d’une
diligence suffisante. Cela amène plusieurs implications. Que
faites-vous comme recommandation?

M. Crevier : On vit dans des petits marchés au Canada. C’est
important que les organismes qui sont chargés de réglementer
s’assurent d’un équilibre. Malheureusement, aujourd’hui, dans
deux grands marchés canadiens, il y a absence d’équilibre.

La présidente : Est-ce que vous parlez de nouvelles lois?

M. Crevier : Non, honnêtement. J’inscris depuis longtemps des
demandes auprès du CRTC. J’ai été longtemps à la présidence de
TVA. J’ai complété l’achat des acquisitions du réseau TVA. Le
CRTC a tous les outils pour faire son travail; maintenant, c’est
dans la façon dont on l’interprète. Avec le CRTC et le Bureau de
la concurrence, au Canada, on est bien équipé pour faire face à la
musique.

La présidente : Où est le problème?

M. Crevier : Ces gens ont fait preuve de laxisme dans
l’interprétation de ces lois et dans leurs décisions. La
concentration atteinte dans certains marchés actuellement au
Canada est démesurée. Je ne veux pas être mal compris et mal cité
non plus : je suis grandement en faveur de sociétés fortes, que des
sociétés canadiennes se développent, fassent des acquisitions,
aillent même à l’étranger, je n’ai aucun problème. Au contraire, il
faut valoriser cela. Je parle de la concentration dans un même
marché. Si on regarde tous les sondages, les Canadiens sont très
inquiets de cette situation.

La présidente : Dans ce contexte, qu’est-ce qui constitue un
marché? Est-ce une région? Une grande ville? Un marché
linguistique?

M. Crevier : Je me fie beaucoup à la définition des marchés des
grandes villes, c’est-à-dire les marchés dans lesquels on retrouve
une activité économique. Pour Montréal, c’est le grand Montréal
avec la rive Sud et les banlieues.

La présidente : Dans le cas des quotidiens, ce serait le bassin
normal de distribution.

M. Crevier : C’est exact.
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The Chairman: How many foreign correspondent offices does
La Presse have?

Mr. Crevier: We have permanent foreign offices in
Washington, London — although that position is vacant at the
moment — Paris, and we regularly send journalists all over the
place. Every week, tow or three journalists are in reporting
assignments abroad.

The Chairman: Do you have any offices in Canada outside
Quebec, with the exception of Ottawa?

Mr. Crevier: We have one in Toronto as well.

The Chairman: How much does a foreign office cost?

Mr. Crevier: The cost can be quite high. We would like to open
an office in Beijing or Shanghai, because extraordinary things are
happening in Asia. We have been adding this expense to our
budget for four years now; we later had to remove it because of
budget cutbacks. An office abroad can cost between $250,000 and
$400,000, depending where it is.

The Chairman: Does that include travel expenses?

Mr. Crevier: Yes.

The Chairman: A correspondent in Beijing will travel around
China and Japan. That is something a large company can
consider, is it not?

Mr. Crevier: Yes, a large company could. But that is where this
becomes a problem. I went to visit a newspaper in the United
States, the Dallas Morning News, which has made fantastic
progress in terms of quality and journalism. In a market like the
Montreal market, they have a single daily. In Montreal, we have
four dailies as well as the free newspapers. Our markets are very
small. The population served by the Dallas Morning News has
grown by close to one million people in the last ten years. There is
construction going on everywhere. We are in small markets, and
in recent years, the number of licences has multiplied. This means
that in a market such as Sherbrooke, there are weeklies, dailies,
three television stations and a radio station. All of that weakens
the market.

When I came to the position at La Presse and I started
rereading things and thinking about what we were doing, what
struck me and continues to strike me with force is that our
newspapers in Canada, our information media are always dealing
with the same issues. In Quebec, every Christmas we talk about
the overcrowded hospitals. At La Presse, we realized that our
network of foreign correspondents is used very little to cover
official events. If the Pope were to die this year, we would
definitely send someone to Rome. That is only reasonable and we
have no choice in the matter. Our network of foreign
correspondents works a great deal on what I would call
Canadian issues. We thought we should contribute to the
debate, and I gave the example of hospitals. We have had two
projects which will be published next week and which will be very
interesting. We took independent committees of people and gave
them access to research centers and to a wealth of information,
and we asked them to think about how we could make our health

La présidente : La Presse a combien de bureaux de
correspondants à l’étranger?

M. Crevier : On a des bureaux à l’étranger de façon
permanente à Washington, Londres — même si le poste est
vacant aujourd’hui— à Paris, et on envoie sur une base régulière
des journalistes un peu partout. À chaque semaine, de deux à trois
journalistes sont en reportage à l’extérieur.

La présidente : Est-ce que vous avez des bureaux au Canada à
l’extérieur du Québec, à part Ottawa?

M. Crevier : À Toronto également.

La présidente : Combien peut coûter un bureau à l’étranger?

M. Crevier : Cela peut coûter assez cher. On veut ouvrir un
bureau à Pékin ou à Shanghaï parce que ce qui se passe en Asie est
extraordinaire. Cela fait quatre ans qu’on rajoute cette dépense à
nos budgets; par la suite, on est obligé de l’enlever pour des
questions de restriction budgétaire. Un bureau à l’étranger peut
coûter entre 250 000 et 400 000 dollars, selon l’emplacement.

La présidente : Cela comprend-il les frais de voyage?

M. Crevier : Oui.

La présidente : Un correspondant à Pékin va voyager à travers
la Chine et au Japon. C’est quand même envisageable pour une
grande entreprise?

M. Crevier : Oui, pour une grande entreprise. Mais c’est là que
cela devient un problème. Je suis allé visiter un journal aux États-
Unis qui connaît une remontée fantastique en termes de qualité et
de journalisme, qui est le Dallas Morning News. Ils ont, dans un
marché plus grand que celui de Montréal, un seul quotidien. À
Montréal, nous avons quatre quotidiens plus les journaux
gratuits. Nos marchés sont tout petits. La population pour le
Dallas Morning News a augmenté de près d’un million de
personnes dans les dix dernières années. Il y a de la
construction partout. Nous, on vit dans de petits marchés, et
dans les dernières années, on a multiplié la quantité de licences, ce
qui fait en sorte que dans un marché comme Sherbrooke, il y a des
hebdomadaires, des quotidiens, trois postes de télévision, un poste
de radio. Tout cela contribue à affaiblir le marché.

Quand je suis arrivé à la direction de La Presse et que je me suis
mis à relire et à réfléchir à ce qu’on faisait, ce qui m’a frappé et
continue de me frapper énormément au Canada, c’est que nos
journaux, nos médias d’information ressassent toujours les mêmes
questions. Au Québec, on parle à tous les Noëls de l’engorgement
dans les hôpitaux. Maintenant, à La Presse, nous avons réalisé
que notre réseau de correspondants à l’étranger sert très peu à
couvrir les événements officiels. Si le pape devait mourir dans
l’année, c’est sûr que nous enverrions quelqu’un à Rome, c’est
normal et nous n’avons pas le choix. Notre réseau de
correspondants à l’étranger travaille énormément sur ce que
j’appelle les dossiers canadiens. Nous trouvions qu’il fallait
contribuer au débat, et je donne l’exemple des hôpitaux. On a
fait deux choses, qu’on va publier la semaine prochaine et qui sera
très intéressant. On a pris des comités indépendants de gens, on
leur a donné accès à des centres de recherche et à un paquet
d’informations, et on leur a demandé de réfléchir sur la façon
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care system more humane. These people came up with
16 fantastic recommendations. We involved hospital directors,
health care workers, patients, and so on. These people came up
with 16 new solutions that are easy to implement.

The other thing was that we said there must be some other
country in the world that have reformed their health care system.
Were there any success stories? We decided to go and meet with
these people. We sent our journalists to four countries to see what
happened there. When they came back, they wrote articles. We
want to broaden the debate.

The problem for a country like Canada, with its small market,
with media that are not necessarily very rich, is that we cannot
afford foreign coverage. We are always rehashing our old
problems, the same old debates, the same old headlines, without
shedding any new light on the issues. I think that it is
tremendously important for a society to have some foreign
coverage. We have done that recently.

I mentioned the University Hospital Centre in Montreal. In
that case, we talked more about railway tracks than the quality of
service, because the hospital was supposed to be built beside a
railway track. We went to investigate. We were so tired of the
debate that did not go away. La Presse decided to send some
people to Toronto and to John Hopkins Hospital to find out why
it was number one in the United States.

We found that it was located in old buildings and that that was
not the important thing. The important thing was the link with
the university and the teaching methods used, the links the
hospital had established with the private sector in order to
facilitate its research work. Daily newspapers that can afford to
send people abroad make a huge contribution to the debate
within a society. Unfortunately, in Canada, very few dailies can
afford foreign coverage.

The Chairman: Very few have any foreign coverage.

Mr. Crevier: But the financial performance of Canadian dailies
compared to that of American dailies is very poor. The financial
performance of Quebec dailies is even worse.

The Chairman: What is an acceptable profit level for a daily?

Mr. Crevier: The Canadian average is a return of about
20 per cent. In Quebec, some newspapers are below 10 per cent.
The average is around 10 or 12 per cent in our group. We are far
from the Canadian average and even farther from the American
average, which can be as high as 28 per cent.

The Chairman: Is it necessary to constantly increase profits in a
company considered mature, but that provides a service — as you
put it so well yourself — of such importance to the public?

dont on pourrait avoir un système de soins de santé plus humain.
Ces gens arrivent avec 16 recommandations fantastiques. On a
pris des directeurs d’hôpitaux, des intervenants en soins de santé,
des patients, et cetera. Ces personnes ont proposé 16 nouvelles
solutions simples et faciles à implanter.

La deuxième chose qu’on a faite, c’est qu’on s’est dit qu’il
devait y avoir, ailleurs dans le monde, des gens qui ont réformé
leur système de santé. Est-ce qu’il y en a qui ont réussi? On va
aller les voir. On a envoyé nos journalistes dans quatre pays voir
ce qui s’était passé là-bas. En revenant ici, on a écrit des articles.
On veut élargir le débat.

Le problème pour un pays comme le Canada, qui a un petit
marché, avec des médias pas nécessairement très riches, c’est
qu’on n’est pas capable de se payer une couverture étrangère. On
est toujours en train de ressasser nos vieux problèmes, nos mêmes
vieux débats, les mêmes vieilles manchettes, sans apporter
d’éclairage nouveau. Je pense qu’avoir une capacité de
couverture étrangère pour une société, c’est énorme. On l’a fait
récemment.

Je parlais du dossier du Centre hospitalier universitaire de
Montréal. Dans ce dossier, on a parlé plus souvent de voies
ferrées que de qualité de services, parce que l’hôpital devait être
construit à côté d’une voie ferrée. On est allé voir. On était
tellement fatigué du débat qui ne levait pas. La Presse a décidé
d’envoyer des gens à Toronto, à l’hôpital John Hopkins pour
savoir pourquoi ce centre hospitalier était numéro un aux États-
Unis.

On a constaté qu’il était situé dans de vieilles bâtisses et que ce
n’était pas cela l’important. L’importance, c’est le lien avec
l’université et la façon dont ils enseignaient, les liens qu’ils avaient
faits avec le secteur privé pour faciliter la recherche. Avoir des
quotidiens qui peuvent se permettre d’envoyer des gens à
l’étranger apporte énormément au débat dans une société.
Malheureusement, au Canada, très peu de quotidiens sont
capables de se payer une couverture à l’étranger.

La présidente : Très peu le font.

M. Crevier : Mais le rendement financier des quotidiens
canadiens comparé à celui des quotidiens américains est très
bas. Le rendement financier des quotidiens québécois l’est encore
plus.

La présidente : Quel est le niveau de profit acceptable pour un
quotidien?

M. Crevier : Dans la moyenne canadienne, on parle d’à peu
près 20 p. 100 de rendement. Au Québec, quelques journaux sont
inférieurs à dix. On est très loin de la moyenne canadienne et
encore plus loin de la moyenne américaine qui va jusqu’à
28 p. 100.

La présidente : Est-ce qu’il faut toujours augmenter les profits
dans une entreprise qui est considérée comme étant mûre, mais
qui fournit un service — comme vous l’avez si bien dit —
tellement important au public?
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Mr. Crevier: Your question is interesting, because I do think
that when a company or an industry has reached a type of
maturity, with a limited potential growth, we should in fact be
satisfied with maintaining the profit level or increasing it only
slightly.

The Chairman: In other words, a good rate of return.

Mr. Crevier: Of course, a good rate of return makes a number
of things possible: it allows us to set up training programs, to
renew our staff and equipment and to introduce new projects. The
problem in newspapers and communication medias is that we are
rather myopic. There have been so many changes in the last
15 years, such as specialty channels and the Internet, that we have
to change the way we work. There are many more solid press
groups in Europe at the moment, which have invested in new
initiatives that are working very well. They had the money to do
so. They got into magazines and television production. They got
involved in compact format production. A German group started
up a high-quality compact format, smaller than European
tabloids, but very high in quality, with a maximum of 24 pages.

Their target readers were very young, very well-educated
people with university backgrounds who simply did not have
enough time to read. They kept their large-size format as well.
They are involved in many initiatives. But in order to get them off
the ground, the company must be very solid financially. The
20 per cent standard in Canada is very acceptable, even though it
is below the American standard.

There have been a lot of experiments in Europe involving new
newspapers and new products. We can learn from them.

The Chairman: I would like to thank you, Mr. Crevier. This
has been extremely interesting. You will not forget to send us...

Mr. Crevier: Definitely, the two things you requested.

The Chairman: I would add a third: the number of journalists
you have in the various newspapers. As you know, Gesca’s union
group testified before us when we were in Montreal and was very
concerned about what is happening. We would like you to
describe the trends in newsrooms. That would be wonderful.

So once again, we thank you. This has been extremely
interesting.

[English]

The Chairman: Colleagues, this meeting stands adjourned.

The committee adjourned.

M. Crevier : Votre question est intéressante parce que je pense
qu’effectivement, quand une entreprise ou une industrie a atteint
une forme de maturité, une croissance potentielle limitée, on doit
effectivement se satisfaire d’un maintien du rendement ou d’une
augmentation minime.

La présidente : Donc, un bon rendement.

M. Crevier : Maintenant, un bon rendement permet plein de
choses : de mettre sur pied des programmes de formation, de
renouveler son personnel, ses équipements, de lancer de nouveaux
projets. Le problème, dans les journaux, dans les médias de
communication, c’est qu’on souffre un peu de myopie. Il y a eu
tellement de changements dans les 15 dernières années, avec
l’arrivée des canaux spécialisés, avec Internet, qu’il faut changer
notre façon de faire. Beaucoup plus de solides groupes de presse
actuellement, en Europe, ont investi dans de nouvelles initiatives
qui fonctionnent très bien. Ils avaient l’argent pour le faire. Ils se
sont lancés dans les magazines, dans la production de télé. Ils se
sont lancés dans la production de format compact. Un groupe
allemand a lancé un format compact de haute qualité, plus petit
que le tabloïde européen, mais de très grande qualité, et qui
contient un maximum de 24 pages.

Ils ont réussi à aller chercher un lectorat très jeune, très éduqué,
universitaire, qui n’avait simplement pas le temps de lire. Ils ont
maintenu leur édition grand format à côté. Ils lancent beaucoup
d’initiatives. Mais pour lancer des initiatives, il faut avoir une
solidité financière. La norme de 20 p. 100, au Canada, est très
acceptable, même si elle est inférieure à la norme américaine.

Il y a beaucoup d’expérience en Europe sur les nouveaux
journaux, les nouveaux produits qui sont des expériences à suivre.

La présidente : Monsieur Crevier, je vous remercie. Cela a été
extrêmement intéressant. Vous n’allez pas oublier de nous
envoyer...

M. Crevier : Absolument, les deux choses que vous m’avez
demandées.

La présidente : Il y a aussi une troisième chose que j’ajoute : le
nombre de journalistes que vous avez dans les différents journaux.
Vous n’êtes pas sans savoir que le regroupement des syndicats de
Gesca est venu témoigner devant nous lorsqu’on était à Montréal,
très inquiet de ce qui se passe. Nous aimerions que vous nous
donniez la description des tendances dans les salles de rédaction.
Ce serait formidable.

Encore une fois, on vous remercie. Cela a été extrêmement
intéressant.

[Traduction]

La présidente : Voilà qui met fin à nos travaux.

La séance est levée.
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OTTAWA, Tuesday, March 22, 2005

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications, to which was referred Bill C-18, to amend the
Telefilm Canada Act and another Act, met this day at 9:32 a.m. to
give consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable Senators, the committee is
undertaking today its study of Bill C-18, to amend the Telefilm
Canada Act and another act.

[Translation]

It is our great pleasure to welcome, for the first time at this
committee the Honourable Liza Frulla, P.C., M.P. Minister of
Canadian Heritage. We welcome her most cordially.

The minister is joined by Mr. Jean-Pierre Blais, Assistant
Deputy Minister, Cultural Affairs. We also have with us
Ms. Lynn Foran, Director, Policy and Programs, Film and
Video.

Could you identify yourself, sir?

Mr. Charles Bélanger, Chairman of the Board, Telefilm Canada:
I am Charles Bélanger, Chairman of the Board, Telefilm Canada.

The Chairman: Welcome.

[English]

Thank you all for joining us this morning. Special thanks to the
minister, who only got back to Ottawa at 2:00 a.m. today. It was
a wonderful occasion, for those senators who do not know, when
our colleague, Senator Lapointe, won a Genie last night, and the
minister was there.

[Translation]

Madam Minister, I presume you are familiar with our way of
conducting our business. We would ask you to first make a few
preliminary remarks. Afterwards we will have a few questions for
you and your colleagues.

[English]

The Honourable Liza Frulla, Minister of Canadian Heritage:
Thank you. You have a text before you, but since we have an
hour I will abbreviate it and then you can go through it, because
the text is describing some good things that we do in Canada. We
should remind ourselves that we do have a very vibrant industry,
and I would have loved for you to have been with me last night at
the Genies to see how much talent we do have, talent we must
keep here. Those talented people want to work in Canada, but the
fact is that if they do not have jobs here, of course they will go to
the United States. We should nurture our talent, so that is why we
are supporting them.

OTTAWA, le mardi 22 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications auquel a été renvoyé le projet de loi C-18, Loi
modifiant la Loi sur Téléfilm Canada et une autre Loi en
conséquence, se réunit aujourd’hui à 9 h 32 afin d’étudier le projet
de loi.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Honorables sénateurs, le comité entreprend
aujourd’hui l’étude du projet de loi C-18, Loi modifiant la Loi sur
Téléfilm Canada et une autre Loi en conséquence.

[Français]

Nous avons le grand plaisir d’accueillir, la première fois à ce
comité, l’honorable Liza Frulla, C.P., députée, ministre du
Patrimoine canadien. Nous lui souhaitons la plus cordiale
bienvenue.

La ministre est accompagnée de M. Jean-Pierre Blais, sous-
ministre adjoint, Affaires culturelles. Nous accueillons également
Mme Lynn Foran, gestionnaire politique et programmes du film
et de la vidéo.

Pouvez-vous vous identifier, monsieur?

M. Charles Bélanger, président du conseil, Téléfilm Canada : Je
suis Charles Bélanger, président du conseil, Téléfilm Canada.

La président : Nous vous souhaitons la bienvenue.

[Traduction]

Merci de vous joindre à nous ce matin. Je voudrais remercier
spécialement la ministre, qui est arrivée à Ottawa à 2 heures cette
nuit. Elle a assisté à un événement merveilleux, pour les sénateurs
qui ne le savent pas : notre collègue, le sénateur Lapointe, a gagné
un Génie la nuit dernière.

[Français]

Madame la ministre, je présume que vous êtes familière avec
notre façon de procéder. Nous vous demanderons tout d’abord de
faire quelques remarques liminaires. Nous vous poserons par la
suite, de même qu’à vos collègues, quelques questions.

[Traduction]

L’honorable Liza Frulla, ministre du Patrimoine canadien :
Merci. Vous avez devant vous mes notes d’allocution, mais
puisque nous avons une heure, je vais les résumer, et vous pourrez
ensuite lire le document, qui présente certaines des bonnes choses
que nous faisons au Canada. Nous devons garder en mémoire que
nous avons une industrie très vibrante, et j’aurais aimé que vous
assistiez avec moi à la cérémonie des prix Génie qui ont eu lieu
hier soir afin que vous puissiez constater les talents que nous
avons au Canada, des talents que nous devons conserver. Ces
personnes talentueuses veulent travailler au Canada, mais si elles
ne trouvent pas d’emplois ici, elles iront bien sûr aux États-Unis.
Nous devons prendre soin de nos talents, et c’est la raison pour
laquelle nous les appuyons.
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[Translation]

You are currently undertaking a study on Canadian media,
more specifically on the issues of convergence and integration,
and I am looking forward to hearing your conclusions. We will
begin our study with your report, which will give us food for
thought in our own work. We will not begin our study
immediately, but rather wait for your report to be tabled before
we begin.

It is an honour to appear before you today to discuss Bill C-18,
an Act to amend the Telefilm Canada Act and Another Act. I
believe very strongly in the importance of Telefilm Canada.
Indeed, I spent a good part of my career in the cultural sector, as
Minister of Culture in the Government of Quebec, as someone
who worked in broadcasting, and now as the Minister of
Canadian Heritage. Whatever role I played, I must tell you that
I have always had a great deal of respect for the important
cultural institution that is Telefilm Canada.

For close to 40 years, Telefilm Canada has been fostering the
growth of Canadian feature film industry, as technology and
public policy have evolved. The organization has kept pace with
these developments and has conceived and delivered quality
programs in the areas of television, new media and music.

[English]

Telefilm Canada supports hundreds of audiovisual projects
across the country. This funding helps foster and promote the
Canadian film television and new media industry.

[Translation]

These investments also help to lever additional funds from the
private sector, as well as from some provincial support programs.
This has generated numerous direct and indirect jobs in every
region of the country.

Thousands of Canadians screenwriters, directors, producers,
distributors, technicians, performers and multimedia designers
have been able to pursue their careers in Canada and enrich our
cultural landscape thanks to the existence of Telefilm. Some
225,000 Canadian men and women are employed in the
audiovisual sector, an important component of Canada’s
knowledge economy. These talented and creative people create
cultural goods that we are able to export around the world with
pride.

Through its offices in Vancouver, Toronto, Montreal and
Halifax, Telefilm fosters regional productions which not only lead
to considerable economic activity, but also reflect the diversity of
our great country. Telefilm endeavours to invest in the highest-
quality works that have the best chance of reaching Canadian
audiences and that contribute to the long-term sustainainability
of the industry.

[Français]

Vous menez une étude sur les médias canadiens, plus
particulièrement sur les questions de convergence et de
concentration. J’ai bien hâte de voir vos conclusions. Nous
débuterons notre étude avec votre rapport qui alimentera notre
réflexion. Nous n’entreprendrons pas la réflexion sur le sujet.
Nous attendrons plutôt le dépôt de votre rapport avant de le faire.

C’est un honneur de venir discuter du projet de loi C-18, loi
modifiant la Loi sur Téléfilm Canada et une autre loi en
conséquence. Je crois fermement à l’importance de Téléfilm
Canada. J’ai passé d’ailleurs une bonne partie de ma carrière dans
le secteur culturel, que ce soit en tant que ministre de la Culture au
gouvernement du Québec, membre du secteur de la radiodiffusion
et aujourd’hui ministre du Patrimoine canadien. Peu importe mon
rôle, j’ai toujours eu beaucoup de respect pour cette importante
institution culturelle qu’est Téléfilm Canada.

Depuis près de 40 ans, Téléfilm Canada contribue à la
croissance de l’industrie canadienne du long métrage au fur et à
mesure que les technologies et les politiques publiques ont évolué.
Cet organisme a suivi le rythme, a conçu et offert des programmes
de qualité dans les domaines de la télévision, des nouveaux médias
et de la musique.

[Traduction]

Téléfilm Canada appuie financièrement des centaines de
productions audiovisuelles partout au pays. Ces investissements
contribuent à l’essor et à la promotion de l’industrie canadienne
du cinéma, de la télévision et des nouveaux médias.

[Français]

Cet appui a créé un effet de levier, engendrant des
investissements du secteur privé et de certains autres
programmes provinciaux. Il a permis la création de nombreux
emplois directs et indirects dans toutes les régions du pays.

Grâce à Téléfilm des milliers de scénaristes, de réalisateurs, de
producteurs, de distributeurs, de techniciens, d’artistes et de
concepteurs multimédia de chez nous peuvent faire carrière
au Canada et enrichir notre paysage culturel. Quelques
225 000 Canadiens et Canadiennes travaillent dans le secteur
audiovisuel, composante importante de l’économie du savoir au
Canada. Ces gens doués de talents et de créativité conçoivent des
œuvres culturelles que nous exportons partout dans le monde avec
fierté.

Grâce à ses bureaux de Vancouver, de Toronto, de Montréal et
de Halifax, Téléfilm Canada stimule également les productions
régionales. Celles-ci engendrent des retombées économiques
considérables et mettent en valeur toute la diversité qui enrichit
notre grand pays. Téléfilm investit dans des œuvres de grande
qualité qui rejoignent de plus en plus le public canadien et
contribuent à la viabilité à long terme de l’industrie.
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Since its creation, Telefilm Canada has supported some
4,000 productions, 1,000 feature films, 1,300 documentary
programs and series, 700 drama programs and series,
300 children’s series, 300 variety and performing arts programs,
and 250 new media products.

Canadian films are winning honours around the world and
enjoy untold success. Les invasions barbares won the Academy
Award for best foreign language film in 2003, and Atanarjuat, the
Fast Runner was recognized at the 2001 Cannes film festival.
Séraphin: Un home et son péché was a box-office phenomenon.

[English]

Mambo Italiano is the most successful English-language
Canadian film ever, making audiences laugh in more than
50 countries. Telefilm Canada is also an important partner of
the Canadian Television Fund, investing approximately
$140 million a year in quality Canadian television production.

[Translation]

Aside from its remarkable contribution to the film and cultural
industries, Telefilm Canada has also been involved in the new
media sector since the late 90s. It made an important contribution
to television programs such as Degrassi and The Toy Castle,
programs that are becoming more and more popular. Telefilm
Canada has supported the development and production of unique
Canadian content by using the magic of the new media.

It is also a part of Telefilm’s mandate to invest in English,
French and aboriginal-language productions. It also has the
mandate to encourage francophone productions in minority
communities. It invests in productions by both large companies
and small and medium-sized enterprises. Most of its clients fall
into the latter category. The role that Telefilm plays in this regard
is remarkable. Nonetheless, the current context means that the
Telefilm Canada Act does require amendment, which is why we
have introduced Bill C-18.

Honourable senators, the Auditor General identified an
inconsistency within the existing legislation and the actual
activities carried out by Telefilm Canada over the years. The
bill you are studying will correct that inconsistency. The bill
formally extends Telefilm’s mandate to cover the entire
audiovisual sector, including film, television and new media, as
television and new media were excluded.

As I mentioned a moment ago, Telefilm has evolved over the
years, entering interrelated fields that strengthen its role in the
film sector.

However, its legislation has not kept pace. Bill C-18 addresses
that shortcoming, confirming Telefilm’s activities in law. It
amends pre-existing legislation to reflect the current reality.
Telefilm’s programs and activities will remain the same; only now

Depuis sa création, Té léf i lm a financé quelques
4 000 productions, 1 000 longs métrages, 1 300 séries et
émissions documentaires, 700 émissions et séries dramatiques,
300 séries pour enfants, 300 émissions de variété et de spectacle et
250 produits des nouveaux médias.

Les films canadiens récoltent des honneurs partout dans le
monde et jouissent d’un succès sans précédent. Le film Les
Invasions barbares a raflé l’Oscar du meilleur film étranger en
2003. Le film The Fast Runner a été décoré au Festival du film de
Cannes en 2003. Le film Séraphin : Un homme et son péché
représente la plus grande réussite de notre histoire au guichet.

[Traduction]

Mambo Italiano est le film de langue anglaise d’origine
canadienne qui a connu le plus de succès, faisant rire les
audiences dans plus de 50 pays. Téléfilm Canada est également
un partenaire important du Fonds canadien de télévision qui
investit 140 millions de dollars par année dans la production
d’émissions de télévision canadienne de qualité.

[Français]

Au-delà de sa contribution remarquable aux industries
cinématographiques et culturelles, Téléfilm Canada est présent
dans le secteur des nouveaux médias depuis la fin des années 90. Il
a contribué de façon importante aux émissions de télévision
comme Degrassi et The Toy Castle qui sont de plus en plus
populaires. Téléfilm Canada appuie la conception et la
production d’un contenu canadien unique en se servant de la
magie des nouveaux médias.

Téléfilm investit aussi dans les productions anglophones,
francophones et autochtones de par son mandat. Il a le mandat
aussi d’encourager la production, par exemple, francophone en
milieu minoritaire. Il investit dans les projets des grandes sociétés
comme dans ceux des petites et moyennes entreprises. La majeure
partie de ses partenaires se situe dans cette dernière catégorie. Le
rôle que joue Téléfilm Canada à cet égard est remarquable.
Toutefois, le contexte actuel nous force à modifier la Loi sur
Téléfilm Canada. C’est pourquoi nous avons déposé le projet de
loi C-18.

Honorables sénateurs, la vérificatrice générale a fait ressortir
une incohérence dans la loi actuelle et les activités menées par
Téléfilm Canada au fil des ans. Le projet de loi que vous étudiez
vise à corriger cette incohérence. Ce projet de loi élargit
officiellement le mandat de Téléfilm pour englober tout le
secteur visuel, y compris le cinéma, la télévision et les nouveaux
médias — télévision et nouveaux médias y étant exclus.

Comme je l’ai mentionné, Téléfilm a évolué au fil des ans. Peu
à peu, cette institution s’est engagée dans des domaines connexes
qui renforcent son rôle dans le secteur cinématographique.

Cependant, la loi, en soi, est demeurée la même. Le projet de
loi C-18 vise à combler cette lacune et à confirmer les activités
juridiques de Téléfilm. Bref, il permet de modifier la loi existante
afin qu’elle reflète la réalité d’aujourd’hui. Les programmes et les
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they will be more completely stated in the Telefilm Canada Act, as
they should be.

As well, I also want to mention the bill’s ‘‘validation clause.’’
This important mechanism ensures that past activities in
television, new media and sound recording are considered valid
in law. In the course of the legislative process around Bill C-18,
the observation has been made that perhaps the time has come to
modernize the Telefilm Canada Act.

I am pleased to tell this committee that once this bill has been
passed, the modernization of the act will be the next step.

[English]

In conclusion, I would like to underscore the fact that it is the
Government of Canada’s policy to ensure that Canadians have
diverse Canadian cultural choices. That means we must invest in
the cultural institutions that support our artists by helping them
to bring their works to life and by enabling them to reach their
audiences more effectively. Telefilm is one of those institutions.

Telefilm is also a wise investment. It serves its purpose
admirably. It serves creators well and it serves Canadians well.
It plays an important role in helping to get Canadian cultural
products developed and marketed. Now, with the changes in
Bill C-18, it will be able to continue to do its job in the future and
respond to the concerns of the Auditor General.

If members of the committee have any questions, we will be
pleased to answer them.

Senator Tkachuk: Thank you, Madam Minister. I have a
number of questions. From what I understand, Telefilm has been
involved in all kinds of cultural investment opportunities outside
of film itself. You mentioned music, television and —

Ms. Frulla: New media.

Senator Tkachuk: New media. How much does Telefilm spend
on music? When you say ‘‘music,’’ what do you mean? Do you
mean the actual production of music, do you mean support for
people who sing?

Ms. Frulla: First, I want to remind honourable senators that
when Telefilm was founded, it was for the film industry. It was
founded in 1967, and the need then was to support Canadian
films. Then, in 1983, television was added because television
production was becoming more and more important. Television
production was being supported by the department, so the
government decided that it should be put in the same place.

activités de Téléfilm ne changeront pas. Ils seront seulement
énoncés de façon plus détaillée dans la Loi sur Téléfilm Canada,
comme cela devrait être le cas.

Je tiens également à parler de la clause de validation que
renferme le projet de loi. Cet important mécanisme fait en sorte
que les activités antérieures dans le domaine de la télévision, des
nouveaux médias et de l’enregistrement sonore sont considérées
comme valides en vertu de la loi. Dans le cadre du processus
législatif concernant le projet de loi C-18, certains intervenants
ont fait remarquer que le temps était peut-être venu de moderniser
la Loi sur Téléfilm Canada.

Je suis heureuse de vous annoncer aujourd’hui que l’adoption
de ce projet de loi représente l’élément déclencheur d’un processus
de modernisation de la loi.

[Traduction]

En conclusion, je tiens simplement à rappeler que le
gouvernement du Canada est résolu à donner aux Canadiens et
Canadiennes une grande variété de choix culturels. Cela veut dire
que nous devons investir dans les institutions culturelles qui
appuient le travail de nos artistes et les aident à rejoindre
davantage leur auditoire. Bien entendu, Téléfilm occupe une place
de choix au sein de ces institutions.

Téléfilm représente un investissement rentable. Cet organisme
effectue un travail formidable. Il appuie nos créateurs et répond
aux besoins de la population. Il joue également un rôle-clé dans la
création et la commercialisation des produits culturels canadiens.
Et aujourd’hui, grâce aux changements proposés dans le projet de
loi C-18, Téléfilm Canada pourrait continuer de remplir avec
efficacité cet important mandat et ainsi de répondre aux
préoccupations de la vérificatrice générale.

Si les membres du comité ont des questions, je me ferai un
plaisir d’y répondre.

Le sénateur Tkachuk : Merci, madame la ministre. J’ai
quelques questions à vous poser. D’après ce que j’en sais,
Téléfilm a participé à toutes sortes de projets d’investissement
culturels visant autre chose que les films. Vous avez parlé de
musique, de télévision et...

Mme Frulla : Les nouveaux médias.

Le sénateur Tkachuk : Les nouveaux médias. Combien
d’argent Téléfilm dépense-t-il pour la musique? Lorsque vous
parlez de musique, que voulez-vous dire? S’agit-il de la production
de la musique comme telle? De l’appui aux chanteurs?

Mme Frulla : Tout d’abord, je voudrais rappeler aux
honorables sénateurs que lorsque Téléfilm a été mis sur pied, il
était destiné à l’industrie du film. Il a été fondé en 1967 afin de
répondre au besoin d’alors, appuyer les films canadiens. Ensuite,
en 1983, on a ajouté à son mandat la télévision, car la production
télévisuelle devenait de plus en plus importante. La production
télévisuelle était appuyée par le ministère, alors le gouvernement a
décidé de regrouper tout cela.
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In 1998, new media were added. We have to understand that
new media will take on more and more importance with the
evolution of technology and the convergence of the Internet, for
example, with the telephone. Now we are producing only for the
Internet, and this is a sector that will probably expand.

Telefilm is investing $6 million to help support the music
industry, basically for the production of records. Telefilm
supports not only the individual artists but the industry as well.

Mr. Bélanger: If I may, I can provide further clarification. The
program Telefilm administers at this time is called MEP. It is a
program designed to finance companies and not projects per se.

Senator Tkachuk: What do you mean by ‘‘finance companies?’’

Mr. Bélanger: We do make investments in production
companies that make music, sound recording companies. It is a
small amount of money at this point.

Senator Tkachuk: However, you want to spend more?

Mr. Bélanger: No, that is not what we are aiming at. This is a
new program that was put in place four or five years ago. It helps
at least a dozen Canadian sound recording companies to invest in
their own future. It was not meant to cover past debts or to try to
cover cash flow problems, but really to ensure that they would
have an action plan to position themselves in the future.

Senator Tkachuk: Let us sort this out. When you say
‘‘production companies,’’ are you talking about the actual music
companies that invest in artists who then go to a recording studio
and record, or are you talking about the recording studios
themselves and production houses that receive cash for producing
the record; not the production but the actual hardware of making
records? Is that where the money is going?

Mr. Bélanger: Yes, absolutely.

Senator Tkachuk: There are production companies all across
Canada. This is not new. They have been here for 30 years. Is this
not an economic advantage for those who are building new
production companies in competition with the ones that already
exist?

Mr. Bélanger: What do you mean?

Senator Tkachuk: There are recording companies in
Saskatoon, in Vancouver, in Winnipeg. Would not the ones you
have invested in be in competition with some of those?

Ms. Frulla: We are investing in all those companies.

Senator Tkachuk: They all get a cheque?

En 1998, on a ajouté les nouveaux médias. Il faut comprendre
que les nouveaux médias prendront de plus en plus d’importance
avec l’évolution de la technologie et, par exemple, la convergence
de l’Internet avec le téléphone. Actuellement, nous produisons
uniquement pour Internet, et ce secteur va probablement prendre
de l’expansion.

Téléfilm investit 6 millions de dollars afin d’appuyer l’industrie
de la musique, et il s’agit essentiellement de la production de
disques. Téléfilm appuie non seulement les artistes mais aussi
l’industrie.

M. Bélanger : Si je peux me permettre, je peux vous donner
plus de détails. Le programme que Téléfilm administre
actuellement s’appelle le Programme pour entrepreneurs
musicaux. Il s’agit d’un programme destiné à financer les
entreprises, et non les projets en tant que tels.

Le sénateur Tkachuk : Que voulez-vous dire par « financer les
entreprises »?

M. Bélanger : Nous investissons dans les entreprises de
production qui font de la musique, des maisons de disques.
Actuellement, il s’agit d’une petite quantité d’argent.

Le sénateur Tkachuk : Mais voulez-vous injecter plus d’argent?

M. Bélanger : Non, ce n’est pas notre objectif. Il s’agit d’un
nouveau programme qui a été mis en place il y a quatre ou cinq
ans. Il appuie au moins une douzaine de maisons de disques
canadiennes et cela constitue un investissement dans notre avenir.
Ce programme n’était pas conçu pour que les entreprises couvrent
les dettes qu’elles avaient contractées ni pour régler leurs
problèmes de rentrée de fonds, mais plutôt pour qu’elles
établissent un plan d’action leur permettant de se positionner
pour l’avenir.

Le sénateur Tkachuk : Mettons cela au clair. Lorsque vous
parlez d’entreprises de production, parlez-vous des compagnies de
musique qui investissent dans les artistes qui vont alors dans un
studio d’enregistrement pour enregistrer un disque, ou plutôt des
studios d’enregistrement et des maisons de production qui
reçoivent l’argent pour produire les disques, c’est-à-dire que
l’argent ne finance pas la production mais le matériel pour faire
des disques? Est-ce là où l’argent va?

M. Bélanger : Oui, tout à fait.

Le sénateur Tkachuk : Il y a des compagnies de production
partout au Canada. Ce n’est pas nouveau. C’est ainsi depuis
30 ans. N’y a t-il pas d’avantage économique pour les entreprises
qui mettent sur pied de nouvelles compagnies de production et qui
entrent en concurrence avec celles qui existent déjà?

M. Bélanger : Que voulez-vous dire?

Le sénateur Tkachuk : Il y a des maisons de disques à
Saskatoon, à Vancouver, à Winnipeg. Les maisons de disques
dans lesquelles vous avez investi ne sont-elles pas en concurrence
avec ces autres maisons de disques?

Mme Frulla : Nous investissons dans toutes ces entreprises.

Le sénateur Tkachuk : Reçoivent-elles toutes un chèque?
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Ms. Frulla: No, only if they apply and they fit the program.
They can all apply. We are not creating competition with existing
companies. If they apply and the program applies to them, they
all have access to Telefilm’s help.

Senator Tkachuk: That confuses me even more. The recording
companies already exist, so all of them can apply for a grant to
produce a record or to buy equipment? Is that what it is all about?

Ms. Frulla: There are different programs, and they are
complementary to other programs we have. Remember that we
consolidated our budget in the Tomorrow Starts Today program.
Through that program, we also provide financial help, but
different kinds of help for different programs in the music sector.

Telefilm invests in industry. Telefilm will not invest in an artist.
This is for the arts council, or there are other programs that invest
in the artist. Telefilm will invest in the industry to help make it
stronger. That is what the $9 million does. If a company wants to
either modernize or increase its market, then it can apply. This
includes all companies across Canada.

In the music sector, 1,000 new Canadian recordings are
produced annually, and the vast majority, 84 per cent of them,
are produced by Canadian-controlled labels. We are trying to
support the Canadian industry, because if we do not, we will be
chewed up.

We are not the only country doing that. France does it, all the
industrialized countries do it in different ways, and the United
States does it massively.

In order to have our own industry, we must be prepared to
help. There are about 45,000 people involved in economic
production and distribution in the music industry, Canadian
music artists and entrepreneurs, who depend upon the Canadian
recording industry to create. In film, editing and music they need
our help.

Senator Tkachuk: I want you to understand, minister, I am not
arguing about the validity of supporting Canadian artists.

Ms. Frulla: I am happy to hear that.

Senator Tkachuk: I do not think I left the impression that I am
arguing against that validity. The bill restructures Telefilm to
reflect what it has been doing for the last 20 years and to allow for
this expansion of Telefilm’s business opportunity, or to justify its
expansion.

I am trying to obtain some information as to where the money
is spent and how much is spent. This is reasonable to ask about
the music business. I would like to know where it is spent, what

Mme Frulla : Non, seulement si elles font une demande et si
elles remplissent les exigences du programme. Elles peuvent faire
une demande. Nous ne créons pas de concurrence avec les
compagnies existantes. Si elles font une demande et que le
programme s’applique à elles, elles ont toutes accès à l’aide de
Téléfilm.

Le sénateur Tkachuk : Je suis encore plus confus. Les maisons
de disques existent déjà, alors peuvent-elles toutes faire une
demande de subvention pour produire un disque ou pour acheter
de l’équipement? Est-ce de cela qu’il s’agit?

Mme Frulla : Il y a différents programmes, et ces programmes
sont complémentaires avec d’autres programmes. Rappelez-vous
que nous avons consolidé notre budget dans le cadre du
programme Un avenir en art. Nous offrons également un appui
financier dans le cadre de ce programme, et il y a différents types
d’appuis pour différents programmes dans le secteur de la
musique.

Téléfilm investit dans l’industrie. Téléfilm n’investira pas dans
un artiste. Cela relève du Conseil des arts, ou d’autres
programmes qui investissent dans les artistes. Téléfilm investit
dans l’industrie afin de l’aider à devenir plus forte. C’est à cela que
servent les 9 millions de dollars. Si une entreprise veut se
moderniser ou accroître sa part du marché, elle peut faire une
demande. Et toutes les entreprises du Canada peuvent le faire.

Dans le secteur de la musique, 1 000 nouveaux enregistrements
canadiens sont produits par année, et la vaste majorité, soit
84 p. 100, sont produits sous étiquette canadienne. Nous essayons
d’appuyer l’industrie canadienne, car si nous ne le faisons pas,
nous serons avalés.

Nous ne sommes pas le seul pays qui fait cela. La France le fait,
tout les pays industrialisés le font de différentes manières, et les
États-Unis aussi, massivement.

Afin de posséder notre propre industrie, nous devons être prêts
à l’aider. Il y a environ 45 000 personnes dans l’industrie de la
musique qui participent à l’économie de la production et de la
distribution, des artistes canadiens et des entrepreneurs qui
dépendent de l’industrie du disque canadienne pour réaliser
leurs créations. Qu’elles soient dans l’industrie du film, de
l’édition ou de la musique, ces personnes ont besoin de notre aide.

Le sénateur Tkachuk : Madame la ministre, veuillez bien
comprendre, je ne remets pas en question le bien-fondé de l’appui
donné aux artistes canadiens.

Mme Frulla : Je suis heureuse d’entendre cela.

Le sénateur Tkachuk : Je ne crois pas avoir donné l’impression
de remettre cela en question. Le projet de loi restructure Téléfilm
afin de refléter ce qu’il a fait depuis 20 ans et de permettre
l’expansion des activités de Téléfilm, ou de justifier cette
expansion.

J’essaie d’obtenir des renseignements pour savoir où l’argent
dépensé s’en va et combien d’argent est dépensé. Il est raisonnable
de poser cette question au sujet de l’industrie de la musique.
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parts of the country are accessing the money. I do not need
speeches about how great Telefilm is. What I want is information.

Ms. Frulla: That is what we are doing; we are giving you
information. Telefilm has offices all over Canada. It is not a
Toronto-based or a Montreal-based Crown corporation. It is
decentralized across Canada.

This bill is presented to you to validate what has been done.
This bill is validating the past. The Auditor General is saying that
because of different activities added on since 1983, we are
supporting activities that are not in the founding bill of Telefilm.
That is why we are presenting this bill.

Bill C-18 does not modernize Telefilm; it only supports the
activities and the status quo of what Telefilm is doing.

Senator Tkachuk: I want to know where the money for music
has been spent.

The Chairman: Is there a regional breakdown?

Ms. Frulla: Absolutely. Telefilm has an annual report with the
content of all its activities.

Senator Tkachuk: Can you give me that information?

Senator Chaput: I have the annual report here. On page 30,
under music, it talks about the Music Entrepreneur Program and
the amount of money that was disbursed to 13 recording
companies, providing support for implementation of forward-
looking business plans. Both established and emerging companies
received financing. It also talks about a market study.

Senator Tkachuk: Perhaps you could tell me in which provinces
or regions the money was spent?

Ms. Frulla: Listen, we can provide you with all the information
and details that you want. There is no problem. Telefilm has all of
the details. You must understand that we do not know everything
that we are investing by heart.

The Chairman: We will have other witnesses to address this
subject, senator.

Honourable senators, I observe that the minister must leave us
in about half an hour, and just about everyone is on the list.

Senator Carney:Welcome to the committee. I wish to follow up
on the chair’s point about regional breakdowns. The filmmakers
in Western Canada tell me frequently that they do not feel that
the West gets a share. Traditionally, two thirds of the spending is
done in Anglo-Canada — if you want to use that old-fashioned
phrase — and one third in francophone Canada. In the
meantime, there has been a burst of activity in Vancouver in
filmmaking. Could you provide us with a regional breakdown
over the last few years so we can answer this criticism?

Ms. Frulla: Absolutely.

J’aimerais savoir où l’argent va, quelles régions du pays ont accès
à cet argent. Je n’ai pas besoin d’un discours qui dit à quel point
Téléfilm est merveilleux. Je veux des renseignements.

Mme Frulla : C’est ce que nous faisons; nous vous donnons des
renseignements. Téléfilm a des bureaux partout au Canada. Il ne
s’agit pas d’une société d’État basée à Toronto ou à Montréal.
C’est un organisme décentralisé présent partout au Canada.

Le projet de loi qui vous est soumis vise à valider ce qui a été
fait. Il valide ce qui a été fait par le passé. La vérificatrice générale
a dit que nous appuyons des activités qui ne sont pas inscrites
dans le premier projet de loi qui a servi à fonder Téléfilm étant
donné que différentes activités ont été ajoutées depuis 1983. C’est
pourquoi nous présentons ce projet de loi.

Le projet de loi C-18 ne modernise pas Téléfilm; il appuie
seulement les activités et le statu quo des activités de Téléfilm.

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais savoir où l’argent a été
dépensé pour la musique.

La présidente : Y a-t-il une ventilation pour les régions?

Mme Frulla : Tout à fait. Téléfilm publie un rapport annuel
qui présente toutes ses activités.

Le sénateur Tkachuk : Pouvez-vous me donner cette
information?

Le sénateur Chaput : J’ai le rapport annuel ici. À la page 30,
sous musique, on parle du Programme pour entrepreneurs
musicaux et on indique les sommes d’argent qui ont été
dépensées pour 13 maisons de disques en vue de fournir un
appui pour la mise en œuvre de plans d’affaires axés sur l’avenir.
Des entreprises nouvelles et déjà existantes ont reçu du
financement. On fait également état d’une étude de marché.

Le sénateur Tkachuk : Pouvez-vous me dire dans quelles
provinces ou quelles régions l’argent a été dépensé?

Mme Frulla : Écoutez, nous pouvons vous fournir tous les
renseignements et les détails que vous voulez. Il n’y a pas de
problème. Téléfilm a tous les détails. Vous devez comprendre que
nous ne savons pas par cœur les détails de nos investissements.

La présidente : Nous entendrons d’autres témoins à ce sujet,
monsieur le sénateur.

Honorables sénateurs, la ministre doit nous quitter dans
environ une demi-heure, et tout le monde est sur la liste.

Le sénateur Carney : Je vous souhaite la bienvenue au comité.
J’aimerais poursuivre sur la question soulevée par la présidente au
sujet de la ventilation par région. Les cinéastes dans l’Ouest du
Canada me disent souvent qu’ils ont le sentiment que l’Ouest
n’obtient pas sa juste part. Habituellement, les deux tiers des
dépenses vont au Canada anglais — si vous voulez utiliser cette
expression ancienne — et un tiers au Canada français. Mais il y a
eu une poussée d’activités à Vancouver dans le domaine du
cinéma. Pouvez-vous nous fournir une ventilation régionale des
dépenses au cours des dernières années afin que nous sachions
quoi dire lorsqu’on soulève ce point?

Mme Frulla : Tout à fait.
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Senator Carney: Turning to the bill, there are two areas that I
am interested in. My twin is a filmmaker, so I know something
about this.

Ms. Frulla: We do have now more and more demand for
regional productions, and very good ones. It will be a pleasure for
us to provide that information.

Senator Carney: Why has it taken 20 years to validate what
Telefilm is doing? Is that because it is an agency and beyond the
reach of Parliament, or is it sloppy government supervision?

Ms. Frulla: No, I would not use the word ‘‘sloppy.’’

Senator Carney: I am not saying it is your position at all, but
why has it taken 20 years to address a situation of doing things
that are illegal and not in the mandate? This has not occurred on
your watch, but why has it taken 20 years?

Ms. Frulla: Telefilm has been doing what it has been doing for
years, and it has been done competently.

Senator Carney: That is not the question.

Ms. Frulla: I know, but these activities have been added on. It
took, most probably, a red flag in the recent past to say, ‘‘Oh, I
think that we should restructure the bill to validate this.’’
Mr. Blais has been there for years.

Senator Carney: I used to be President of Treasury Board and I
know you cannot —

The Chairman: Senators, you are trying to badger the minister.

Senator Carney: Chairman, I am not badgering the minister. I
have a question about the wording of the bill, which does not
cover the mandate. I want to know, quite civilly — it is not on the
minister’s watch — what happened. As a former President of
Treasury Board, I want to know how an agency can spend money
for 20 years on an area for which it is not mandated. That is a
legitimate question.

Ms. Frulla: First of all, it is not 20 years. Television was added
on, and television was part of the audiovisual business. We could
argue that audiovisual production went into the mandate of
Telefilm. Then new media came in. New media are new
technology. New technology meant they had to adapt. We are
correcting this and ensuring that what Telefilm does, it does
legally.

Mr. Jean-Pierre Blais, Assistant Deputy Minister, Cultural
Affairs, Canadian Heritage: Honourable senators, the difference
between feature films and television was screen to screen, and at
the time nobody really focused on that difference. The new media
are an extension of television.

Le sénateur Carney : En ce qui concerne le projet de loi, je
m’intéresse à deux secteurs. Quelqu’un dans ma proche famille est
cinéaste, alors je sais de quoi je parle.

Mme Frulla : Nous recevons de plus en plus de demandes pour
les productions régionales, et de très bonnes. Nous nous ferons un
plaisir de vous fournir ces renseignements.

Le sénateur Carney : Pourquoi a-t-il fallu 20 ans pour valider
les activités de Téléfilm? Est-ce parce qu’il s’agit d’une
organisation gouvernementale qui échappe à l’examen du
Parlement, ou s’agit-il d’une négligence dans la supervision du
gouvernement?

Mme Frulla : Non, je n’utiliserais pas le mot « négligence ».

Le sénateur Carney : Je ne dis pas que c’est ce que vous faites,
mais pourquoi a-t-il fallu 20 ans pour réaliser que ces activités
sont illégales et ne font pas partie du mandat? Cela s’est produit
avant votre arrivée, mais pourquoi a-t-il fallu 20 ans?

Mme Frulla : Téléfilm fait ces activités depuis des années, et de
manière compétente.

Le sénateur Carney : Ce n’est pas la question.

Mme Frulla : Je sais, mais ces activités ont été ajoutées. Il a
fallu sonner l’alarme, probablement, au cours des dernières
années et dire « Oh, je crois que nous devons restructurer le projet
de loi pour valider ces activités ». M. Blais occupe ce poste depuis
des années.

Le sénateur Carney : J’ai déjà été présidente du Conseil du
Trésor et je sais que vous ne pouvez...

La présidente : Sénateurs, vous essayez de harceler la ministre.

Le sénateur Carney :Madame la présidente, je ne harcèle pas la
ministre. J’ai une question au sujet du libellé du projet de loi,
lequel ne couvre pas le mandat. Je veux savoir, en toute civilité —
ce n’était pas du temps de la ministre — ce qui s’est passé. En tant
qu’ancienne présidente du Conseil du Trésor, j’aimerais savoir
comment se fait-il qu’une organisation a dépensé de l’argent
pendant 20 ans dans un secteur qui n’était pas couvert par son
mandat. C’est une question légitime.

Mme Frulla : Tout d’abord, ce n’est pas pendant 20 ans. La
télévision a été ajoutée, et la télévision faisait partie des activités
du secteur audiovisuel. Nous pouvons dire que la production
audiovisuelle faisait partie du mandat de Téléfilm. Ensuite, les
nouveaux médias sont arrivés. Les nouveaux médias sont issus de
la nouvelle technologie. Il fallait donc s’adapter à la nouvelle
technologie. Nous rectifions les choses et nous nous assurons que
Téléfilm s’adapte, d’une manière légale.

M. Jean-Pierre Blais, sous-ministre adjoint, Affaires culturelles,
Patrimoine canadien :Honorables sénateurs, la différence entre les
longs métrages et la télévision résidait dans le type d’écran, et à ce
moment là, personne n’avait vraiment accordé d’importance à
cette différence. Les nouveaux médias sont une prolongation de la
télévision.
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It was in 2001 that the government asked the question. Telefilm
had an infrastructure in place to deliver the Music Entrepreneur
Program. People saw this for the first time and took a second look
at it.

Keep in mind that during this period, Parliament amended
Telefilm Canada. It used to be called the Canadian Film
Development Corporation, and suddenly we called it Telefilm
Canada. Even then, no one saw that we perhaps had slipped into
areas that were not in the essence of the mandate.

When the Auditor General mentioned it to us in 2003-04,
because of the change of government, we could not bring the bill
forward then. At the first opportunity, we recommended to the
minister to bring the bill forward to make the correction.
Throughout this entire period, the Auditor General did not see
it either, yet the facts have not changed.

Senator Carney: Under the mandate and the powers of
Bill C-18, changes are made to promote the development of the
audiovisual industry in Canada. The existing definitions do not
mention television, as you pointed out. The definitions deal with
Canadian feature film, Canadian feature film production, film
activity, filmmaker, film production and film technician, and you
are repealing that part.

In new proposed subsection 10(1) it talks about the mandate to
promote the development of the audiovisual industry, but there is
no definition of what an audiovisual industry is. Why could you
not put a definition in the bill so that this mandate problem would
not arise? ‘‘Audiovisual’’ does not normally cover sound
production. Audiovisual is a catch-all word, I would say. It is
not defined in this bill. Should it not be?

Mr. Blais: The standard drafting approach has been to use the
ordinary meanings of words. ‘‘Audiovisual,’’ you are right, has a
meaning that includes television, film and new media. It is not the
intent that that provision should encompass music. In fact, music
is dealt with specifically in proposed section 10 as something
supplemental. When we talk about audiovisual, we really mean
films or television or new media. It is screen based. It is a form of
art that gives the impression of motion. That is the ordinary
meaning coming from the dictionaries.

Senator Carney: Can you tell us where music is in this bill? I do
not see it.

Mr. Blais: I will point that out to you in a second here —
clause 10.

Senator Carney: I am looking at the bill before us and I cannot
see that what you are trying to do is reflected here.

En 2001, le gouvernement s’est posé la question. Téléfilm avait
une infrastructure en place pour mettre en œuvre le Programme
pour entrepreneurs musicaux. Des personnes ont vu cela pour la
première fois et ont fait un examen plus approfondi.

Rappelez-vous que durant cette période, le Parlement a modifié
Téléfilm Canada. Son ancien nom était Société de développement
de l’industrie cinématographique canadienne, puis, soudainement,
c’est devenu Téléfilm Canada. Même alors, personne n’avait vu
qu’il y avait peut-être un glissement vers des domaines qui ne
faisaient pas partie du mandat de Téléfilm.

Lorsque la vérificatrice générale nous a fait part de la chose en
2003-2004, à la suite du changement de gouvernement, nous
n’avions pu présenter le projet de loi alors. À la première
occasion, nous avons recommandé au ministre de le présenter afin
de rectifier le problème. Durant toute cette période, la vérificatrice
générale n’avait pas vu non plus le problème, même si dans les
faits, rien n’avait changé.

Le sénateur Carney : En raison du mandat et des pouvoirs
conférés par le projet de loi C-18, on fait des modifications afin de
promouvoir le développement de l’industrie audiovisuelle au
Canada. Les définitions existantes ne font pas mention de la
télévision, comme vous l’avez souligné. Les définitions portent sur
le long métrage canadien, la production de longs métrages
canadiens, l’activité cinématographique, les cinéastes, la
production cinématographique et les techniciens de cinéma, et
vous abrogez cette partie.

Dans le paragraphe proposé, soit le paragraphe 10(1), on parle
du mandat consistant à promouvoir le développement de
l’industrie audiovisuelle, mais il n’y a aucune définition pour
préciser de quoi il s’agit. Pourquoi n’avez-vous pas mis une
définition dans le projet de loi afin que le problème de mandat ne
resurgisse plus? Le terme « audiovisuel » ne couvre
habituellement pas la production musicale. L’audiovisuel est un
mot très vague. Il n’est pas défini dans le projet de loi. Ne devrait-
il pas l’être?

M. Blais : L’approche que nous avons utilisée pour rédiger le
projet de loi, l’approche habituelle, consistait à utiliser le sens
habituel des mots. Vous avez raison, le terme « audiovisuel »
possède un sens qui inclut la télévision, les films et les nouveaux
médias. Notre intention n’était pas que cette clause englobe la
musique. En fait, la musique est traitée dans l’article 10 comme
faisant partie d’un supplément. Lorsque nous parlons
d’audiovisuel, nous voulons vraiment parler de films ou de
télévision, ou des nouveaux médias. Il s’agit de médias portés à un
écran. C’est une forme d’art qui exprime le mouvement. C’est
ainsi que les dictionnaires définissent ce terme.

Le sénateur Carney : Pouvez-vous nous dire où il est fait
référence à la musique dans ce projet de loi? Je ne le vois pas.

M. Blais : Je vais vous dire ça dans une seconde — c’est à
l’article 10.

Le sénateur Carney : Je lis ce qui se trouve dans le projet de loi
qui nous a été renvoyé, et je constate que ce que vous essayez de
faire n’est pas présent dans le texte.
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Mr. Blais: That would be in the amending clause no. 4.

The Chairman: It is on page 3 of the bill, senators, line 12.

Mr. Blais: This is where, in addition to the mandate in
audiovisual production, we would give the opportunity to the
sound-recording industries to enter into contribution agreements
with the department.

Senator Carney: You have included sound-recording
industries, but I am pointing out that we should have a
definition in this bill of ‘‘audiovisual,’’ otherwise you will have a
mandate problem in the future, particularly with new media, as
we are not sure what they are. That is not the way to write
legislation.

Ms. Frulla: We have a broad mandate based on the definition
that the industry is using, and not only in Canada but universally.
That is why we have maintained the term ‘‘audiovisual.’’ It is hard
also to foresee in new media what will be coming out in the future.

Senator Munson: Good morning. The Auditor General’s 2004
report notes that the expanded operations of Telefilm Canada
with respect to television, music and new media were covered by a
memorandum of understanding and contribution agreements.
Does this not remove parliamentary approval from a significant
change in the operations of an agency covered by federal law?

Mr. Blais: The contribution agreements would have been done
with the department. Therefore, the parliamentary appropriations
were coming from the Department of Canadian Heritage, and
therefore, they would have had parliamentary approval for those.
Under reviewed, audited financial accountability, that is normal
within the department.

Senator Munson: Now the real nice questions: You said that
modernization of the act will be the next step. Can you give
specifics of what that modernization will be about, what your next
step will be?

Ms. Frulla: First of all, we will answer the Lincoln report. In
the Lincoln report we are talking about the whole of the
audiovisual industry. We are also trying to see how our Crown
corporations are dealing with that. Should it be CBC, Radio-
Canada, Telefilm, francophone television? They work well
together, but how they can foresee the future? That is why,
after tabling the Lincoln report, we will get into a discussion with
all the interveners on those elements.

The Heritage Committee is now looking at film and drama in
the English milieu, at certain specific answers, out of concern for
dramas in English and the production of dramas in English.

M. Blais : Vous trouveriez cela à l’article no 4, l’article portant
modification.

La présidente : C’est à la page 3 du projet de loi, sénateur, à la
ligne 12.

M. Blais : C’est dans cette section que nous donnons la
possibilité aux industries de l’enregistrement de conclure des
accords de contribution avec le ministère.

Le sénateur Carney : Vous avez inclus les industries de
l’enregistrement, mais je maintiens que ce projet de loi devrait
contenir une définition du terme « audiovisuel », sans quoi vous
vous retrouverez éventuellement avec un problème de mandat,
surtout en ce qui a trait aux nouveaux médias, car nous ne
sommes pas certains de ce c’est. Ce n’est pas ainsi que l’on rédige
un texte de loi.

Mme Frulla : Nous avons un large mandat basé sur la
définition utilisée par l’industrie, et non seulement au Canada,
mais partout. C’est pourquoi nous avons conservé le terme
« audiovisuel ». Il est difficile de prévoir ce que les nouveaux
médias seront dans l’avenir.

Le sénateur Munson : Bonjour. Selon le Rapport de la
vérificatrice générale de 2004, les activités élargies de téléfilm
Canada en ce qui a trait à la télévision, à la musique et aux
nouveaux médias étaient couvertes par un protocole d’entente et
des accords de contribution. Cela n’enlève-t-il pas la nécessité
d’obtenir l’approbation du Parlement pour un changement
important dans les activités d’un organisme couvert par la loi
fédérale?

M. Blais : Les accords de contribution auraient été conclus
avec le ministère. Par conséquent, les crédits parlementaires
provenaient du ministère du Patrimoine canadien, et ils auraient
obtenus l’approbation du ministère. Dans le cadre de la révision et
de la vérification de la responsabilité comptable, c’est quelque
chose de normal au sein du ministère.

Le sénateur Munson : J’en viens maintenant aux vraies
questions : vous dites que la modernisation de la loi sera la
prochaine étape. Pouvez-vous être plus spécifique au sujet de cette
modernisation et nous dire ce que sera la prochaine étape?

Mme Frulla : Tout d’abord, je vais répondre à la question au
sujet du rapport Lincoln. Dans le rapport Lincoln, nous parlons
de toute l’industrie audiovisuelle. Nous essayons également de
déterminer de quelle manière notre société d’État traite cela.
Devrait-il s’agir de CBC, de Radio-Canada, de Téléfilm, de la
télévision francophone? Ils travaillent bien ensemble, mais
comment peuvent-ils prévoir l’avenir? C’est pourquoi, après le
dépôt du rapport Lincoln, nous allons entamer une discussion
avec tous les intervenants au sujet de ces éléments.

Le Comité du patrimoine examine actuellement le secteur des
films et des dramatiques télévisés dans le milieu anglais et
certaines réponses particulières pour répondre aux
préoccupations au sujet des dramatiques télévisées et de la
production de ces dramatiques en anglais.
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Having that in hand, plus the Lincoln report, then we will be in
a position to work with our different Crown corporations to see
how best they can cooperate to foresee the future of new media,
and also the challenge of the future.

Senator Munson: How do you work in the province of Quebec
when you have the Bloc Québecois indicating that culture is a
provincial matter?

Ms. Frulla: I was cultural minister under the Liberals, and
culture is not a provincial matter. The Supreme Court established
that culture is a shared matter. I have to tell you — this is very
important — the provinces are our partners. All provinces do
invest. Not all equally, but they do all invest. For example, the
Government of Ontario increased its tax credit to encourage
either indigenous films or films coming from co-production or
productions coming from outside to be shot in Ontario. B.C. did
the same.

It is the combined action of both governments that makes an
industry strong. When the provincial Conservatives and
Mr. Harris came on board, they considerably reduced the
assistance from 1992 to 2002, and that had a very negative
effect on the industry and, I would say, the creative activity of
that province. The current government is trying to recuperate
from the 10 years of letting things go under the Conservative
Party in that province.

We always have to think that at the end of the day there are
jobs. It is not only creation, there are jobs. There is an industry,
and there is also, for governments, tax recovered from this
industry to go back into public funds.

Senator Munson: Is it a level playing field across the country? I
am trying to follow up on the questions asked before. There may
be a perception that it is not a level playing field in finding where
the money is, how to get money and to go about creating a new
film. Do you feel it is not politically driven?

Ms. Frulla: It is politically driven, but it depends also on some
provincial counterparts. I have to tell you now, in 2005, there is
un regain d’activités and a belief that this industry is important. I
feel it all over Canada, but it was not always the case.

The Chairman: May I intervene here to get clarification? You
said it was politically driven.

Ms. Frulla: Publicly driven, public policy. In light of the
context, some believe it more than others. If you consider Quebec,
Quebec believes in it because it is a question of protecting our
language, culture, the only francophone entity in the Americas.
Of course the Government of Quebec is investing, and all

Avec cela en main, en plus du rapport Lincoln, nous pourrons
travailler avec nos différentes sociétés de la Couronne afin de voir
comment coopérer de la meilleure façon dans le but de se préparer
à l’avenir des nouveaux médias et de relever les défis à venir.

Le sénateur Munson : Comment travaillez-vous avec la
province du Québec, alors que le Bloc québécois dit que la
culture relève des provinces?

Mme Frulla : J’ai été ministre de la Culture sous les libéraux, et
la culture n’est pas de compétence provinciale. La Cour suprême a
statué que la culture relève d’une compétence partagée. Je dois
vous dire — c’est très important — que les provinces sont nos
partenaires. Toutes les provinces investissent. Elles ne le font pas
toute de la même manière, mais elles investissent toutes. Par
exemple, le gouvernement de l’Ontario a augmenté ses crédits
d’impôt pour encourager la production de films autochtones et de
films issus d’une coproduction ou de productions provenant de
l’extérieur qui doivent être tournés en Ontario. La Colombie-
Britannique a fait la même chose.

C’est l’action combinée des deux paliers de gouvernement qui
rendent l’industrie forte. Lorsque les conservateurs provinciaux et
M. Harris sont arrivés au pouvoir, ils ont considérablement réduit
l’aide, de 1992 à 2002, et cela a eu un effet très néfaste sur
l’industrie et, je dois dire, sur l’activité de création dans cette
province. Le gouvernement actuellement dans cette province au
pouvoir essaie de se remettre des dix ans de laisser aller du Parti
conservateur.

Il faut toujours se rappeler qu’au bout du compte, il est
question d’emplois. Il ne s’agit pas uniquement de création, il y a
des emplois. Il s’agit d’une industrie, qui génère pour les
gouvernements des revenus d’impôt qui retournent dans les
fonds publics.

Le sénateur Munson : Les chances sont-elles toutes égales dans
le pays? J’essaie de faire le suivi par rapport aux questions qui ont
déjà été posées. Il semble que certains pensent que les chances ne
sont pas toutes égales et que l’argent n’est pas distribué partout
également, et qu’il n’est pas toujours facile pour certaines régions
d’obtenir de l’argent et de créer de nouveaux films. Croyez-vous
que ces questions sont déterminées par des décisions politiques?

Mme Frulla : Les décisions sont prises dans un contexte
politique, mais elles dépendent aussi de certaines décisions des
provinces. Je dois vous dire qu’actuellement, en 2005, il y a un
regain d’activités et un sentiment que cette industrie est
importante. Je le sens partout au Canada, mais cela n’a pas
toujours été le cas.

La présidente : Puis-je intervenir pour obtenir une clarification?
Vous avez dit que les décisions étaient politiques.

Mme Frulla : Ce sont des décisions du gouvernement, il s’agit
de politiques gouvernementales. Dans le contexte actuel, certaines
personnes croient en cette industrie plus que d’autres. Si vous
prenez le Québec, le Québec croit en cette industrie, car il s’agit de
protéger notre langue, notre culture, et c’est la seule province
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governments combined are investing tremendously in culture. It
makes Quebec a definite partner.

As I say, Ontario is coming up to par. B.C., especially with
2010 coming, now has some plans to invest in culture, and
Manitoba does it beautifully. In Saskatchewan there is a definite
support for television and film. It is all of us together, and that is
why I say it is a shared commitment.

Senator Munson: Short question: Telefilm Canada does not
make any money. It is not in there to make money?

Ms. Frulla: No, not at all.

Senator Munson: What is the return?

Ms. Frulla: It is not there to make money, but not to lose
money either.

Senator Munson: What is the return?

Mr. Bélanger: The return is a recoupment policy on investment
of roughly $200 million. We recoup roughly between $20 and
$25 million, which is plowed back to finance future developments.

[Translation]

Senator Chaput: Telefilm Canada must reflect the cultural
diversity of Canada. How is that reflected in the bill we have
before us today?

Ms. Frulla: It is in the act which established the corporate body
Telefilm Canada. Telefilm Canada also has the mandate to
encourage francophone productions, including francophone
productions in minority, aboriginal and anglophone
communities, throughout the regions. This bill maintains the
status quo, and so maintains Telefilm’s mandate. This bill simply
introduces a technical amendment which will ensure that Telefilm
Canada may fulfil the mandates it already has. In other words,
this bill corrects past shortcomings while ensuring that Telefilm
Canada’s mandate is well stated in this bill for the future.

Senator Chaput: So it is subject to the Canadian
Multiculturalism Act, the Official Languages Act and to the
Employment Equity Act?

Ms. Frulla: Absolutely. It must respect part VII of the Official
Languages Act and the Multiculturalism Act.

[English]

Senator Johnson: Welcome, minister.

I understand that the legislation is calling for an updating
process. What will this do to our future film industry? I find there
are not enough good features being produced in English Canada.

I run a film festival in Gimli, Manitoba. Our biggest challenge
is finding family-friendly films to show in public. At the same
time, I have been involved with this industry for quite a while. I

complètement francophone en Amérique. Il est certain que le
gouvernement du Québec investit, tous les paliers investissent
énormément dans la culture. Il est clair que le Québec est un
partenaire.

Cela étant dit, l’Ontario se remet à niveau. En Colombie-
Britannique, particulièrement avec la venue de 2010, la province a
maintenant établi des plans pour investir dans la culture, et le
Manitoba excelle en la matière. En Saskatchewan, il y a un appui
certain pour la télévision et le film. L’objectif est commun, et c’est
pourquoi je dis qu’il s’agit d’un engagement partagé.

Le sénateur Munson : Une petite question : Téléfilm Canada ne
fait pas d’argent. Cet organisme n’existe-t-il pas pour faire de
l’argent?

Mme Frulla : Non, pas du tout.

Le sénateur Munson : Quel est son revenu?

Mme Frulla : Téléfilm n’est pas là pour faire de l’argent, ni
pour en perdre.

Le sénateur Munson : Quel est son revenu?

M. Bélanger : Le revenu est généré grâce à une politique de
retenue sur l’investissement, et il est d’environ 200 millions de
dollars. Nous retenons entre 20 et 25 millions de dollars environ,
ce qui est réinjecté pour financer les futurs développements.

[Français]

Le sénateur Chaput : Téléfilm Canada est tenu de refléter la
diversité culturelle du Canada. Comment est-ce que cela se reflète
dans le projet de loi que nous avons devant nous aujourd’hui?

Mme Frulla : C’est dans le projet de loi constituant Téléfilm
Canada. Téléfilm Canada se donne aussi un mandat d’encourager
la production francophone, incluant francophone en milieu
minoritaire, autochtone et anglophone, partout dans les régions.
Ce projet de loi maintient le statu quo, donc maintient le mandat
de Téléfilm. Ce projet de loi apporte tout simplement une
modification technique qui fait en sorte que Téléfilm Canada peut
accomplir les mandats qu’il a déjà. Autrement dit, ce projet de loi
corrige le passé tout en s’assurant que le mandat de Téléfilm
Canada est bien reflété dans cette loi pour le futur.

Le sénateur Chaput : Donc il est assujetti à la Loi sur le
multiculturalisme, à la Loi sur les langues officielles et à celle sur
l’équité en matière d’emploi?

Mme Frulla : Absolument. Il doit respecter la partie VII de la
Loi sur les langues officielles et la Loi sur le multiculturalisme.

[Traduction]

Le sénateur Johnson : Bienvenue, madame la ministre.

Je comprends qu’il est nécessaire de mettre à jour la mesure
législative. Quel effet cela aura-t-il sur notre industrie
cinématographique? Je trouve qu’il n’y a pas suffisamment de
bons films produits au Canada anglais.

J’organise un festival du film à Gimli, au Manitoba. Notre plus
grand défi est de trouver des films destinés aux familles pour
montrer en public. De plus, je suis dans l’industrie depuis un
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am supportive, but I am concerned that outside of Quebec, which
is producing some superb films, many of which we have used at
my festival, this new emphasis of 62 per cent of the budget for
television, music and new media will affect film production. What
will the future be in terms of monies given for that purpose, which
is the original intention of Telefilm?

I understand that new media are critical in terms of the
developments of the future, but I am concerned as well about
filmmakers. I know last night’s Genies were terrific, but again,
Quebec is producing the best films in this country right now, with
a few exceptions. That is my experience in going across Canada
looking for films for my festival.

It is a concern amongst filmmakers, directors and producers.
In provinces where many American film companies are coming to
make films, there are many tax reductions, which I believe is
affecting the film industry as well. I am looking more to the
future. I know this proposed legislation is necessary because it
regularizes what has been going on for some time.

Can you give me any answers in terms of the future and what
kind of focus there will be on film features, even though money is
going to other areas that have done significant things in the arts
and culture of this country?

Ms. Frulla: Telefilm adopted a policy in 2001 to double its box
office in English Canada.

Last night, 60 per cent of the nominees were French. It is hard
to compare because the context in French is very different, as you
know. There is less competition in Quebec. Quebec has built a
definite star system. If you offer Quebecers a big American
production or a Quebec production — and for me television and
film are complementary — they will choose a Quebec film, if it is
a good one. The box office share now is more than 20 per cent.
The success of those films attracts millions of viewers in a small
market. They built a star system. That is what we need also in
English Canada: a Canadian star system.

For that, we need not only the support of the government but
the support of the media. We have to build that support. This is
one condition for getting better films. We also need more
attention and better distribution. We had the same problem in
Quebec 20 years ago. Film distribution was scarce. There were
good films, but they lasted only two or three weeks because the
Americans brought in their films and kicked ours out. The
Americans consider us to be a domestic market. It is exactly the
same for English Canada.

Now the distribution is better because the films are light; they
do have an audience, so the cinemas are interested in showing
those films.

certain moment. Je suis en faveur de la mise à jour, mais je crains
qu’à l’exception du Québec, qui produit de superbes films et dont
plusieurs ont été projetés à mon festival, ce nouveau mandat
d’affecter 62 p. 100 du budget pour la télévision, la musique et les
nouveaux médias aura un effet sur la production
cinématographique. Qu’est-ce qui se passera dans l’avenir avec
l’argent destiné à ces fins, quelle est l’intention première de
Téléfilm?

Je comprends que les nouveaux médias sont importants pour
l’avenir, mais je m’inquiète aussi pour les cinéastes. Je sais que la
cérémonie de remise des prix Génie a été excellente hier soir, mais
comme je l’ai dit, le Québec produit les meilleurs films au pays
actuellement, à quelques exceptions près. Je tiens cela de mes
voyages partout au Canada à la recherche de films pour mon
festival.

Cette préoccupation touche les cinéastes, les directeurs et les
producteurs. Dans les provinces où les entreprises
cinématographiques américaines viennent pour faire des films, il
y a beaucoup de diminution fiscale, ce qui je crois a un effet sur
l’industrie du film aussi. J’ai espoir en l’avenir. Je sais que la
législation proposée est nécessaire, car elle régularise ce qui a été
fait depuis un bon bout de temps.

Pouvez-vous me dire ce que l’avenir nous réserve et ce qui sera
fait pour les longs métrages, malgré le fait que l’on injectera de
l’argent dans d’autres secteurs où des choses importantes sont
accomplies dans le domaine des arts et de la culture?

Mme Frulla : En 2001, Téléfilm Canada a adopté une politique
visant à doubler ses recettes dans le Canada anglais.

Hier soir, 60 p. 100 des finalistes étaient des francophones. Il
est difficile d’établir un parallèle parce que le contexte
francophone est très différent, comme vous le savez. La
concurrence est moins forte au Québec, et il existe dans cette
province un vedettariat indéniable. Si vous donnez le choix aux
Québécois entre une grosse production américaine et un film
québécois — et pour moi, la télévision et le cinéma sont
complémentaires —, ils préféreront le film québécois, s’il est
bien fait. La part de marché des films québécois s’élève
maintenant à plus de 20 p. 100. Ces longs métrages à succès
attirent des millions de spectateurs dans un petit marché : ils ont
réellement contribué à bâtir un système de vedettariat. Et c’est
exactement ce dont nous avons besoin dans le Canada anglais.

Pour y arriver, il faut non seulement l’aide du gouvernement,
mais aussi celle des médias. Nous devons rechercher ces appuis :
c’est l’une des conditions à la production de meilleurs films. Il
convient aussi de capter davantage l’attention et de faire une
meilleure distribution. Il y a 20 ans, nous avions le même
problème au Québec. La distribution des films se faisait à très
petite échelle. Il y avait de bons longs métrages, mais ils ne
restaient que deux ou trois semaines à l’affiche et étaient ensuite
remplacés par des productions américaines. D’ailleurs, les
Américains considèrent que nous faisons partie de leur marché.
C’est exactement la même chose pour le Canada anglais.

En outre, la distribution est meilleure parce que les films sont
légers; comme ils ont un public, les cinémas sont intéressés à les
présenter.
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There is a problem in English Canada with films and dramas,
not only in feature films but in television. They go together. What
makes the industry so strong in Quebec is that people watch their
French television and French television productions, and it brings
them to appreciate and be willing to pay for Quebec film
production.

In English Canada, they both go together. That is why the
heritage committee is doing a report. They are doing interviews all
over Canada to try to seize the problem.

As far as Telefilm goes, Telefilm has had a policy since 2001 to
double its box office in Canada. It has an objective. What does
that do? It also orients Telefilm in its choice of scenarios, for
example. It is conscious of the fact that it is hard for the English
market because it has to compete with American productions.
‘‘Hard’’ does not mean not feasible. On the contrary, it is a
challenge, and we have to seize that challenge.

Senator Johnson: I understand what you are saying and I know
what has evolved. I am very concerned, this proposed legislation
aside, as to the direction Telefilm will take in the future in terms
of funding of films with Canadian content.

There are better films coming out of Australia, and even out of
the Nordic countries, if you are talking about our culture and our
stories. It is not in French Canada, but in English Canada. I am
emphatic about this. I am in the business in a small way in my
other life; I am trying to run a film festival to expose rural
Manitobans to new kinds of films, to French films, to subtitled
films from Nordic countries and Iceland. I am struggling with the
Canadian side. I wanted to put that on the record because I
support totally the need for Canadian films. That is why I am
wondering about the financial side and how much money is going
to these other activities.

I understand that television is important as well, but if you
look at who is watching Rough Cuts and The Passionate Eye, or
Canadian films on television, it is 14 per cent of the population in
Canada.

Ms. Frulla: I will let Mr. Bélanger talk about the policy. In
terms of the modernization of Telefilm, everything is in the script.
Telefilm now is looking at putting more into the research and
development part. Let’s face it: that is what they do in the United
States. They do research and development, and go to research
companies just to see if it tackles ‘‘la bonne fibre sensible.’’ They
come back and readjust.

In Canada, we sometimes do not have the means to do that
research. What happens is we take a chance. You see it on the
screen, and if it is a success, it is a success, but we do not have the
means to be able to go as far in research. When we talk about
modernizing Telefilm, that is what we are all talking about.

Il y a un problème au Canada anglais par rapport aux films et
aux dramatiques, autant au cinéma qu’à la télévision. Ils doivent
être complémentaires. Ce qui rend l’industrie si solide au Québec,
c’est que les gens regardent les émissions de télévision et les
productions en français; cela les amène à apprécier les
productions québécoises et à être prêts à les financer.

Au Canada anglais, le cinéma et la télévision vont de pair.
Voilà pourquoi le Comité du patrimoine veut rédiger un rapport.
Il tient des audiences partout au pays pour tenter de saisir le
problème.

Quant à Téléfilm Canada, il a pour politique depuis 2001 de
doubler sa part de marché au pays. Il a un objectif. Où cela mène-
t-il? Cette politique oriente, par exemple, Téléfilm Canada dans
ses choix de scénarios. Ce dernier sait que la situation est difficile
pour le marché anglophone canadien qui doit concurrencer les
productions américaines. Difficile ne veut pas dire impossible. Au
contraire, c’est un défi que nous devons relever.

Le sénateur Johnson : Je comprends ce que vous dites et je suis
au courant de la situation. Je suis très préoccupé, ce projet de loi
mis à part, par l’orientation que prendra Téléfilm Canada en ce
qui concerne le financement des productions cinématographiques
ayant un contenu canadien.

Vous parlez de notre culture et de nos histoires, mais il faut
savoir que l’Australie, et même les pays nordiques, produisent de
meilleurs films que nous. Cela vaut seulement pour le Canada
anglais, je tiens à le préciser. Je travaille dans cette industrie,
quoique modestement; j’essaie d’organiser un festival pour
présenter aux Manitobains des régions rurales des films
différents, comme des productions françaises ou des films sous-
titrés de pays nordiques comme l’Islande. Bien sûr, je me bats du
côté canadien. Je voulais que cela figure au compte rendu parce
que je suis totalement d’accord sur le fait que nous avons besoin
de films canadiens. Voilà pourquoi je m’interroge sur la question
financière et sur les montants qui seront consacrés à d’autres
activités.

Je comprends que la télévision a aussi son importance, mais il
faut savoir que Rough Cuts, The Passionate Eye et les films
canadiens à la télévision, ne sont suivis que par 14 p. 100 des
Canadiens.

Mme Frulla : Je laisserai le soin à M. Bélanger de parler de la
politique. En ce qui concerne la modernisation de l’organisme,
tout dépend du scénario. Téléfilm Canada envisage maintenant
d’investir davantage dans la recherche et le développement.
Regardons les choses en face : c’est ce que font les États-Unis. Ils
se concentrent sur la recherche et le développement et font appel à
des sociétés de recherche simplement pour vérifier si le projet est
susceptible de faire vibrer la corde sensible du public. Si ce n’est
pas le cas, ils révisent le projet et s’adaptent en conséquence.

Au Canada, nous manquons parfois de moyens pour faire ce
genre d’étude. Il nous faut alors tenter le coup. On voit le résultat
sur grand écran, et si c’est un succès, tant mieux, mais nous
n’avons pas les moyens de pousser autant la recherche. C’est ce
que nous voulons dire lorsque nous parlons de moderniser
Téléfilm Canada.
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Everything is in the script.

Mr. Bélanger: If you go back a little in history, to 10 or
12 years ago, the box office in Quebec was the pits. It took a little
while before people finally understood that you had to invest in
script development and in the story itself; it starts with a good
story. Then it is the cast, a good production, distribution and
marketing and so forth.

The aim of the 2001 policy is to make sure that all the
components in the chain are well linked and solid in their own
areas. However, we have been very serious about investing more
in script development, and we are starting to see some results in
English Canada, to be honest with you.

When I came to the helm with my colleague, the executive
director, three years ago, the English Canada box office was
roughly around 0.6 per cent. In less than three years, we have
more than doubled that. We are at 1.8, which is not perfect, but it
has only been three years. You have to be patient. An industry
that takes years just to produce a film cannot be turned around in
three, four or five years. We need to be constantly reminding our
producers and our creators that more efforts and more money
should be devoted to building a good story.

This is exactly what is going on. We are hopeful that what you
are preoccupied with will be answered over the next period. We
have to be confident in ourselves. We have to be relentless. We
have to be patient and make sure that the best scripts win the day
in terms of public financing.

Senator Trenholme Counsell: I want to ask something based on
the background information in your speech, minister, and it
concerns children. There is reference to financial assistance and
strategic leverage in the industry; it lists a number of items and
one is children’s shows. In your speech, I noticed that 7.5 per cent
of the productions, 300 out of 4,000, have been for children’s
series.

[Translation]

I would like to hear about your intentions, your vision
concerning children’s programs for the future.

Ms. Frulla: Telefilm Canada supports projects. Telefilm
Canada does not create projects, as you know, but supports
projects. As for children’s programs, we do not earmark a set
proportion of our funds for specific objectives, say 7 per cent, and
if we go beyond 7 per cent on children’s productions, it’s over;
quite the contrary. As we have extraordinary children’s literature
in Canada, we should be able to produce extraordinary
audiovisual projects for children on television and in film.
Indeed, several of these films have already been awarded prizes
throughout the world.

So, it simply depends on the will of those on the outside,
producers, to produce films or programs, but especially films for
children. That said, the CRTC obliges the networks to broadcast.

Tout dépend du scénario.

M. Bélanger : Il y a 10 ou 12 ans, les films québécois étaient
des flops retentissants. Il a fallu un certain temps aux gens pour
finalement comprendre qu’il fallait investir dans la scénarisation
et dans l’idée en soi : une bonne histoire est la base de tout.
Viennent ensuite les acteurs, une bonne production, la
distribution, la commercialisation, et cetera.

Le but de la politique de 2001 est de s’assurer que tous les
maillons de la chaîne sont unis et forts dans leurs champs de
compétence respectifs. Cependant, nous avons réellement investi
davantage dans la scénarisation et, pour être honnête avec vous,
nous commençons à voir certains résultats dans le Canada
anglais.

Quand j’ai repris le flambeau avec mon collègue, le directeur
général, il y a trois ans, la part de marché au Canada anglais était
d’environ 0,6 p. 100. En moins de trois ans, ce pourcentage a plus
que doublé. Nous sommes maintenant à 1,8 p. 100; c’est loin
d’être parfait, mais c’est sur une courte période. Vous devez faire
preuve de patience. Une industrie qui prend des années pour
produire un film ne peut changer complètement en trois, quatre
ou cinq ans. On doit constamment rappeler à nos producteurs et à
nos créateurs qu’il faut consacrer plus d’efforts et d’argent à
l’élaboration d’une bonne histoire.

C’est exactement ce qui se passe en ce moment. Nous espérons
que vos préoccupations seront dissipées prochainement. Nous
devons avoir confiance en nous, poursuivre inlassablement notre
travail, être patients et nous assurer que les meilleurs scénarios
obtiendront du financement public.

Le sénateur Trenholme Counsell : J’aimerais vous demander
quelque chose suite à votre déclaration, madame la ministre; cela
concerne les enfants. Vous avez fait référence à un appui financier
et stratégique offert à l’industrie pour une série de d’initiatives,
dont des émissions pour enfants. Dans votre allocution, vous dites
que 7,5 p. 100 des productions, soit 300 sur 4 000, sont des séries
pour enfants.

[Français]

Je me demande quelle est votre volonté, votre vision,
concernant les programmes pour les enfants dans l’avenir.

Mme Frulla : Téléfilm Canada appuie des projets. Téléfilm
Canada n’engendre pas de projets, comme vous le savez, mais
appuie les projets. Pour ce qui est de la question des enfants, il n’y
a pas une proportion déterminée en disant qu’on met, par
exemple, 7 p. 100 et si on dépasse 7 p. 100 de production pour
enfants, c’est fini; au contraire. Comme nous avons une littérature
pour enfants extraordinaire au Canada, on devrait être en mesure
de pouvoir avoir des productions audiovisuelles extraordianires
pour enfants à la télévision et au cinéma. D’ailleurs, plusieurs de
ces films ont gagné des prix à travers le monde.

Cela dépend tout simplement de la volonté de l’extérieur, des
producteurs, de produire des films ou encore des émissions, mais
surtout des films pour enfants. Cela dit, le CRTC oblige la
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We know, for instance, that Radio-Canada and CBC must also
broadcast television programs aimed at children and toddlers.

As I was saying earlier, the system is interconnected. The
CRTC obliges our public corporation to broadcast content for
children, so there is a need for content. Telefilm Canada is there
to support production of various kinds, including production for
children. So everything is interrelated. In that regard, on the topic
of the modernization of Telefilm Canada, everything will depend
as well on the greater synergy we hope to see in the future.

Yesterday we were talking to the new chairman of Telefilm
Canada and we confirmed the fact; children’s productions are one
of our claims to fame. So we have no problem with supporting
more production for children, it is simply a matter of the market,
the production houses, the stakeholders, deciding to go in that
direction. There is an increasing demand for content for children,
both on state television and on certain specialty networks. The
greater the demand, the greater the experience that is acquired,
and the better for all of us. It is what you might call a virtuous
circle.

[English]

Senator Trenholme Counsell: I hope you will use your very
important voice, minister, across the land to promote this and
make a difference.

Senator Eyton:Welcome, minister, and colleagues. I was a little
shocked. I was an early investor in Porky’s I, II and III, and I
thought it had been the most successful Canadian production
ever. I am not proud of it. I had a very modest return, but it did
make a little money.

The bill before us does two things. First, it subjects Telefilm to
the Financial Administration Act, and everyone will applaud and
agree with that; second, it enlarges the mandate to conform to
what Telefilm has been doing. That is at least questionable, in the
sense that it has taken 20 years to look at it and see that it did not
have that authority.

I would like to follow the money, if I can. What share of the
heritage department budget would be occupied by Telefilm? How
important is it in relation to your overall departmental
operations?

Ms. Frulla: Our budget is approximately $3 billion, out of
which $1 billion goes to CBC and Radio-Canada. Then there is
$2 billion to cover the whole sector. We have the most Crown
corporations. We have 22 Crown corporations and agencies,
including Radio-Canada, and that means museums and so forth.
If we take museums out, we are working with approximately
$1.2 billion, out of which the total budget of Telefilm Canada is
$250 million.

radiodiffusion. On sait que, par exemple, Radio Canada et CBC
doivent aussi présenter de la télévision pour l’enfance et la jeune
enfance.

Comme je le disais tantôt, tout le système est imbriqué. Le
CRTC oblige notre société publique à diffuser du contenu pour
enfants. Donc il y a besoin de contenu. Téléfilm Canada est là
pour soutenir la production quelle qu’elle soit, mais aussi la
production pour enfants. Donc tout est relié. Pour cela, quand on
parle de la modernisation de Téléfilm Canada, tout va dépendre
aussi de la meilleure synergie que l’on veut pour le futur.

Hier, nous parlions au nouveau président de Téléfilm Canada
et nous confirmions le fait; la production pour enfants est une de
nos grandes marques de commerce. Alors, soutenir plus de
production pour enfants, cela ne pose aucun problème, il s’agit
juste que le marché, les maisons de production, les intervenants,
décident d’aller dans cette direction. Il y a de plus en plus de
demandes pour le contenu pour enfants, autant à la télévision
d’État que dans certaines chaînes spécialisées. Aussi, plus il y a de
demande, plus il y a d’expérience qui s’acquiert et le mieux nous
sommes. C’est vraiment un cercle vertueux.

[Traduction]

Le sénateur Trenholme Counsell : J’espère que vous userez de
votre influence considérable, madame la ministre, pour
promouvoir ce genre de projet et changer les choses pour le mieux.

Le sénateur Eyton : Madame la ministre, chers collègues,
bienvenue. J’ai été un peu surpris. J’ai été un des premiers à
investir dans la trilogie Chez Porky, et je croyais que c’était la
production canadienne ayant remporté le plus grand succès à ce
jour. Je n’en suis pas spécialement fier. J’ai eu des rentrées
modestes, mais les films ont tout de même rapporté un peu.

Le projet de loi qui nous intéresse fait deux choses.
Premièrement, il assujettit Téléfilm Canada à la Loi sur la
gestion des finances publiques, et tout le monde s’en réjouira;
deuxièmement, il élargit le mandat de Téléfilm pour le faire
correspondre aux activités de l’organisme. Voilà qui est à tout le
moins discutable, dans le sens où il a fallu attendre 20 ans pour
s’apercevoir que la société n’avait pas obtenu d’autorisation pour
mener ces activités.

Si possible, je voudrais savoir où va l’argent. Quelle part du
budget du ministère du Patrimoine canadien est attribuée à
Téléfilm Canada? De quel ordre sont les montants investis en
comparaison avec le reste des activités de votre ministère?

Mme Frulla : Notre budget se chiffre à environ 3 milliards de
dollars, dont un milliard est alloué à la CBC et à Radio-Canada.
Nous disposons donc de 2 milliards de dollars pour tout le
secteur. Nous avons le plus grand nombre de sociétés d’État :
22 organismes et agences relèvent de notre ministère, ce qui inclut
Radio-Canada et les musées, entre autres. Si nous enlevons la part
consacrée aux musées, il nous reste environ 1,2 milliard, montant
duquel nous prélevons le budget total de Téléfilm Canada qui
s’élève à 250 millions de dollars.
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Senator Eyton: We have $250 million coming to Telefilm. I am
curious about the budgetary process. We are looking at what you
are doing now and trying to make it right in the sense of extending
the mandate. With respect to what you are doing right, I assume
the senior management and the board at Telefilm have a plan
every year; is that correct?

Mr. Bélanger: Absolutely.

Senator Eyton: Would that plan be precise enough to allocate
so much for film, TV production, music and for what you call the
‘‘new media?’’ Does it go into that detail?

Mr. Bélanger: Absolutely. This plan is developed in
conjunction with the officials in the department, so we are
working on the same wavelength and trying to achieve the same
objectives.

Senator Eyton: I assume the minister is involved, but the debate
would also involve the board of Telefilm, who would be fighting
for their share?

Mr. Bélanger: First and foremost, the plan is developed by
management, questioned by the board, presented to and discussed
with the officials of the department and approved at some point,
as we did yesterday in Toronto. We had a board meeting to
approve the business plan for 2005-06, and the accompanying
budget, so that we could start on April 1 on the right footing.

Senator Eyton: There is an overall allocation within that
annual plan.

Mr. Bélanger: That is right, and there is more than an annual
plan. There is a three-year outlook and a five-year corporate plan
that is in discussion with the department. It is an ongoing process.
It is not a small exercise on a yearly basis only.

Senator Eyton: I know, but you must approve particular
expenditures on an annual basis. Now I have a bundle of money;
let us say I have something set aside for music in your plan. I
would be curious as to the ratio of successful applications, but
what is the process for selecting the happy beneficiary who will be
financed and how do you reject someone? I am curious as to how
it actually happens on the ground. I have someone in Orillia,
Ontario, who wants to make a film. Tell me something of the
selection process.

Ms. Frulla: Can I add a little information on what
Mr. Bélanger just said? It is an arms-length corporation, as you
know. As any government, we cannot make any suggestion about
or approbation of creative content. What we can do is what we
discussed before; we can, in the broad plan, say we are doing
immensely well with children’s productions; should we focus more
this year on this part and less on others that are not as successful
for us?

Le sénateur Eyton : Téléfilm Canada reçoit 250 millions de
dollars. Je voudrais en savoir plus sur le processus budgétaire.
Nous examinons vos activités actuelles et nous voulons nous
assurer de prendre les bonnes décisions quant à l’élargissement de
votre mandat. En ce qui concerne les activités conformes au
mandat, je présume que la haute direction et le conseil
d’administration de Téléfilm établissent chaque année un
nouveau plan, n’est-ce pas?

M. Bélanger : Absolument.

Le sénateur Eyton : Ce plan est-il suffisamment détaillé quant
aux montants consacrés aux films, aux productions télévisuelles, à
la musique et à ce que vous appelez les « nouveaux médias »?

M. Bélanger : Certainement. Il est développé avec l’aide des
fonctionnaires responsables du ministère. Nous sommes sur la
même longueur d’ondes qu’eux et nous essayons d’atteindre les
mêmes objectifs.

Le sénateur Eyton : Je présume que la ministre y participe, mais
le conseil d’administration de Téléfilm prend aussi part au débat
car il doit se battre pour obtenir sa part, n’est-ce pas?

M. Bélanger : D’abord et avant tout, le plan est élaboré par les
gestionnaires, puis passé au peigne fin par le conseil
d’administration, présenté aux fonctionnaires du ministère avec
lesquels on en discute et il est approuvé, dans une certaine mesure,
comme on l’a fait hier, à Toronto. Le conseil d’administration
s’était réuni afin d’adopter le plan d’activités de 2005-2006 ainsi
que le budget y afférant pour que nous puissions partir du bon
pied le 1er avril.

Le sénateur Eyton : Le plan annuel prévoit une répartition
globale.

M. Bélanger : Oui, mais il y a plus qu’un plan annuel, il y a
aussi un aperçu des trois prochaines années et un plan d’entreprise
quinquennal qui fait l’objet de discussions avec le ministère. C’est
un processus continu. Ce n’est pas un exercice banal auquel on se
livre une fois par année.

Le sénateur Eyton : Je sais, mais il y a des dépenses particulières
que vous devez approuver annuellement. J’ai beaucoup d’argent;
admettons que j’en ai mis de côté pour le volet musique de votre
plan. Je serais curieux de connaître le pourcentage de demandes
acceptées. Quel est le processus de sélection des heureux
bénéficiaires qui verront leur projet financé et sur quoi vous
appuyez-vous pour rejeter une demande? J’aimerais bien savoir
comment ça fonctionne sur le terrain. Je connais quelqu’un à
Orillia, en Ontario, qui veut faire un film. Parlez-moi du processus
de sélection.

Mme Frulla : Puis-je ajouter un petit quelque chose à ce que
vient de dire M. Bélanger? Comme vous le savez, il s’agit d’une
société indépendante. Comme tout gouvernement, nous ne
pouvons faire de suggestions ou exprimer notre approbation à
l’égard du contenu créatif. Nous avons parlé plus tôt de ce que
nous pouvions faire. On peut, dans le plan global, dire que les
productions pour enfants se portent extrêmement bien et se
demander si cette année, on ne devrait pas se concentrer
davantage sur ce secteur et moins sur les autres, qui ne sont pas
aussi populaires.
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We talked about scripts. The board says it thinks we should
invest in good story scripts, so that goes into their plan. I am not
there to say I agree with Porky’s or not, but we look at the broad
picture and say, ‘‘Well, this is the industry; how can we market
ourselves within this industry?’’ That is our contribution to
Telefilm.

Also, you cannot forget CTF, the Canadian Television Fund.
Telefilm is putting up approximately $5 million for television, but
we also have the cable money. This is a rule of the CRTC, so the
cable companies do have to put money into production. Then
there is the CTF, where Telefilm is also part of the Canadian
fund, and this also distributes money that goes to production. I
will leave Mr. Bélanger to tell you how they succeed.

Mr. Bélanger: Whether it is music, films or television
programming, we receive on an annual basis roughly
1,000 applications, which must meet certain criteria. These are
not barriers to entry per se, but they are expectations that if they
want to be funded, they must go through a process: the script
would be questioned; the casting would be questioned; the
financing structure would be questioned. We are trying to get the
best projects out of this analysis grid. We finance those that, in
our best judgment, expertise and experience, would fit the
marketplace and meet Canadian expectations.

Senator Eyton: What is the percentage? You said
1,000 applications; how many are successful?

Mr. Bélanger: We roughly finance between 35 and 40 long and
short films. I do not recall exactly the number of television
programs, but we would finance a fairly large number of hours. It
is not per program; it is per hours. I would say that we must
contribute to at least 1,000 hours, with our colleagues at the
Canadian Television Fund, to make sure that there is Canadian
content in four genres. This is what Telefilm and the CTF finance.
It is not everything on Canadian television; it is what was called
way back then the ‘‘underrepresented categories’’: Canadian
drama; children’s programming, which the minister alluded to;
documentaries, which are a Canadian feature, there is no doubt;
and variety and performing arts programming. These are the four
categories where public money is really behind television
programming.

In music, the difference is we are not financing projects, but
financing companies that apply according to a certain grid, and
they must validate their —

Senator Eyton: Are they part of the 1,000 applications?

Mr. Bélanger: Yes, they are part of it. It is quite a huge
undertaking, to be honest with you. We are very proud to be part
of this Canadian culture environment, and we try our best to
make sure that Canadians get the maximum for their tax money.

Senator Eyton: In general terms, what percentage of the total
cost would you fund in these many applications?

Nous avons parlé des scénarios. Le conseil d’administration
croit que nous devrions investir dans de bons scénarios; ça fait
partie de son plan. Je ne suis pas ici pour dire si j’aime ou pas
Chez Porky. On examine la situation dans son ensemble et on dit :
« Voici ce qui se passe dans l’industrie. Que peut-on faire pour se
démarquer des autres? » Voilà notre contribution à Téléfilm.

Il ne faut pas non plus oublier le FCT, le Fonds canadien de
télévision. Téléfilm investit environ 5 millions de dollars pour la
télévision, mais nous avons aussi l’argent des câblodistributeurs.
C’est un règlement du CRTC; les entreprises de câblodistribution
doivent investir dans la production. Puis le FCTet Téléfilm
Canada en fait partie distribue aussi l’argent destiné à la
production. Je laisse à M. Bélanger le soin de vous expliquer
comment ça se passe.

M. Bélanger : Que ce soit pour la musique, les films ou la
programmation télévisuelle, nous recevons chaque année environ
1 000 demandes, qui doivent respecter certains critères. Ces
critères constituent des attentes plus que des obstacles, et pour
être financés, les projets doivent être soumis à un processus au
cours duquel le scénario, la distribution ainsi que la structure de
financement sont soigneusement examinés. Nous établissons une
grille d’analyse qui nous sert à faire ressortir les meilleurs projets.
Nous finançons ceux qui, au mieux de notre connaissance, de nos
compétences et de notre expérience, conviennent au marché et
répondent aux attentes des Canadiens.

Le sénateur Eyton : Quel est le pourcentage de demandes
retenues sur les 1 000 dont vous avez parlé?

M. Bélanger : Grosso modo, nous finançons entre 35 et
40 longs et courts métrages. Je ne me souviens pas exactement
du nombre d’émissions de télévision, mais nous payons pour un
assez grand nombre d’heures. Ce n’est pas par programme, mais
par heure. Je dirais que nous finançons au moins 1 000 heures,
avec nos collègues du Fonds canadien de télévision, pour garantir
un contenu canadien dans les quatre genres. C’est ce que font
Téléfilm et le FCT. Tout n’est pas sur la télévision canadienne;
c’est ce qu’on appelait avant les catégories sous-représentées : les
dramatiques canadiennes; les émissions pour enfants, auxquelles
la ministre a fait allusion; les documentaires, qui sont
caractéristiques du Canada, il va sans dire; et enfin, les
émissions de variété et sur les arts de la scène. Voilà donc les
quatre catégories qui bénéficient du financement public.

Pour la musique, la différence, c’est que nous ne finançons pas
les projets, mais les entreprises qui présentent des demandes
conformément à des critères particuliers. Elles doivent démontrer
leurs...

Le sénateur Eyton : Font-elles partie des 1 000 demandes?

M. Bélanger : Oui, et pour être franc avec vous, il s’agit d’un
projet ambitieux. Nous sommes très fiers de notre contribution au
rayonnement de la culture canadienne et nous faisons tout pour
que les Canadiens en aient pour leur argent.

Le sénateur Eyton : En général, quel pourcentage du coût total
assumez-vous pour ces nombreuses demandes?
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Mr. Bélanger: The public sector money represents between 50
and 60 per cent of the cost of production. That includes tax
credits as well. Telefilm usually puts in between 20 and
25 per cent of cash that goes into production.

The Chairman: Minister, I would like to follow on from
Senator Carney’s questions about governance and clarity.

You have explained to us that this bill is a tidying-up transition
measure. I note with some interest that the old bill was not very
satisfactory in terms of definitions either; it defined ‘‘Canadian’’
but did not define ‘‘feature film.’’

Would it be reasonable to expect that when you come forward
with modernizing legislation, we could look for rather more
specific definitions about the fields in which the corporation or
the agency or whatever new body we are talking about will be
operating?

Ms. Frulla: I am not promising we will define ‘‘audiovisual.’’ It
depends on the way technology goes; it is changing so fast now
that we have to project what it will be in five years. I met with the
president of Bell Canada consumer marketing, and even they are
saying that now you will have movies on your computer screen
that are made for the Internet. They are being made now— series
done for the Internet and shown to the world — so how do we
adapt?

That is why it is difficult when you are talking about
modernizing — there are new technologies and also new
patterns for our consumers. Youth are using that. I do not and
I do not know if you do; I am still with my television, but they do
not compartmentalize. You are saying, ‘‘Will we have a better
definition?’’ I can only promise that when we present that
modernizing bill to you, it will reflect what Telefilm is doing.

The Chairman: That is what we are talking about.

Ms. Frulla: When Mr. Blais said that we have to technically
readjust the bill, I had the same questions as you. Why now? Why
not two, five, six or ten years ago? Sometimes you get on a roll
and you need a red flag to stop you.

The Chairman: The Auditor General says ‘‘pay attention.’’

Ms. Frulla: Yes. I appreciate your question. We are doing it,
but if there is another bill, it will reflect the activity of the Crown
corporation.

The Chairman: My second question has to do with what has
been happening. There seems to be general agreement that
whatever the old bill meant by ‘‘feature film,’’ it did not stretch
quite as far as Telefilm has been going. The actual programs that
Telefilm has been administering have not been a secret. It has not
been a rogue operation. This has been before Parliament.

M. Bélanger : Entre 50 et 60 p. 100 du coût de production est
couvert par les fonds publicscela inclut aussi les crédits d’impôt.
Normalement, Téléfilm finance entre 20 et 25 p. 100 de la
production.

La présidente : Madame la ministre, j’aimerais revenir sur les
questions du sénateur Carney concernant la gouvernance et la
clarté.

Vous nous avez expliqué que ce projet de loi est une mesure
transitoire destinée à préciser certains éléments. Je constate, non
sans intérêt, que l’ancien projet de loi laissait aussi beaucoup à
désirer pour ce qui est des définitions; le terme « canadien » était
défini, mais « long métrage » ne l’était pas.

Lorsqu’on se propose de moderniser une loi, n’est-il pas
raisonnable de s’attendre à trouver, dans la version modifiée, des
définitions plus précises des secteurs qu’exploite la société,
l’agence ou n’importe quel nouvel organisme dont il est question?

Mme Frulla : Je ne vous promets pas que le terme
« audiovisuel » sera défini. Cela dépend des progrès de la
technologie. Aujourd’hui, celle-ci évolue à un rythme tel que
nous devons anticiper ce qu’il en sera dans cinq ans. J’ai rencontré
le président des campagnes de marketing de Bell Canada, et même
lui dit que nous visionnerons bientôt sur nos écrans d’ordinateur
des films destinés à être diffusés sur Internet. On y travaille en ce
moment—des séries produites pour Internet et présentées dans le
monde entier. Alors, comment s’adapter à la situation?

Voilà la difficulté avec la modernisation—de nouvelles
technologies sont développées, et c’est la même chose avec les
tendances des consommateurs. Les jeunes utilisent ça. Je ne sais
pas si c’est pareil pour vous, mais moi, je m’en tiens à ma
télévision, alors que les jeunes ne font pas de distinction. Vous
demandez si la définition sera meilleure. Tout ce que je peux vous
promettre, c’est que le projet de loi modifié que nous présenterons
reflétera les activités actuelles de Téléfilm Canada.

La présidente : C’est de cela dont il est question.

Mme Frulla : Lorsque M. Blais a dit que nous devions réviser
le projet de loi, je me posais les mêmes questions que vous.
Pourquoi maintenant? Pourquoi pas il y a deux, cinq, six ou
même dix ans? Des fois, vous êtes sur une lancée et seul un feu
rouge peut vous arrêter.

La présidente : La vérificatrice générale a dit : « Soyez
attentifs ».

Mme Frulla : Oui, je comprends votre question. C’est ce que
nous faisons, mais s’il y a un autre projet de loi, il reflètera les
activités de la société d’État.

La présidente : Ma deuxième question porte sur ce qui s’est
passé. Il semble y avoir consensus sur le fait que la définition de
« long métrage », dans l’ancien projet de loi, est beaucoup moins
large que celle qu’applique Téléfilm en réalité. La nature des
émissions qu’administre Téléfilm n’est un secret pour personne;
rien ne s’est fait en cachette. Le Parlement a été saisi de la
question.
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We understand that this bill is technically necessary. We have
been told by the appropriate authorities that the definition no
longer works, but in terms of what the agency has been doing, am
I correct that there has been the normal budgetary oversight and
authorization by Parliament to do all these things?

Ms. Frulla: Absolutely. It is in their annual report. It is in their
three- and five-year plans. They have appeared before the
Heritage Committee frequently. In my personal analysis, it took
the Auditor General to say, ‘‘Wait a minute.’’ I have only been
here six months, but I do not think it is due to bad intentions
because everything is so public. We just needed someone to make
us realize.

Senator Tkachuk: I will just make a comment, and
Senator Carney will get to the nub of the question that
concerns us. You talked about the star system in Quebec and
its relative absence in English Canada. I would like to remind you
that in English Canada, Michael Boublé, Bryan Adams, Martin
Short, Dan Ackroyd, Michael Fox, Keiffer Sutherland, Jim
Carrey, Alanis Morissette, Rich Little, Paul Anka, Neil Young
and Paul Schaffer are all cultural icons, Canadian stars. Just
because they work in American movies does not mean that they
are not Canadian.

Throughout all of Canada, we have a star system that we
should all be proud of, none of which has to do with Telefilm.

Ms. Frulla: If you ask Canadians whether Paul Schaffer is
American or Canadian, I am not sure that people would instantly
say that he is Canadian. The same is true of Dan Ackroyd. It does
not mean they are not proud Canadians. We met Canadian actors
yesterday who work in Los Angeles who said that they want to
work in Canada and would even work for less here.

If that is their will, let us take advantage of it and make it
happen.

Senator Carney: The minister said that the flaw in the mandate
was identified in the year 2003-04. It should be noted for the
record that it was flagged by the Juneau commission in the
mandated review of Telefilm in 1996.

The chair has offered a possible solution to the problem that
some of us have with the lack of definitions in this bill. You are
removing the definitions that flow from the mandate and you are
not replacing the definition clauses. For instance, the word
‘‘music’’ is not defined in this bill. There is no definition of
‘‘audiovisual,’’ ‘‘sound recording’’ or ‘‘Canadian corporation.’’
We are being asked to pass a bill that is an empty shell.

We have two options. We can reject this bill until it has a
definition clause, or we could take the chair’s suggestion that a
commitment be made within a specific time frame, such as one
year, that this will be corrected. Without a specific time frame, it
goes on and on.

There is no definition of ‘‘music industry’’ in the bill. The music
industry is not a sound-recording industry.

Nous comprenons que techniquement ce projet de loi est
nécessaire. Les autorités compétentes nous ont dit que la
définition était dépassée, mais d’après ce qu’a fait l’agence, ai-je
raison de dire qu’il y a eu un contrôle budgétaire normal et
l’autorisation du Parlement pour faire toutes ces choses?

Mme Frulla : Tout à fait. C’est dans leur rapport annuel et
dans leurs plans triennal et quinquennal. Ils ont comparu souvent
devant le Comité du patrimoine. Selon mon analyse personnelle, il
a fallu que la vérificatrice générale intervienne et dise : « Un
instant » pour que les choses changent. Je ne suis ici que depuis
six mois, mais je ne crois pas qu’ils aient agi de mauvaise foi parce
que tout est tellement public. Nous avions besoin que quelqu’un
nous fasse comprendre ce qui se passait.

Le sénateur Tkachuk : Je ferai seulement un commentaire; le
sénateur Carney entrera ensuite dans le vif du sujet qui nous
intéresse. Vous avez parlé du vedettariat au Québec et de son
absence relative dans le Canada anglais. J’aimerais vous rappeler
que dans le Canada anglais, Michael Bublé, Bryan Adams,
Martin Short, Dan Ackroyd, Michael Fox, Keiffer Sutherland,
Jim Carrey, Alanis Morissette, Rich Little, Paul Anka,
Neil Young et Paul Schaffer sont tous de grandes personnalités
du monde culturel, des vedettes canadiennes. Ce n’est pas parce
qu’ils travaillent aux États-Unis qu’ils ne sont pas Canadiens.

Il existe un vedettariat au Canada dont nous devrions tous être
fiers et qui n’a rien à voir avec Téléfilm.

Mme Frulla : Si vous demandez aux Canadiens si
Paul Schaffer est Américain ou Canadien, je ne suis pas sûre
que les gens répondront spontanément qu’il est Canadien. Même
chose pour Dan Ackroyd. Cela ne signifie pas qu’ils ne sont pas
fiers d’être Canadiens. Nous avons rencontré hier des acteurs qui
travaillent à Los Angeles. Ils disaient vouloir travailler au
Canada, même pour un salaire moindre.

Si tel est leur désir, nous devrions sauter sur l’occasion.

Le sénateur Carney : La ministre a dit qu’on avait décelé une
faille dans le mandat en 2003-2004. À titre d’information, il est
important de noter que l’anomalie a aussi été relevée par la
Commission Juneau lors de l’examen prescrit de Téléfilm en 1996.

La présidente a donné une solution possible au problème que
pose, pour certains d’entre nous, l’absence de définitions dans ce
projet de loi. On retire des définitions qui découlent du mandat et
on ne les remplace pas. Par exemple, le terme « musique » n’est
pas défini dans cette mesure législative. Il n’y a pas non plus de
définition d’« audiovisuel », d’« enregistrement sonore » ni de
« société canadienne ». On nous demande d’adopter un projet de
loi qui est une coquille vide.

Nous avons deux possibilités. Nous pouvons rejeter cette
mesure législative jusqu’à ce qu’elle contienne des définitions ou
nous pouvons adhérer à la proposition de la présidente qu’une
promesse de régler le problème soit faite dans un délai d’un an,
par exemple. Sans cela, on ne fait que tourner en rond.

Il n’y a aucune définition d’« industrie de la musique » dans ce
projet de loi. L’industrie de la musique n’est pas l’industrie de
l’enregistrement sonore.
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I would vote for this bill, chair, if we could have that
clarification. I do not know if it is in the French version of the bill,
but we need a commitment, otherwise this is a flawed attempt to
correct a flawed bill.

The Chairman: The minister did say that the new legislation
would give very specific —

Senator Carney: She did not say when. She said if she brought
it in.

The Chairman: No, she said when, but she did not say when
that would be.

Ms. Frulla: Exactly. I cannot commit to when a new bill would
be brought in.

The Chairman: What would your deadline be?

Ms. Frulla: That is difficult to say. It could be within a year
and a half. We have to work with the Department of Justice to get
specific definitions. This was approved by Justice.
‘‘L’enregistrement sonore’’ means the music industry in our
jargon. If the Department of Justice makes it more specific, so be
it, but we draft bills with Justice. We do not draft bills on our
own. It has to be in concordance with what has been done in the
past and with how the provinces define ‘‘l’enregistrement sonore.’’

[Translation]

How do you define sound recording? In Quebec, that is how we
refer to the music industry. I cannot define the music industry if
our definition is not in keeping with the definition in other
provinces.

The Chairman: It is the recording industry, but excludes the
live-performance industry.

Ms. Frulla: It is not performance, either: we help sound
recording. It is not assistance to musical performance, nor to
artists. But assistance to sound recording has a meaning and a
scope which exists as well in the definition agreed to by the
provinces as a whole and the world in general. It is in keeping with
our activity.

[English]

Senator Carney: If sound recording is a broadly defined area,
then state that. Bring forward a definition, but to ask us to replace
a bill because the mandate is flawed with another bill that does
not define the mandate is asking a lot.

In terms of drafting it with Justice, that does not impress me;
all bills are drafted with Justice. The fact is this bill does not, in
the wording, do what you say it does.

I appreciate your efforts on it, but I have to have some idea of
what Telefilm Canada’s mandate is. You are bringing forward
this new bill without any definitions of anything. There is no
definition clause in this bill. I cannot support it.

Madame la présidente, je voterais pour cette mesure législative
si on y apportait ces précisions. Je ne sais pas si c’est dans la
version française du projet de loi, mais nous avons besoin d’un
engagement sinon ce n’est qu’une tentative ratée pour corriger un
projet loi manqué.

La présidente : La ministre a bien dit que cette nouvelle loi
donnerait des détails spécifiques...

Le sénateur Carney : Elle n’a pas dit quand.

La présidente :Non, elle a fait mention d’une date, mais elle n’a
pas dit quand elle le ferait.

Mme Frulla : Effectivement. Je ne peux pas m’engager à dire
quand un nouveau projet de loi sera déposé.

La présidente : Quelle serait votre échéance?

Mme Frulla : C’est difficile à dire. Ce serait d’ici un an et demi.
Nous devons travailler avec le ministère de la Justice pour
élaborer des définitions précises. Cela a été approuvé par ce
ministère. Dans notre jargon, « enregistrement sonore » signifie
industrie de la musique. Si le ministère de la Justice rend les
définitions plus spécifiques, tant mieux, mais nous rédigeons nos
projets de loi avec ce ministère. Nous ne le faisons pas seuls. Tout
doit concorder avec ce qui a été fait par le passé et avec la
définition que donnent les provinces à « enregistrement sonore ».

[Français]

L’enregistrement sonore se définit comment? Au Québec, c’est
ainsi que l’on nomme l’industrie de la musique. Je ne peux pas
définir l’industrie de la musique alors que nous ne sommes pas en
concordance avec la définition des autres provinces.

La présidente : C’est l’industrie de l’enregistrement, mais pas
l’industrie de la performance sur scène.

Mme Frulla : Ce n’est pas la performance non plus : on aide à
l’enregistrement sonore. Ce n’est pas l’aide à la performance
musicale, ni à l’artiste non plus. Mais l’aide à l’enregistrement
sonore a une signification et une portée qui existe ensuite dans la
définition de l’ensemble des provinces et du monde en général. Il y
a une concordance par rapport à nous.

[Traduction]

Le sénateur Carney : Si l’enregistrement sonore englobe
beaucoup d’éléments, expliquez-le. Proposez une définition,
mais c’est beaucoup nous demander que de remplacer un projet
de loi contenant un mandat boiteux par une mesure législative qui
ne définit pas de mandat.

Quand vous dites que ce projet de loi sera rédigé avec le
concours de Justice Canada, cela ne m’impressionne pas parce
que c’est ce ministère qui rédige tous les projets de loi. En outre, à
en juger par son libellé, cette mesure législative n’a pas l’effet que
vous dites.

J’apprécie les efforts que vous déployez, mais je veux avoir une
bonne idée du mandat de Téléfilm Canada. Vous présentez un
projet de loi qui ne contient aucune définition. Je ne peux
l’appuyer.
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Ms. Frulla: On this bill and this correction, permit me to
disagree, but I will let Jean-Pierre Blais speak.

Mr. Blais:With respect to the notion of sound recording, there
are a number of pieces of legislation, and I am thinking
particularly of the copyright legislation. The definition of
‘‘sound recording’’ is inherent in that federal statute, and
therefore you have to read it in concordance. It is a certain
definition. Some people from Justice are here. I understand your
preoccupation that there may not be definitions, but as I said
earlier, the legislative drafting style is to take the ordinary
meaning of the word, which is supported by other federal
legislation in this very field. It is a related field, it is at the heart of
the federal jurisdiction over culture— the copyright legislation—
and the notion of sound recording is in fact defined because there
is a neighbouring right associated with sound recordings.

Senator Tkachuk: Just so I am clear about the definition, if you
do not mind, chairman. The minister said earlier that when you
talk about audiovisual it is difficult because everything is
changing. What you are saying is that the people at Telefilm
will then just take that word ‘‘audiovisual’’ and interpret it as they
see fit, without concurrence of Parliament, as to what they are
giving the money to or loaning the money to or granting the
money to? Who will make that decision when things are
changing? Should that bill come back to Parliament? So what if
it changes in three years? Bring another amendment.

Mr. Blais: What I was saying is that it was a legislative style to
sometimes use the ordinary meaning of a word, the ordinary
meaning of the word ‘‘audiovisual.’’ It is not a decision for
Telefilm; it is the definition of the act when Parliament says that
there will be this corporation that can invest in audiovisual works.
Anyone looking at that will say ‘‘Okay, what is the ordinary
meaning according to the Interpretation Act of audiovisual?’’ It
will be based on what people understand it to be, which is film,
television and new media. Sound recording, as I mentioned
earlier, is used in proposed section 10, and the ordinary meaning
of that term certainly is fed by the term in the copyright
legislation.

Senator Carney: There was a definition in the last act. What
amazes me is there is no definition of any form in this act. That is
the part that bothers me. I do not care how difficult it is or
whether it simply says the definitions used in this act will be
consistent with those used in associated industries, or something
like that.

The Chairman: Senator Carney, in fact, ‘‘feature film’’ was
never defined. In the old act, subsection 10(2), which is what we
have referred to for the definition of feature film, goes on and on
about what it means to be Canadian. It never says what a feature
film is.

Senator Carney: We know what a feature film is.

Senator Tkachuk:We do not know what an audiovisual work is.

Mme Frulla : Permettez-moi d’être en désaccord avec vous sur
ce projet de loi et la correction proposée. Je vais maintenant céder
la parole à Jean-Pierre Blais.

M. Blais : Un certain nombre de lois font référence à la notion
d’enregistrement sonore, notamment la Loi sur le droit d’auteur.
La définition d’« enregistrement sonore » fait partie intégrante de
cette loi fédérale et il faut en tenir compte. C’est une définition
particulière. Certains représentants du ministère de la Justice sont
ici. Je comprends que vous puissiez être préoccupés du fait qu’il
n’y ait pas de définitions, mais, comme je l’ai dit précédemment, le
style de rédaction législative commande de prendre le sens courant
d’un terme et qu’il soit confirmé par d’autres lois fédérales traitant
du même sujet. C’est un domaine connexe, et la Loi sur le droit
d’auteur est au cœur de la législation fédérale en matière de
culture. La notion d’enregistrement sonore y est définie parce
qu’un droit connexe est associé aux enregistrements sonores.

Le sénateur Tkachuk : Madame la présidente, j’aimerais avoir
des éclaircissements au sujet de la définition, si vous n’y voyez pas
d’inconvénient. La ministre a indiqué plus tôt qu’il est difficile
d’élaborer une définition précise quand on parle d’audiovisuel
parce que tout change constamment. Vous dites que Téléfilm
prendrait le mot « audiovisuel » et l’interpréterait comme bon lui
semble, sans l’accord du gouvernement et sans qu’on sache où va
l’argent qu’il donne ou prête? Qui prendra cette décision quand les
choses changeront? Le projet de loi devra-t-il repasser par le
Parlement? Quelle différence cela fait-il s’il y a des changements
dans trois ans? Il suffira de déposer un autre amendement.

M. Blais : Je disais que dans le style législatif, on utilise parfois
le sens courant d’un mot, le sens courant du mot « audiovisuel ».
Ce n’est pas à Téléfilm Canada de prendre cette décision. C’est la
définition figurant dans la loi du Parlement qui dit que telle ou
telle société pourra investir dans des œuvres audiovisuelles.
Quiconque regarde cette loi dira : « Bon, quel est le sens
courant d’audiovisuel selon la Loi d’interprétation? » Cela
dépendra de l’interprétation qu’on en fait, selon qu’il s’agit du
cinéma, de la télévision ou des nouveaux médias. Comme je l’ai
dit plus tôt, il est question d’enregistrement dans l’article 10
proposé, et le sens courant de ce terme est certainement inspiré de
la Loi sur le droit d’auteur.

Le sénateur Carney : Il y avait une définition dans l’ancienne
loi. Ce qui m’étonne et me dérange, c’est qu’il n’y ait aucune
définition dans ce projet de loi. Peu importe si c’est difficile ou si
l’on dit simplement que les définitions utilisées dans cette loi
seront conformes au jargon employé par les industries connexes.

La présidente : Sénateur Carney, en fait, le terme « long
métrage » n’a jamais été défini. Dans l’ancienne loi, au
paragraphe 10(2), auquel nous nous somme reportés pour la
définition de long métrage, on explique en long et en large ce
qu’on entend par canadien, mais on n’y fait aucune mention de ce
qu’est un long métrage.

Le sénateur Carney : Nous savons ce qu’est un long métrage.

Le sénateur Tkachuk : Mais nous ne savons pas ce qu’est une
œuvre audiovisuelle.
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Senator Carney: They have said they used this term because it
was loose enough to cover a lot of activities. We know what a
feature film is; we know what a filmmaker is, a film activity, a film
production and a film technician. The central point is there is no
definition clause in this bill, none.

The Chairman: I understand.

Senator Carney: That is a flaw.

The Chairman: I think that the witnesses understand that point.
Do you have anything to add to your responses on that?

Ms. Frulla: The only thing I have to add is we know what an
audiovisual work is, we know what ‘‘l’enregistrement sonore’’ is,
and it is the same as when we say ‘‘film.’’ Now, if we come back
with a modernization of the bill, as I said, there is one thing that
will be for sure — we will cover the actual activity of Telefilm. If
there is a definition to be added, it will work in concordance with
the meaning of those words in the industry and in concordance
with Justice.

Senator Tkachuk: Why should we trust you to do that when
you have not done it in the last 20-some years?

Ms. Frulla: I have been here six months and I am before you
with this bill.

Senator Tkachuk: You represent the government, and I am
asking you why we should believe that that could happen, when in
the last 20 years you took the word ‘‘film’’ and interpreted it to
mean television, music and all kinds of things without coming
back to Parliament?

Ms. Frulla: Senator, again, the question was asked, and I think
that we are all responsible, not only the government. Telefilm’s
activity has been analyzed and re-analyzed in parliamentary
committees, and we did not realize, perhaps, or see the need — I
was not there — to bring this technical bill forward to reflect what
Telefilm does. I think that all the people involved did not feel or
see, for good reasons, the need for doing so.

Therefore, we are doing it now; we are bringing it before you
and saying we want to clarify things. As I said, for me, it is
important to have a bill that reflects the activity based on the
general definition of certain sectors that is generally accepted, and
if we change or modernize Telefilm, the next bill will reflect what
Telefilm does based on this experience. If you do not trust me,
based on this experience, I am sure that you will ask us to make
sure that the bill is reflecting the activity of Telefilm.

The Chairman: The next item on our agenda is clause-by-clause
consideration of Bill C-18. Is it agreed, honourable senators, that
the committee proceed to clause-by-clause consideration of
Bill C-18, an act to amend the Telefilm Canada Act and
another act?

Le sénateur Carney : Ils ont dit avoir utilisé ce terme car sa
signification était suffisamment vaste pour couvrir de nombreuses
activités. Nous savons ce qu’est un long métrage, tout comme un
cinéaste, une activité cinématographique, une réalisation de film
et un technicien de cinéma. Ce qu’il importe de retenir, c’est qu’il
n’y a aucune définition dans ce projet de loi.

Le président : Je comprends.

Le sénateur Carney : C’est une lacune.

Le président : Je crois que les témoins ont compris ça. Avez-
vous d’autre chose à ajouter?

Mme Frulla : J’ajouterais seulement que nous savons ce qu’est
une œuvre audiovisuelle, nous savons ce qu’est un enregistrement
sonore, et c’est la même chose lorsque nous parlons d’un film.
Maintenant, si nous revenons avec un projet de loi modernisé,
comme je l’ai dit, une chose est certaine, nous allons couvrir les
activités réelles de Téléfilm. Si une définition doit être ajoutée, elle
sera conforme à la signification que donnent l’industrie et le
ministère de la Justice à ce mot.

Le sénateur Tkachuk : Qu’est-ce qui nous garantit que vous
allez le faire alors que vous n’avez rien fait en ce sens depuis les
20 dernières années?

Mme Frulla : Ça fait six mois que je suis en poste, et c’est
maintenant que je vous présente ce projet de loi.

Le sénateur Tkachuk : Vous représentez néanmoins le
gouvernement, et tout ce que je vous demande, c’est de me dire
pourquoi on devrait vous croire lorsque vous dites que vous allez
le faire, alors que ça fait 20 ans que vous avez le mot « film » et
que vous l’interprétez de façon à ce que ça englobe la télévision, la
musique et toutes sortes d’activités sans consulter le Parlement?

Mme Frulla : Sénateur, je le répète, la question a été posée, et je
crois que nous sommes tous responsables, pas seulement le
gouvernement. Les activités de Téléfilm ont été analysées à
maintes reprises par des comités parlementaires, et il se peut que
personne ne se soit rendu compte ou n’ait vu la nécessité — je
n’étais pas là à l’époque — de présenter un tel projet de loi
technique qui tiendrait compte de ce que fait Téléfilm Canada. Je
crois que les personnes concernées n’ont pas ressenti le besoin de
le faire, et ce pour de bonnes raisons.

Néanmoins, nous le faisons maintenant; nous vous soumettons
ce projet de loi en vous disant que nous voulons clarifier les
choses. Comme je l’ai dit, il est important pour moi d’avoir un
projet de loi qui reflète les activités de Téléfilm, selon la définition
globale, généralement acceptée, de certains secteurs. Donc, si nous
changeons ou modernisons Téléfilm, le prochain projet de loi
tiendra compte de ce que fait dorénavant Téléfilm. Si malgré ça
vous ne pouvez pas me faire confiance, je suis certaine que vous
nous demanderez de nous assurer que le projet de loi reflète bien
les activités de Téléfilm.

Le président : Le prochain point à l’ordre du jour est l’étude
article par article du projet de loi C-18. Honorables sénateurs,
êtes-vous d’accord pour procéder à l’étude article par article du
projet de loi C-18, Loi modifiant la Loi sur Téléfilm Canada et
une autre loi en conséquence?
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Senator Tkachuk: On the basis that we will make an observation.

The Chairman: Are senators agreed, report with observations?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Tkachuk: The observations should say?

Senator Carney: I leave it to the chair, who brought up the
same point. Basically, the minister has made commitments to the
committee to include definitions of the elements in this bill in the
new bill that will deal with the modernization of Telefilm.

I am not saying you have to use those words, but the point is
that we have observed that there is a flaw in this bill due to the
lack of definitions. That was the problem with the old mandate,
and the minister has given assurances that within a reasonable
length of time, a new bill modernizing Telefilm will address this
matter and we can unanimously support that.

The Chairman: Comments? I personally have no difficulties at
all with that. Are we in agreement?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: We are then in agreement to proceed with
clause-by-clause consideration of this bill?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Senators, I can ask you for approval on literally
a clause-by-clause basis or we can group clauses 1 to 9. I propose
to group them unless there is an objection.

Shall clauses 1 to 9 carry? Is everyone in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Opposed? Carried.

Senator Carney: I have a question. I am sorry, but I am trying
to look at my notes and at the bill. The problem is that I would
like to have an explanation of clause 8.

The Chairman: Are we in agreement to interrupt briefly our
clause-by-clause consideration while we contemplate clause 8?

Senator Carney: It is on page 4 and deals with the Financial
Administration Act.

The Chairman: We do have explanations.

Senator Carney: Our notes from the Library of Parliament say
clause 8 amends subsection 85(1) of the Financial Administration
Act by deleting Telefilm Canada from the list of Crown
corporations exempted from Divisions I to IV of that act. The
exemption is immediately restored in the newly created

Le sénateur Tkachuk : Oui, si nous pouvons ajouter des
observations.

Le président : Êtes-vous d’accord pour soumettre un rapport
accompagné d’observations?

Des voix : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Comment se liront ces observations?

Le sénateur Carney : Je laisse ça entre les mains du président,
qui a soulevé cette même question. En somme, la ministre a fait
des commentaires au comité sur l’inclusion d’une définition pour
certains des éléments du projet de loi actuel dans le nouveau
projet de loi qui portera sur la modernisation de Téléfilm Canada.

Je ne dis pas que vous devez utiliser cette formulation, mais il y
a une lacune dans ce projet de loi en raison de l’absence de
définitions. C’était justement le problème avec l’ancien mandat, et
le ministre nous a garanti qu’un nouveau projet de loi visant la
modernisation de Téléfilm — qui devrait être soumis dans un
délai raisonnable — réglera ce problème; nous pourrons alors
l’appuyer à l’unanimité.

Le président : Avez-vous des commentaires? En ce qui me
concerne, ça me convient. Sommes-nous tous d’accord?

Des voix : Oui.

Le président : Nous sommes donc tous d’accord pour procéder
à l’étude article par article du projet de loi?

Des voix : Oui.

Le président : Le titre est-il réservé?

Des voix : Oui.

Le président : Sénateurs, nous pouvons approuver chaque
article séparément ou regrouper les articles 1 à 9. Je propose de
les regrouper à moins que quelqu’un ne s’y oppose.

Les articles 1 à 9 sont-ils adoptés? Êtes-vous tous d’accord?

Des voix : Oui.

Le président : Qui est contre? Les articles sont adoptés.

Le sénateur Carney : J’ai une question. Je vous prie de
m’excuser car j’essaie de regarder mes notes et le projet de loi
en même temps. J’aimerais qu’on m’explique l’article 8.

Le président : Êtes-vous d’accord pour qu’on suspende
brièvement notre étude article par article du projet de loi pour
examiner l’article 8?

Le sénateur Carney : On en parle à la page 4; ça touche la Loi
sur la gestion des finances publiques.

Le président : Nous avons des explications.

Le sénateur Carney : Dans le document d’information de la
Bibliothèque du Parlement, on dit que l’article 8 du projet de loi
modifie le paragraphe 85(1) de la Loi sur la gestion des finances
publiques par la suppression de Téléfilm Canada de la liste des
sociétés d’État soustraites à l’application des sections I à IV de la

12:66 Transport and Communications 22-3-2005



subsection 85(1.1). What exactly does this mean? Why do you
repeal an exemption and immediately restore it?

The Chairman: Is there an official here?

Senator Tkachuk: The Bank of Canada, the Canada Council
and the Canada Pension Plan are all exempted presently, and I
believe that Telefilm was part of that.

Senator Carney: They have immediately restored it in the newly
created section.

The Chairman: This is an unusual way of proceeding with
clause by clause. Never mind.

Mr. Blais: We will try to explain it. It is technical, but it is not
clear when you look at it. Once the act proposes to give the power
of a natural person, there are consequences because the powers
are vast. One has to restrict them consistent with the previous
mandate.

The way the act proposes to do that is to take Telefilm out of
the old 85(1), but restore it in 85(1.1). That makes it subject
to 21(2), which is in clause 7. However, it is not putting it back in
as an exception entirely. It is an exception to an exception.
In 21(2) it would say 90 to 93, 94(2), 95, 99, 100 and 102 would
apply to Telefilm, which are activities that you would not want
Telefilm to be doing. It is borrowing money. To come back to
what it is doing now, the status quo ante, one has to make the
exception to the exception.

Senator Tkachuk: Does that fulfill what you originally said
about the bill, that it is subject to the Financial Administration
Act? Will it be subject to that act, as the précis says?

Mr. Jeff Richstone, General Counsel, Legal Services, Canadian
Heritage: Telefilm was always subject to the Financial
Administration Act. However, under section 85, prior to this
amendment, it was subject to old provisions of the act as it
applied prior to the 1984 reforms.

It was subject to those provisions of the Financial
Administration Act prior to the 1984 reforms.

It will still be subject to those provisions of the Financial
Administration Act. On top of those disciplines, it will now be
subject to the new disciplines of the Financial Administration Act
as they apply to all Crown corporations, those specific disciplines
you see in 21(2). That is to ensure they are on the same playing
field as current Crown corporations because of the provision in
subclause 10(2), which gives it the powers of a natural person.
Because of that amendment, you have to ensure they are subject
to the current disciplines of Crown corporations today. We had to
move it, because of that, from the old Financial Administration
Act to be currently governed by certain provisions of the new
Financial Administration Act as they apply to Crown

Loi. L’exemption est rétablie immédiatement dans le nouveau
paragraphe 85(1.1). Qu’est-ce que cela veut bien dire exactement?
Pourquoi supprimer une exemption pour ensuite la rétablir tout
de suite après?

Le président : Y a-t-il un représentant du ministère?

Le sénateur Tkachuk : La Banque du Canada, le Conseil des
Arts du Canada et le Régime de pensions du Canada sont tous
exemptés à l’heure actuelle; je croyais que Téléfilm en faisait
partie.

Le sénateur Carney : Cette exemption est immédiatement
rétablie dans le nouvel article.

Le président : C’est une façon inhabituelle de procéder pour
une étude article par article, mais peu importe.

M. Blais : Nous allons essayer de vous l’expliquer. C’est un
projet de loi technique, mais ce n’est pas évident quand même.
Quand une mesure législative propose de donner des pouvoirs à
une personne physique, il y a des conséquences parce que ces
pouvoirs sont vastes. Il faut donc les restreindre conformément au
mandat précédent.

À cette fin, le projet de loi supprime Téléfilm du
paragraphe 85(1), mais rétablit l’exemption au paragraphe 85(1.1).
Téléfilm est ainsi assujetti au paragraphe 21(2), qui est l’article 7.
Toutefois, ça ne rétablit pas l’exemption comme une exception à
part entière. En fait, c’est une exception à une exception. Au
paragraphe 21(2), on dit que les articles 90 à 93, le
paragraphe 94(2) et les articles 95, 99, 100 et 102 de la Loi sur la
gestion des finances publiques s’appliqueront à Téléfilm puisqu’il
s’agit d’activités qu’on ne veut pas lui attribuer. Il s’agit d’emprunts
d’argent. Pour revenir à l’intention proprement dite du projet de loi,
il faut faire une exception à l’exception.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce que c’est conforme à ce que vous
avez dit initialement au sujet du projet de loi, c’est-à-dire que
Téléfilm sera assujetti à la Loi sur la gestion des finances
publiques? Est-ce que ce sera le cas, comme le dit le sommaire?

M. Jeff Richstone, avocat général, Services juridiques,
Patrimoine canadien : Téléfilm a toujours été assujetti à la Loi
sur la gestion des finances publiques. Toutefois, en vertu de
l’article 85, il était visé par les anciennes dispositions de la Loi
avant les amendements de 1984.

Les dispositions de la Loi sur la gestion des finances publiques
qui existaient avant les amendements de 1984 s’appliquaient.

Téléfilm sera donc assujetti à ces dispositions de la Loi sur la
gestion des finances publiques. Il sera aussi assujetti aux nouvelles
exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques qui
s’appliquent à toutes les sociétés d’État; il s’agit des dispositions
que l’on retrouve au paragraphe 21(2). Ainsi, Téléfilm sera traité
comme les autres sociétés d’État actuelles en raison du
paragraphe 10(2) qui confère des pouvoirs à une personne
physique. En raison de cette modification, il faut s’assurer que
Téléfilm est assujetti aux mêmes exigences que les sociétés d’État.
Voilà pourquoi il a fallu soustraire Téléfilm de l’application de
l’ancienne Loi sur la gestion des finances publiques pour
l’assujettir à certaines des nouvelles dispositions de la Loi sur la
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corporations. They have always been subject to the Financial
Administration Act, but they are now subject to the post-1984
disciplines applying to Crown corporations, those specified in
subclause 21(2).

Senator Carney: We have to take your word for it, but it is as
clear as mud to me.

Mr. Blais: We agree it is not the clearest.

The Chairman: I wonder if we could ask, for our information
and greater understanding, and in preparation for the next time
we are looking at Telefilm, if you could write us a letter setting out
in plain English or French, or both, preferably, exactly what all
this ends up meaning.

Mr. Blais: We will do that. It is precisely for some of these
reasons one needs to modernize the act. It is an old statute drafted
in the 1960s that does not reflect the way we would do it if we
were doing it from scratch today. It is a patchwork right now to
get through the difficulty and uncertainty this creates in the
industry. I agree that this is not the clearest way of drafting it and
we will try to be of more assistance next time.

The Chairman: We will look forward to your letter in the
meantime.

Mr. Richstone: Certainly, we can go into greater detail in that
letter.

The Chairman: Subsection (2) is distinct from subsection (1). It
is not as clear to those of us who have not spent our lives
immersed in the Financial Administration Act.

Senator Carney: Or even to those of us who have.

Senator Eyton: Is Telefilm exempt then from the Financial
Administration Act?

Mr. Richstone: It is not exempt from the Financial
Administration Act. It is exempt under 85 from that —

Senator Eyton: If you look at 85, you will see Divisions I to IV
do not apply to — and there is a list of exemptions. That is the
exemption available. Then I look below and I see that subject to
subsection 21(2) of the Telefilm Act— I do not have it in front of
me— Divisions I to IV do not apply, so it is the same exemption.

Mr. Richstone: Twenty-one is in the clause immediately before
that section. It is a new 21(2) as enacted by this bill. The two
provisions are to be read together. The idea is that Telefilm was
not subject to —

Senator Eyton: The clear answer is it does apply.

Mr. Richstone: It does apply. What apply to Telefilm now are
the old provisions of the Financial Administration Act, the pre-
1984 reforms. On top of that, under subclause 21(2), the specific
provisions of the Financial Administration Act applying to

gestion des finances publiques s’appliquant aux sociétés d’État.
Téléfilm a toujours été visé par la Loi sur la gestion des finances
publiques, mais est maintenant assujetti aux dispositions du
paragraphe 21 (2) découlant des amendements apportés après
1984 et qui s’appliquent aux sociétés d’État.

Le sénateur Carney : Nous devons vous croire sur parole car
c’est aussi clair que de la boue.

M. Blais : C’est vrai que ce n’est pas formulé clairement.

Le président : Pouvons-nous vous demander de nous expliquer
ça plus clairement dans une lettre en anglais ou en français, de
préférence dans les deux langues, pour que nous puissions mieux
comprendre de quoi il s’agit et nous préparer aux prochaines
délibérations concernant Téléfilm Canada?

M. Blais : Oui, nous allons faire ça. Voilà précisément
pourquoi il faut moderniser la loi. C’est une vieille loi qui a été
rédigée dans les années 1960; si nous devions la rédiger de
nouveau aujourd’hui, elle ne serait pas formulée ainsi. C’est un
assemblage de divers éléments; il est difficile pour l’industrie de s’y
retrouver et cela crée de l’incertitude. C’est vrai que ce n’est pas la
meilleure façon de procéder, mais nous essaierons d’être plus clair
la prochaine fois.

Le président : Entre-temps, nous attendons avec impatience
votre lettre.

M. Richstone : Nous pourrons certainement donner plus de
détails dans cette lettre.

Le président : Le paragraphe (2) est distinct du paragraphe (1).
Ce n’est pas très clair pour ceux d’entre nous qui n’avons pas
passé notre vie à examiner la Loi sur la gestion des finances
publiques.

Le sénateur Carney : Ça ne l’est pas non plus pour ceux qui la
connaissent bien.

Le sénateur Eyton : Est-ce que tout ça veut dire que la Loi sur
la gestion des finances publiques ne s’applique pas à Téléfilm?

M. Richstone : Téléfilm n’est pas soustrait à l’application de la
Loi sur la gestion des finances publiques. Il est exempté en vertu
de l’article 85 de...

Le sénateur Eyton : Si on regarde l’article 85, on voit que les
sections I à IV ne s’appliquent pas... et qu’il y a une liste
d’exemptions. Voilà l’exemption. Puis, si on regarde un peu plus
bas, on voit qu’en vertu du paragraphe 21(2) de la Loi sur Téléfilm
Canada — je ne l’ai pas devant moi —, les sections I à IV ne
s’appliquent pas; c’est donc la même exemption.

M. Richstone : L’article 21 se trouve immédiatement avant ce
paragraphe. C’est le nouveau paragraphe 21(2) du projet de loi.
Ces deux dispositions doivent être lues ensemble. L’idée derrière
tout ça, c’est que Téléfilm n’était pas assujetti à...

Le sénateur Eyton : Autrement dit, elle s’applique, n’est-ce pas?

M. Richstone : Oui. Ce sont les anciennes dispositions de la Loi
sur la gestion des finances publiques, avant les modifications de
1984, qui s’appliquent actuellement à Téléfilm. De plus, en vertu
du paragraphe 21(2), des dispositions précises de la Loi sur la
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Crown corporations listed there will apply, but not the rest of the
post-1984 reforms applying to Crown corporations. Telefilm
continues to be exempt from those new provisions.

Mr. Blais: The rationale for that is that institutions that have
been involved in the field of culture have not been subject to the
full regime of Part X of the Financial Administration Act because
there is a desire to keep a distance between government and
cultural decisions.

Mr. Richstone: There were certain intrusive provisions in the
post-1985 reforms that the Parliament of the day deemed should
not apply to cultural institutions.

The Chairman: This has been very useful. Put that in the letter
and explain it in great detail.

Resuming clause-by-clause consideration of Bill C-18,
senators, we had not carried the clauses, so I shall repeat my
question.

Shall clauses 1 to 9 carry? All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Opposed?

Carried.

Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried.

Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Opposed? Carried.

Shall I report the bill to the Senate without amendment but
with observations?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Am I authorized to finalize those observations
following the very specific discussion we had a few moments ago?

Senator Tkachuk: Can we get agreement that Senator Carney
and —

The Chairman: We will figure it out.

Senator Tkachuk: I will leave it in your capable hands.

The Chairman: Thank you very much, senators.

The committee adjourned.

gestion des finances publiques visant les sociétés d’État énumérées
s’appliqueront, mais non le reste des modifications qui ont été
apportées après 1984. Téléfilm continue d’être exempté de ces
nouvelles dispositions.

M. Blais : La raison pour laquelle les institutions qui oeuvrent
dans le domaine de la culture ne sont pas visées par le plein régime
de la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques, c’est
parce qu’on désire garder une certaine distance entre le
gouvernement et les décisions touchant la culture.

M. Richstone : Dans les modifications apportées après 1985, il
y avait certaines dispositions intrusives, et le Parlement à cette
époque-là avait estimé qu’elles ne devaient pas s’appliquer aux
institutions culturelles.

Le président : Ces échanges ont été très utiles. Veuillez nous
expliquer tout ça plus en détail dans une lettre.

Nous allons revenir à l’étude article par article du projet de
loi C-18. Puisque les articles n’ont pas encore été adoptés, je
répète ma question.

Les articles 1 à 9 sont-ils adoptés? Êtes-vous d’accord?

Des voix : Oui.

Le président : Ceux qui sont contre?

Les articles sont adoptés.

Le titre est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le titre est adopté.

Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Qui est contre? Le projet de loi est adopté.

Puis-je faire rapport du projet de loi au Sénat sans
modification, mais avec des observations?

Des voix : Oui.

Le président : M’autorisez-vous à rédiger ces observations
selon ce qui vient d’être dit à ce sujet?

Le sénateur Tkachuk : Pouvons-nous convenir que le
sénateur Carney et...

Le président : Nous allons trouver une solution.

Le sénateur Tkachuk : Je m’en remets à votre compétence.

Le président : Merci beaucoup, honorables sénateurs.

La séance est levée.
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